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gestion réaliste et proactif. Celui-ci se traduira, sur notre territoire, par des actions efficientes en gestion des 

matières résiduelles qui se veulent responsables tant au niveau économique, écologique que social, et conformes 

aux objectifs gouvernementaux.  

 

La Régie intermunicipale des déchets de la Rouge remercie les trois MRC, la Ville de Rivière-Rouge, ainsi que la 

Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre pour la confiance reçue, afin de bien mener à terme le projet réalisé 

par la concertation des différentes ressources impliquées sur le territoire des trois MRC. 

 

Finalement, nous tenons à remercier le personnel de RECYC-QU£BEC et de lõAssociation des organismes 

municipaux de gestion des matières résiduelles (AOMGMR). Celui-ci a répondu aux nombreuses questions et a 

fourni de précieuses informations par lõentremise de formations et/ou dõoutils qui nous ont ®t® dõun grand secours 

tout au cours de la réalisation des travaux.  
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INTRODUCTION ET MISE EN CONTEXTE 

En 2004, les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut adoptaient séparément leur tout 

premier plan de gestion des matières résiduelles (PGMR), un outil que les MRC devaient d®velopper afin dõatteindre 

les objectifs et de répondre aux orientations de la première Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 

1998-2008.  

 

Lõobjectif de la nouvelle Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et au Plan dõaction 2011-2015 est 

dõ®liminer une seule mati¯re r®siduelle au Qu®bec : le r®sidu ultime.   

 

Les trois enjeux li®s ¨ lõatteinte de cet objectif sont : 

 

¶ Mettre un terme au gaspillage des ressources; 

¶ Contribuer ¨ lõatteinte des objectifs du Plan dõaction sur les changements climatiques et de ceux de la 

stratégie énergétique du Québec et; 

¶ Responsabiliser lõensemble des acteurs concern®s par la gestion des mati¯res résiduelles. 

 

Pour ce faire, la nouvelle Politique vise les objectifs intermédiaires suivants : 

 

¶ Ramener à 700 kg par habitant la quantité de matières résiduelles éliminées, soit une réduction de 110 kg 

par habitant par rapport à 2008; 

¶ Recycler 70 % du papier, du carton, du plastique, du verre et du métal résiduels; 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible résiduelle; 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte; 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, de rénovation et de 

démolition du segment du bâtiment. 

 

La Politique québécoise vise également le respect de la hiérarchie des 3RV-E. La priorité est donc accordée à la 

r®duction ¨ la source, puis dans lõordre, au r®emploi, au recyclage (incluant par traitement biologique ou épandage 

sur le sol), ¨ la valorisation et finalement, ¨ lõ®limination. Plusieurs ®l®ments et programmes ont ®t® annonc®s par 

le gouvernement afin dõatteindre les objectifs, soit : 

 

¶ Bannir lõélimination du papier et du carton au plus tard en 2013; 

¶ Bannir lõélimination du bois au plus tard en 2014; 

¶ Bannir lõélimination de la mati¯re organique putrescible dõici 2020; 

¶ Mettre en place un programme de financement dõinfrastructures pour la biom®thanisation et le compostage 

des matières putrescibles; 

¶ Étendre le règlement sur la responsabilité élargie des producteurs. 

 

Cette politique pr®cise ®galement que les PGMR devront couvrir lõensemble des g®n®rateurs (secteurs r®sidentiel, 

industriel, commercial et institutionnel (ICI) ainsi que le secteur de la rénovation, construction et démolition (CRD)), 

et quõils devront mener ¨ la r®alisation des objectifs identifi®s par le gouvernement. 
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Depuis lõadoption de la d®marche de planification r®gionale de la gestion des mati¯res r®siduelles, le minist¯re du 

D®veloppement durable, de lõEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) a mis 

en place différents outils qui contribuent, entre autres, ¨ soutenir les municipalit®s r®gionales dans la mise en ïuvre 

de leur PGMR. Ces outils de différentes natures offrent du soutien aux municipalités et aux intervenants concernés 

pour favoriser lõatteinte des objectifs de la Politique.  

 

Parmi ces outils, on retrouve notamment les programmes de soutien financier aux municipalités tels que le 

Programme sur la redistribution aux municipalit®s des redevances pour lõ®limination de mati¯res r®siduelles, le 

Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage (PTMOBC) et le Régime de 

compensation pour la collecte sélective pour les matières recyclables. 

 

En mati¯re de planification r®gionale de la gestion des mati¯res r®siduelles, cõest le ministre du D®veloppement 

durable, de lõEnvironnement et de la Lutte contre les changements climatiques qui d®livre les avis de conformit® 

des PGMR. Toutefois, celui-ci peut confier à RECYC-QUÉBEC des mandats liés à la planification régionale de la 

gestion des matières résiduelles.   

  

Dans le cadre précis de la planification régionale, le ministre transmet à RECYC-QUEBEC les PGMR qui lui sont 

soumis par les municipalit®s r®gionales pour que lõorganisme les analyse et formule ses recommandations (LQE, 

art. 53.5.1). Lõanalyse est réalisée conjointement avec le MDDELCC. De plus, RECYC-QU£BEC soutient lõ®laboration 

des PGMR par les municipalités régionales en les informant sur les différents moyens existants et sur les données 

disponibles. 

  

Dõun commun accord, les trois MRC ont adopt® un processus de concertation pour lõ®laboration et lõadoption du 

PGMR conjoint et se sont adjoint la collaboration des deux Régies, soit la Régie intermunicipale des déchets de la 

Rouge (RIDR) et la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre (RIDL), ainsi que la ville de Rivière-Rouge. La 

RIDR a re­u le mandat de lõ®laboration du PGRM conjoint, et sõest assur®e que tous les secteurs concern®s soient 

consultés au cours du processus.  

 

Ainsi, deux comités ont été formés : le comité technique du PGMR conjoint et le comité technique élargi du PGMR 

conjoint. Composés de professionnels dans le domaine, des directeurs des deux Régies, des MRC et de la ville de 

Rivière-Rouge, ces comités ont permis de prendre en considération les réalités et les contraintes de chaque 

territoire, et ainsi de, mettre de lõavant des actions concr¯tes et r®alistes. Une fois le travail dõ®laboration de chaque 

section du PGMR conjoint terminé, un document de travail ®tait dõabord propos® pour commentaires et 

acceptation par le comit® PGMR ou le comit® dõam®nagement et dõenvironnement de chacune des MRC compos® 

dõ®lus, puis, par les directeurs et ®lus des villes et municipalit®s.  

 

De plus, m°me si cette ®tape nõest pas exig®e dans lõ®laboration du PGMR, deux consultations se sont tenues dans 

chaque MRC pour recueillir les besoins et les attentes des secteurs ICI et CRD, et pour prioriser les actions à mettre 

en place en gestion des matières résiduelles. 

 

Les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut ont adopté un projet de PGMR conjoint 2016-

2020 en octobre 2015 et ont constitué une Commission de consultation publique formée de neuf membres 

représentants différents milieux.  

 

Les assemblées de la  consultation publique relatives au projet de Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) 

conjoint 2016-2020 se sont déroulées entre le 19 janvier et le 9 mars 2016 dans les villes suivantes : Mont-Tremblant, 

Mont-Laurier, Saint-Sauveur et Rivière-Rouge en conformité avec les exigences de la Loi sur la qualité de 

lõenvironnement (LQE, art 53). 
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Au total, 125 participants ont pris part aux quatre assemblées et six mémoires ainsi que deux lettres ont été 

présentés ou transmis aux MRC.  Le rapport de consultation est disponible sur le site web des trois MRC et des 

deux régies ainsi que les mémoires et les lettres. 

 

Un peu plus de deux ans et demi apr¯s le d®but des travaux, les conseils des MRC dõAntoine-Labelle, des 

Laurentides et des Pays-dõen-Haut adoptaient en août 2016 le PGMR conjoint dans sa version définitive. 

 

Tout au long du projet, des mandats spécifiques ont été accordés à des consultants à différentes étapes du 

processus dõ®laboration du PGMR conjoint, notamment pour lõorganisation et la tenue de consultations auprès 

dõintervenants des secteurs ICI et CRD. 

 

Les PGMR servent à dresser un portrait régional de la gestion des matières résiduelles, à déterminer les orientations 

et les objectifs poursuivis par les MRC, et à identifier les moyens et les actions ¨ mettre en ïuvre pour y arriver.  

 

On retrouve donc ¨ lõint®rieur du PGMR conjoint : 

 

¶ Une description du territoire de planification (chapitre 1); 

¶ Un portrait de la gestion actuelle des matières résiduelles sur le territoire de la MRC (chapitre 2); 

¶ Un recensement des intervenants et des infrastructures reliés à la gestion des matières résiduelles  

(chapitre 3);  

¶ Un inventaire des mati¯res r®siduelles produites pour lõann®e 2013 (chapitre 4) ; 

¶ Un diagnostic territorial et une description des orientations et des objectifs ciblés par le PGMR (chapitre 5); 

¶ Un plan dõaction composé de mesures permettant lõatteinte des objectifs fix®s (chapitre 6); 

¶ Un programme de suivi et de surveillance du PGMR (chapitre 7). 

 

Après avoir présenté une description du territoire de planification tant au niveau géographique que 

socioéconomique (chapitre 1), le point est fait sur la situation de la gestion des matières résiduelles sur le territoire 

des trois MRC incluant les responsabilités des intervenants, les ententes intermunicipales, les règlements ainsi que 

les programmes municipaux de collecte, de transport et de traitement (chapitre 2). 

 

Par la suite, on retrouve dans les chapitres 3 et 4 lõinventaire des intervenants et infrastructures en gestion des 

matières r®siduelles dõune part, et dõautre part lõinventaire global et par MRC des mati¯res r®siduelles g®n®r®es 

(récupérées et éliminées) en 2013 par les secteurs résidentiels, ICI et CRD. Ces données permettent, entre autres, 

dõ®valuer les performances de r®cup®ration obtenues par les trois MRC comparativement aux objectifs établis par 

le gouvernement.  

 

Quant au diagnostic territorial (chapitre 5), on y retrouve le bilan des activités du premier PGMR (2004). On constate 

ainsi que plusieurs services ont déjà été mis en place comme la collecte sélective auprès du secteur résidentiel, 

lõimplantation de d®p¹ts pour les r®sidus domestiques dangereux et/ou dõ®cocentres, des campagnes de 

sensibilisation aux 3RV-E, etc. Forts de cette expérience, des constats sont faits sur la situation actuelle de la gestion 

des matières résiduelles : problématiques, enjeux, forces, faiblesses, menaces et opportunités. Sont présentés par 

la suite les objectifs nationaux et r®gionaux, ainsi que des enjeux majeurs et des pistes dõoptimisation pour les 

services et les coûts de gestion des matières résiduelles. 
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ABRÉVIATIONS 
 

3RV Réduire, Réutiliser, Recycler et Valoriser 

AOMGMR  Association des organismes municipaux en gestion des matières résiduelles 

ARPE Association pour le recyclage des produits électroniques 

BFS Boues de fosses septiques 

BE Boues dõ®puration 

CLD Centre local de développement 

CRD  Construction, rénovation et démolition 

C/T Collecte et transport 

DEP Dipl¹me dõ®tudes professionnelles 

DES Dipl¹me dõ®tudes secondaires 

DMS   Dépôt de matériaux secs 

FCQGED Front commun québécois pour une gestion écologique 

GMR  Gestion des matières résiduelles 

ICI   Industriel, commercial et institutionnel 

ISÉ  Information, sensibilisation et éducation 

ISQ   Institut de la statistique du Québec 

LES   Lieu dõenfouissement sanitaire 

LET   Lieu dõenfouissement technique 

LETI   Lieu dõenfouissement en territoire isol® 

LIÈVRE  Vallée de la Lièvre 

LQE  Loi sur la qualit® de lõenvironnement 

MAM OT Minist¯re des Affaires municipales et de lõOccupation du territoire 

MDDELCC  Minist¯re du D®veloppement durable, de lõEnvironnement et de la Lutte contre les changements 

climatiques 

MR Matières résiduelles 

MRC Municipalité régionale de comté 

MRCAL             MRC dõAntoine-Labelle 
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MRCDL MRC des Laurentides 

MRCPDH  MRC des Pays-dõen-Haut 

OBNL  Organisme à but non lucratif 

PGMR             Plan de gestion des matières résiduelles 

PQGMR Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 

PP  Population permanente 

PT  Population totale 

PTE  Population totale équivalente 

PTMOBC Programme de traitement des matières organiques par biométhanisation et compostage 

RDD  Résidus domestiques dangereux 

REP  Responsabilité élargie des producteurs 

RIDL  Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre 

RIDR  Régie intermunicipale des déchets de la Rouge 

RITL  Régie intermunicipale des Trois-Lacs 

ROUGE   Vallée de la Rouge 

SCIAN   Syst¯me de classification des industries de lõAm®rique du Nord 

TIC  Technologie de lõinformation et des communications 

TNO  Territoire non organisé 
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LEXIQUE 
 

Boue 

Résidu provenant du traitement des eaux usées de stations municipales ou de la vidange des fosses septiques. 

 

Caractérisation 

Méthode permettant de décrire de façon détaillée et quantifiée chacun des éléments constituants les matières 

résiduelles. 

 

Centre de transbordement  

Lieu où on achemine des résidus dans le but de les transférer du véhicule qui en a fait la collecte à un véhicule qui 

doit les acheminer vers un lieu de valorisation ou dõ®limination. 

 

Centre de tri  

Se distingue des récupérateurs par la gamme étendue des équipements utilisés pour la séparation et le 

conditionnement des matières (ex. séparation et décontamination primaire du verre, composition de recettes de 

fibres, tri primaire de certains types de plastiques, etc), ce qui le rend apte ¨ traiter lõensemble des mati¯res 

secondaires issues notamment de la collecte s®lective. Le m°me principe sõapplique ¨ dõautres mati¯res comme les 

matériaux de construction. 

 

Compost  

Produit issu du compostage de la matière organique, lequel peut être utilisé comme amendement organique, 

améliorant la structure des sols, ou comme engrais nourrissant pour les plantes. 

 

Compostage 

M®thode de traitement biochimique qui consiste ¨ utiliser lõaction de microorganismes a®robies pour d®composer 

sous contr¹le (a®ration, temp®rature, humidit®) et de fa­on acc®l®r®e les mati¯res organiques, en vue dõobtenir un 

amendement organique biologiquement stable, hygi®nique et riche en humus, quõon appelle compost. 

 

Compostage domestique  

Fait, pour les particuliers, de composter chez eux leurs propres résidus organiques (résidus verts, de déchaumage, 

de table, etc).  Ces résidus peuvent être compostés soit en tas, soit dans un bac individuel appelé «composteur 

domestique». 

 

Déchet 

Dans ce PGMR, le terme d®chet fait r®f®rence aux mati¯res destin®es ¨ lõenfouissement de provenance r®sidentielle 

(déchets domestiques) ou des autres secteurs (ICI et CRD). 

 

Écocentre 

Site aménagé principalement axé sur le réemploi et la récupération de matières. Il se distingue en récupérant, non 

seulement les mati¯res recyclables mais ®galement toutes les mati¯res dõorigine domestique, incluant les r®sidus 

verts, les déchets domestiques dangereux, les encombrants et les résidus de construction et rénovation, etc. Le tri 

à la source pratiqu® par les citoyens dans les ®cocentres ®vite lõ®limination dõune quantit® importante de mati¯res 

résiduelles en permettant leur réemploi, leur recyclage ou leur valorisation. 
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Élimination   

Disposition de mati¯res r®siduelles dans un lieu dõ®limination au sens du R¯glement sur lõenfouissement et 

lõincin®ration de mati¯res r®siduelles, y compris les op®rations de traitement ou de transfert de mati¯res r®siduelles 

effectuées en vue de leur élimination.  

 

Encombrant  

Mati¯re r®siduelle non industrielle qui, ¨ cause de sa taille, de son volume et de son poids, nõest pas ramass®e lors 

de la collecte des matières résiduelles. 

 

Herbicyclage 

Recyclage du gazon en laissant les rognures au sol après la tonte de la pelouse. 

 

Hiérarchie des 3RV-E  

La hiérarchie des 3RV-E, selon lõarticle 53.4.1 de la LQE, implique de prioriser la r®duction ¨ la source, puis de 

respecter dans le traitement des mati¯res r®siduelles lõordre de priorit® suivant : le réemploi; le recyclage, la 

valorisation et lõ®limination. 

 

Lieu dõenfouissement technique 

Lieu constitu® de cellules dõenfouissement dont lõ®tanch®it® est assur® par un syst¯me dõimperm®abilisation 

composé de membranes synthétiques.  Chaque cellule fait l'objet dõun recouvrement final multicouche et étanche. 

On y retrouve un système de traitement du lixiviat.  Pour le captage du biogaz, les exigences diffèrent selon la taille 

du lieu. Pour les plus petits, il n'y a pas d'obligation de capter des biogaz.  

Lixiviat  

Liquide obtenu par le passage de lõeau de pluie ¨ travers les d®chets en d®composition dans un site 

dõenfouissement, lequel contient souvent des contaminants toxiques. 

 

Matériau sec 

Résidu broyé ou déchiqueté qui n'est pas susceptibles de fermenter et qui ne contient pas de déchets dangereux : 

synonyme de résidus de construction, rénovation et démolition (CRD). 

 

Matière organique (MO)  

Fraction de mati¯re vivante (r®sidus, v®g®tal ou animal) pouvant se d®composer sous lõaction de microorganismes. 

 

Matière  recyclable 

Matière pouvant être réintroduite dans le procédé de production dont elle est issue ou dans un procédé similaire 

utilisant le même type de matériau. Ce terme est souvent employé pour les matières récupérées dans la collecte 

sélective du papier, carton, verre, plastique et métal. 

 

Matière  résiduelle   

Tout r®sidu dõun processus de production, de transformation ou dõutilisation, tout mat®riau, substance ou produit 

ou, plus g®n®ralement, tout bien meuble abandonn® ou que le d®tenteur destine ¨ lõabandon. 

 

Mesure 

Toute disposition que le PGMR prévoit pour agir en gestion des matières résiduelles, y compris les activités de 

gestion ou qui contribuent à la gestion des matières résiduelles, les règlements, les installations et les programmes.  
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Politiqu e  

ë moins que le contexte nõindique un autre sens, d®signe la Politique qu®b®coise de gestion des mati¯res 

résiduelles en vigueur.  

 

Récupération 

Ensemble des activités de collecte, de tri et de conditionnement des matières résiduelles en vue de leur valorisation. 

 

Recyclage 

Utilisation dõune mati¯re secondaire dans le cycle de production, en remplacement total ou partiel dõune mati¯re 

vierge, y compris la réintroduction des matières organiques putrescibles dans le cycle biologique, principalement 

par lõ®pandage sur le sol. 

 

Réduction à la source 

Tout moyen permettant de prévenir ou de réduire la génération des matières résiduelles. 

Réemploi ou réutilisation  

Utilisation r®p®t®e dõun produit ou dõun emballage, sans modification de son apparence ou de ses propriétés. 

 

Résidus 

Matière ou objet périmés, rebutés ou autrement rejetés, lesquels sont mis en valeur ou éliminés ; synonyme de 

matière résiduelle. 

Résidus domestique dangereux (RDD) 

Tout r®sidu g®n®r® ¨ la maison qui poss¯de les propri®t®s dõune matière dangereuse (lixiviable, inflammable, 

toxique, corrosive, explosive, comburante ou radioactive) ou  qui est contamin® par une telle mati¯re, quõil soit 

sous forme solide, liquide ou gazeuse. 

Résidu ultime  

R®sidu nõ®tant plus susceptible dõ°tre valorisé dans les conditions techniques et économiques disponibles.  

Comprend les rejets de centres de valorisation ainsi que les particules fines et autres matières résiduelles trop 

dégradées et ne correspondant à aucune catégorie de matières résiduelles potentiellement valorisables. 

Taux de récupération  

Le taux de récupération représente la quantité de matières recyclées par rapport à la quantité de matières générées 

sur un territoire. On peut lõappliquer pour une mati¯re sp®cifique (exemple la mati¯re organique): on considère 

alors la quantit® dõune mati¯re sp®cifique recycl®e par rapport ¨ la quantit® g®n®r®e de cette mati¯re sp®cifique. 

Traitement  

Tout procédé physique, thermique, chimique, biologique ou mécanique qui, appliqué à un résidu, vise à produire 

une matière secondaire ou un produit manufacturé, à réduire sa dangerosité ou à faciliter sa manipulation ou son 

transport, et ¨ permettre sa r®insertion s®curitaire dans lõenvironnement ou son ®limination. 

Valorisation  

Toute opération visant à obtenir, à partir de matières résiduelles, des éléments ou des produits utiles ou de 

lõ®nergie, que ce soit par le r®emploi, le recyclage, le traitement biologique (dont le compostage, la 

biom®thanisation), lõ®pandage au sol, la r®g®n®ration ou par toute autre action qui ne constitue pas de 

lõ®limination.  Lõexpression èmise en valeuré est souvent utilis®e comme synonyme de terme èvalorisationé. 
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Chapitre 1 - Description du territoire de planification  
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CHAPITRE 1 ð DESCRIPTION DU TERRITOIRE DE PLANIFICATION 

 

1.1 Description générale  

Les MRC dõAntoine-Labelle, au nord, des Laurentides, au centre, et des Pays-dõen-Haut, au sud, font partie de la 

région administrative des Laurentides (MAMOT) et couvrent un territoire de 19 700 km2  (Figure 1). La région forme 

un long corridor nord-sud dont le développement historique a été orienté suivant l'axe de la route 117. À partir de 

Sainte-Agathe-des-Monts vers le sud, lõautoroute 15 mène directement à Montréal et vers la frontière des États-

Unis. Les Laurentides représentent une destination touristique de choix et une base de villégiature privilégiées par 

la population de la r®gion m®tropolitaine de Montr®al et de lõOutaouais (incluant Ottawa). Caractérisée par de 

grands espaces, des paysages exceptionnels, un patrimoine culturel riche et diversifié, la région des Laurentides est 

le berceau de la villégiature au Québec. 

Avec près de trois millions de visites de touristes par année et des dépenses touristiques de près de 600 M$, la 

région des Laurentides se classe première au Québec, après Montréal et Québec, en termes de nombre de visiteurs. 

Les routes régionales 309, 323, 327 et 329 permettent un déplacement nord-sud, alors que les secteurs ouest du 

territoire sont accessibles par la route 364. Le territoire est entour® de la MRC de Matawinie ¨ lõest; des MRC de La 

Rivière-du-Nord, dõArgenteuil et de Papineau au sud; de la MRC de La-Vallée-de-la-Gatineau ¨ lõouest et de La 

Tuque au nord.  

Le d®veloppement territorial sõest effectu® principalement au pourtour des lacs et ¨ proximit® des cours dõeau, ce 

qui explique la présence de nombreux villégiateurs. La majorité du territoire est peu densément peuplé et 

caractérisé par de petites municipalités. La collecte et le traitement des matières résiduelles doivent être assurés 

malgr® lõ®talement de la population sur le territoire. En effet, en consid®rant la population permanente et 

saisonnière, la MRCAL possède une densité de population de près de huit  habitants par kilomètre carré (hab./ km2); 

la MRCDL, 29 hab./km2; tandis que la MRCPDH est de loin la plus densément peuplée avec plus de 84 hab./km2 

(Décret des populations, 2014). Il existe plusieurs secteurs urbanisés sur le territoire dont les villes de Mont-Laurier, 

Rivière-Rouge, Mont-Tremblant, Sainte-Agathe-des-Monts, Sainte-Adèle et Saint-Sauveur. 
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Figure 1 : Territoire  du PGMR conjoint  
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1.2 Description géographique  

1.2.1 MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut 

Les MRC sont sises sur la province géologique de Grenville, laquelle est constituée de roches 

précambriennes du Bouclier canadien. La région est donc riche en minéraux et en métaux. Les glaciations 

qui ont model® le territoire ont laiss® dõimportants d®pôts de sable et de gravier, souvent exploités 

aujourdõhui sous forme de carri¯res et de sabli¯res. Ces d®p¹ts sont peu propices ¨ lõagriculture. Les 

dépôts lacustres, provenant des lacs pro-glaciaires, de même que les dépôts fluviatiles ont toutefois laissé 

quelques terres fertiles sur le territoire.  

Les MRC sont reconnues pour leur quantit® de plans dõeau et la qualit® de leur r®seau hydrographique. 

Les nombreux plans dõeau qui repr®sentent plus de 8 % du territoire attirent touristes et vill®giateurs. La 

structure géologique du territoire et la dernière glaciation ont orienté le réseau hydrographique; elles ont 

également permis la construction de certains réservoirs pour les besoins des centrales hydroélectriques 

et la r®gularisation des cours dõeau. Lõaltitude plus marquée au nord-est incite les rivières principales, soit 

la rivi¯re Rouge, la rivi¯re du Li¯vre et la rivi¯re du Nord, ¨ sõ®couler vers le sud pour se jeter dans la rivi¯re 

des Outaouais. Le relief accident® dõune grande partie du territoire a contribué au développement 

touristique de la région par la pratique de la randonnée pédestre et du ski alpin.  

Lõensemble du territoire est majoritairement vou® au secteur r®sidentiel et de la vill®giature (43 %; Figure 

2). Près de 30 % du territoire est d®di® ¨ la foresterie et ¨ lõagroforesterie, tandis que 22 % est consacr® ¨ 

la conservation ou aux activit®s r®cr®atives. Lõutilisation du sol nõest que tr¯s peu destin®e ¨ des fins 

commerciales, urbaines ou agricoles.  

Le climat du secteur est de type tempéré nordique, caractérisé par des hivers rigoureux et des étés chauds. 

La végétation correspond à des peuplements feuillus et mixtes. Les Laurentides possèdent 24 sites classés 

en tant quõ®cosyst¯mes forestiers exceptionnels en raison de leur caractère ancien et  rare, ou en tant que 

refuges dõesp¯ces menac®es ou vuln®rables. ë elle seule, la r®gion des Laurentides poss¯de 11 % de 

lõensemble des ®cosyst¯mes forestiers exceptionnels du Qu®bec.  

La température annuelle moyenne se situe autour de 5°C. La quantité totale de précipitations annuelles 

est dõenviron 1 100 mm. Certaines r®gions plus montagneuses peuvent avoir un couvert nival important 

durant les mois de janvier, f®vrier et mars, lequel varie  entre 80 et 100 cm dõ®paisseur; une situation qui 

fait plaisir aux adeptes de sports dõhiver. De Saint-Jérôme à Mont-Laurier, le parc lin®aire Le Põtit Train du 

Nord emprunte lõancienne voie ferr®e construite ¨ la fin du 19e siècle et au début du 20e si¯cle. Dõune 

longueur de  232 km, il est le plus long parc linéaire au Canada. De nombreux visiteurs viennent en profiter 

été comme hiver. Le territoire est parcouru par un réseau routier de plus de 6 000 km incluant une 

autoroute, des routes nationales, régionales, locales et collectrices (Tableau 1; Annexe A). Le relief 

accident® et lõimportant r®seau hydrographique imposent ¨ plusieurs municipalit®s la construction de 

chemins étroits, de culs-de-sac ou encore de rues privées qui compliquent la collecte des matières 

résiduelles.    
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Figure 2 : Affectations du territoire de planification selon les derniers sch®mas dõam®nagement 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 1 : Nombre de kilomètres de  routes pour la collecte  

MRC 

Classification routière 

Autoroute Nationale Provinciale Collectrice 
Locale 

TOTAL 
Publique Privée 

Lièvre 0,0 44,9 221,9 198,1 965,4 39,3 1469,6 

Rouge 0,0 56,0 61,0 64,0 544,4 28,0 753,4 

Total MRCAL 0,0 100,9 282,9 262,1 1509,8 67,3 2223,0 

Total MRCDL 36,6 155,1 93,2 599,6 1237,1 481,2 2602,8 

Total MRCPDH 16,0 8,8 69,4 110,5 866,2 226,9 1297,8 

Total pour le territoire de 

planification 
52,6 264,8 445,5 972,2 3613,1 775,4 6123,6 

 

1.2.2 MRC dõAntoine-Labelle 

Située à lõextr®mit® nord du territoire entre la Vall®e de  la Rouge et la Vall®e de la Li¯vre, la MRC 

dõAntoine-Labelle (MRCAL) couvre à elle seule une superficie de 16 295 km2, dont environ 10 000 km2 sont 

constitués de territoires non organisés (TNO), ces « régions géographiques qui ne forment pas de 

municipalités ou de réserves indiennes ». Ainsi, dans le cadre du Plan de gestion des matières résiduelles, 

son territoire municipalisé équivaut à un peu plus de 6 000 km2 composé de 17 municipalités réparties en 

deux vallées (Tableau 2; Annexe B). 

¶ Vallée de la Lièvre, nommée Lièvre (Chute-Saint-Philippe, Ferme-Neuve, Lac-des-Écorces, Lac-du-Cerf, 

Lac-Saint-Paul, Mont-Laurier, Mont-Saint-Michel, Notre-Dame-de-Pontmain, Notre-Dame-du-Laus, 

Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles et Sainte-Anne-du-Lac); 

¶ Vallée de la Rouge, nommée Rouge (Lac-Saguay, La Macaza, L'Ascension, Nominingue et Rivière-

Rouge). 
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Située au carrefour des régions de l'Abitibi, de l'Outaouais, de Lanaudière et de la Mauricie, la MRCAL 

sõest d®velopp®e  le long des routes 309 et 311 et de la route transcanadienne 117. Situé à la jonction des 

routes 117 et 309, Mont-Laurier représente la ville centre de la partie nord de la MRCAL avec 46 % de la 

population équivalente de la Lièvre (pour le calcul de la population équivalente voit notes en bas du 

tableau 2 et explications à la section 1.3.1.).  Située à la jonction des routes 117 et 321 et du chemin de La 

Macaza, Rivière-Rouge représente quant à elle la ville centre de la partie sud de la MRCAL avec 44 % de 

la population équivalente de la Rouge. Comme mentionné précédemment, la MRCAL compte également 

des TNO (11) où près de 80 % de son territoire est destiné à la foresterie (Figure 3).  

Tableau 2 : Informations générales sur la popul ation des MRC 

Sources : 

(1)  Nombre de r®sidences permanentes selon le dernier r¹le dõ®valuation (code 10-15-16-18-19), multiplié par le nombre de résidences saisonnières et 

divisé par le nombre de résidences permanentes selon le recensement de 2011.  

(2)  Nombre de r®sidences permanentes selon le dernier r¹le dõ®valuation (code 10-15-16-18-19), moins le nombre de résidences permanentes - note 

(1).   

(3)  Décret des populations du Québec 2014. (Institut de la statistique du Québec, estimation de la population au 1er juillet 2013.)  

(4)  Résidences saisonnières multipliées par le nombre moyen de personnes dans les ménages privées des trois MRC, soit 2,1 

      personnes. (Statistique Canada, 2011) 

(5)  Résidences saisonnières multipliées par le nombre moyen de personnes dans les ménages privées des trois MRC, soit 2,1  

      personnes pour 183/365 jours. 

(6)  Population totale obtenue par lõaddition du  nombre total de populations permanente et saisonni¯re. 

(7)  Population totale équivalente obtenue par lõaddition de  la population permanente ¨ celle de la population ®quivalente. 

(8)  Densité calculée à partir de la population permanente.  

(9)  Densité calculée à partir de la population totale équivalente. 

La MRCAL possède deux unités morphologiques : les plaines des rivi¯res et des cours dõeau et les massifs 

montagneux. Les bassins versants de la rivière Rouge et de la rivière du Lièvre ont une incidence 

importante sur le milieu socio-économique de la région.  

Le secteur poss¯de de nombreux sites dõint®r°ts, tant au niveau arch®ologique quõ®cologique, de par la 

présence de nombreuses frayères, héronnières, tourbières et réserves écologiques. On retrouve sur le 

territoire plusieurs espaces verts publics : trois parcs régionaux (du Poisson Blanc, de la Montagne du Diable 

et du Réservoir Kiamika) totalisant quelque 400 km2, deux réserves fauniques (Papineau-Labelle et Rouge-

Matawin) totalisant une superficie de 1 564 km2 ainsi quõune partie du parc du Mont-Tremblant dõune 

superficie de 308 km2.  

 Lièvre  Rouge  Tota l MRCAL 

4558 1574 6132 2602 737 9471

Permanente ( 1)
12406 4347 16753 22241 20573 59567

Saisonnière ( 2 )
4522 3247 7769 13971 9629 31369

Tota l 16928 7594 24522 36212 30202 90936

Permanente ( 3 )
26558 9100 35658 46456 42121 124235

Saisonnière ( 4)
9496 6819 16315 29339 20221 65875

Saisonnière équiva lente ( 5 )
4761 3419 8180 14710 10138 33028

Tota le ( 6 )
36054 15919 51973 75795 62342 190110

Tota le équiva lente ( 7 )
31319 12519 43838 61166 52259 157263

6 6 6 18 57 13

7 8 7 24 71 17

4 5 4 14 41 10

 M R C A L
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Sõajoutent ¨ ces derniers une aire faunique communautaire (du Baskatong) dõune superficie de 138 km2, 24 

pourvoiries avec droits exclusifs totalisant une superficie de 2 725 km2 ainsi que 39 pourvoiries sans droits 

exclusifs ou à droits non exclusifs principalement situées en TNO. De plus, on retrouve six zones 

d'exploitation contrôlée (ZEC) d'une superficie totale de 5 361 km2 situées dans les territoires non organisés. 

Finalement, on dénombre sur le territoire de la MRCAL 609 baux de villégiature, 1 245 sites de camping 

situés dans les ZECS (inventaire effectué en 2012) ainsi que 120 emplacements de camping dans les 

pourvoiries (en date de 2009). 

Avec les 88 km de piste asphaltée qui traverse  la MRCAL, le parc linéaire Le P'tit Train du Nord  est un 

équipement récréotouristique majeur, tant l'été que l'hiver, avec la circulation des motoneiges à 

destination des pourvoiries situées dans les TNO. 
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Figure 3 : Territoire de la MRC dõAntoine-Labelle 
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1.2.3 MRC des Laurentides 

La MRC des Laurentides (MRCDL) couvre un territoire de 2 600 km2 composé de 20 municipalités réparties 

dans lõun des quatre territoires suivants : 

¶ Grand Sainte-Agathe-des-Monts (Sainte-Agathe-des-Monts, Val-David, Val-Morin, Sainte-Lucie-

des-Laurentides, Lantier, Val-des-Lacs et Ivry-sur-le-Lac); 

¶ Grand Mont-Tremblant (Mont-Tremblant, Saint-Faustin-Lac-Carré, Lac-Supérieur et Lac-  Tremblant 

Nord); 

¶ Labelle (Labelle, La Minerve et La Conception); 

¶ Ouest (Amherst, Brébeuf, Huberdeau, Montcalm, Arundel et Barkmere). 

La MRCDL possède deux grands espaces verts publics, soit le parc national du Mont-Tremblant et la 

réserve faunique de Papineau-Labelle. Couvrant une superficie totale de 1 510 km2 dans les régions 

touristiques des Laurentides et de Lanaudière, une grande partie du parc national du Mont-Tremblant 

est située sur le territoire de la MRC des Laurentides. Il sõagit du plus vieux et du plus grand parc du 

réseau des parcs nationaux du Québec. La réserve faunique de Papineau-Labelle est la réserve la plus au 

sud du Québec. Accessible par la municipalité de La Minerve, elle offre un cadre visuel exceptionnel pour 

sõadonner ¨ l'observation de la faune, de m°me quõ¨ la pratique d'activit®s de plein air dont la chasse et 

la p°che sportives. Le parc lin®aire Le Põtit Train du Nord occupe ®galement une place importante comme 

équipement récréotouristique. La MRCDL possède un important réseau hydrographique constitué de 

nombreux lacs et rivières, dont les principaux et les plus connus sont le lac  Labelle, le lac Tremblant, le 

lac des Sables, la rivière  Rouge, la rivière du Nord et la rivière du Diable. Ces plans dõeau constituent un 

potentiel récréotouristique et de villégiature remarquable à l'échelle du Québec, à proximité du vaste 

bassin de population de la grande région de Montréal (Figure 4). 

Le territoire de la MRC des Laurentides est caract®ris® par des paysages de lacs et de montagnes. Cõest 

une région primée tant par les touristes que par les villégiateurs qui y possèdent une résidence 

secondaire. Leur nombre de visites est dõailleurs aussi important que celui des touristes. 

La MRC des Laurentides repr®sente la plus importante r®gion des Laurentides en termes dõoffre 

touristique. Pr¯s de 50 % de lõ®conomie de la MRC des Laurentides est directement ou indirectement 

reli®e ¨ lõindustrie touristique. Il sõagit donc dõun secteur ®conomique important. 

Le secteur de Mont-Tremblant sõest d®velopp® rapidement dans les ann®es 90 avec lõarriv®e dõIntrawest 

qui sõest port® acqu®reur du domaine skiable du mont Tremblant. La transformation de la montagne et 

la renaissance du centre de villégiature  Tremblant ont fait en sorte que Mont-Tremblant est devenu le 

pôle touristique majeur des Laurentides, voire du Québec. Le centre de villégiature Tremblant a par 

ailleurs acquis une renommée internationale. 
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Figure 4 : Territoire de la MRC des Laurentides 
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1.2.4 MRC des Pays-dõen-Haut 

La MRC des Pays-dõen-Haut (MRCPDH) couvre une superficie de 737 km2 et regroupe  dix municipalités, 

toutes vis®es par le PGMR. Son d®veloppement principal sõest fait du sud au nord par la route 117 et se 

poursuit aujourdõhui autour de lõautoroute 15. ë lõest et ¨ lõouest, le d®veloppement se concentre autour 

des routes 370 et 329. La route 364 a remplacé une voie ferrée et ainsi relégué au  second rang la rue 

Principale reliant Piedmont, Saint-Sauveur et Morin-Heights. Plus de 80 % du territoire de la MRCPDH a 

une vocation résidentielle et de villégiature, tandis que 5 % a une affectation urbaine ou semi-urbaine 

(Figure 5).  

La MRCPDH est caractérisée par un vaste labyrinthe de collines et de vallées; la vallée de la rivière du 

Nord en constitue le centre géographique. Les principales zones à risque sur le territoire en ce qui a trait 

aux inondations se retrouvent dõailleurs au pourtour de cette rivi¯re principale. Les plus hauts sommets 

sont situés dans la partie ouest de la MRC, soit à Saint-Adolphe-dõHoward et Wentworth-Nord. Bien que 

montagneux, le paysage présente des pentes généralement douces (moins de 15 %), et ne pose ainsi que 

peu d'entraves à l'occupation des versants. Dans la municipalité de Piedmont, la réserve naturelle Alfred-

Kelly abrite un vaste ®ventail dõhabitats fragiles ¨ prot®ger.  

1.3 Portrait socio -économique  

Les donn®es d®mographiques fournissent des renseignements sur lõimportance et la r®partition de la population 

desservie par les différents services municipaux de gestion des matières résiduelles. Elles sont notamment 

essentielles pour d®terminer  la localisation dõ®ventuelles infrastructures; pr®voir la  quantit® de mati¯res r®siduelles 

produites à court et à moyen terme; et développer des scénarios de gestion en général. Cette section du PGMR a 

®t® r®alis®e ¨ lõaide des donn®es du recensement 2011 de Statistique Canada; dõinformations provenant de  lõInstitut 

de la statistique du Qu®bec; des derniers r¹les dõ®valuation de chacun des secteurs; ainsi que du D®cret des 

populations du Québec 2014. 
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Figure 5 : Territoire de la MRC des Pays-dõen-Haut 
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1.3.1 Portrait de la population  

Selon Statistique Canada, les MRC du territoire de planification font face à un vieillissement de leur 

population. En 2011, la population des 35 à 64 ans de la MRCAL, de la MRCDL et de la MRCPDH 

correspondait respectivement à 47 %, 47 % et 50 %, comparativement ¨ 43 % pour lõensemble du Qu®bec 

(Figure 6). Pour lõensemble des trois MRC, la population de 65 ans et plus repr®sentait plus de 20 % - soit 

une personne sur cinq - comparativement ¨ 16 % pour lõensemble du Qu®bec. La population active des 

15 ¨ 34 ans nõ®quivalait quõ¨ 18 %, ce qui repr®sente une  diff®rence significative par rapport au  reste du 

Québec qui se situe à 25 %. 

Figure 6 : R®partition en pourcentage de la population par groupe dõ©ge (2011) 

 
Source : Statistique Canada (données arrondies) 

Le territoire compte trois types de population : la population permanente, saisonnière (ou de villégiature) 

et touristique. La population permanente habite ¨ lõann®e sur le territoire. La population saisonni¯re 

fréquente le territoire les fins de semaine ou durant les vacances, mais nõy r®side pas en permanence. 

Quant à la population touristique, elle se compose de visiteurs qui demeurent généralement moins 

longtemps que les villégiateurs sur le territoire, et séjournent dans les auberges, les hôtels ou les campings. 

De ce fait, il devient difficile de bien évaluer la clientèle touristique. Les  matières résiduelles produites par 

les visiteurs seront ainsi comptabilisées dans le secteur industries, commerces et institutions (ICI). Le 

Tableau 2 présente les informations générales des MRC en ce qui a trait à la population et au nombre de 

résidences. Comme la population saisonnière ne réside  pas sur le territoire en permanence, la quantité 

de mati¯res r®siduelles quõelle g®n¯re est inf®rieure  ¨ celle générée par la population permanente. Pour 

en tenir compte, un calcul est effectué pour estimer la population saisonnière équivalente à la population 

permanente.  
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La population saisonnière équivalente est obtenue en multipliant le nombre de résidences saisonnières 

(obtenu ¨ partir du r¹le dõ®valuation), par le nombre moyen de personnes dans les m®nages priv®s des 

trois MRC, soit 2,1 personnes pour une période de 183/365 jours. Pour obtenir la population totale 

équivalente, la population permanente est additionnée à la population saisonnière équivalente. Les 

données sur la population totale équivalente seront retenues pour calculer la quantité de matières 

générées sur le territoire. 

Entre 2001 et 2011, la taille des ménages sur le territoire de planification a baissé de façon significative 

(Tableau 3). Le pourcentage des m®nages compos®s dõune ou deux  personnes est en augmentation, 

passant  respectivement de 29,8 % à  33,5 %, et de 39,8 % à 41,5 %. En revanche,  le pourcentage des 

ménages composés de quatre personnes et plus a diminué considérablement, passant de 16,3 % à 12,6 %. 

Tableau 3 : Pourcentage de ménages selon le nombre de personnes  

MRC Année 

Nombre de personnes 

1 personne 2 personnes 3 personnes 4 - 5 personnes 
6 personnes et 

plus 

MRCAL 

2001 27,9 38,7 15,3 16,8 1,4 

2006 28,6 40,9 14,9 14,6 1,1 

2011 32,0 42,0 12,5 12,3 1,2 

MRCDL 

2001 29,6 38,8 14,8 15,7 1,1 

2006 30,8 40,3 13,9 14,0 1,1 

2011 33,5 40,6 12,6 12,1 1,2 

MRCPDH 

2001 32,0 42,0 13,0 13,0 1,0 

2006 32,0 43,0 13,0 11,0 1,0 

2011 35,0 42,0 12,0 10,0 1,0 

Territoire de 

planification 

2001 29,83 39,82 14,34 15,19 1,15 

2006 30,44 41,38 13,94 13,20 1,03 

2011 33,49 41,51 12,38 11,49 1,14 

Source : Statistique Canada 

MRC dõAntoine-Labelle 

La population de la MRCAL est répartie en presque totalité sur les 6 000 km2 de territoire municipalisé 

entre Notre-Dame-du-Laus au sud-ouest, Sainte-Anne-du-Lac au nord, et La Macaza au sud-est. Ce 

territoire sõ®tend  sur une distance lin®aire de 150 km ¨ lõint®rieur de la Vall®e de la Li¯vre et de la Vall®e 

de la Rouge. Rivière-Rouge représente le centre urbain de la partie sud, soit de la Vallée de la Rouge, 

tandis que Mont-Laurier représente le centre urbain de la partie nord, soit de la Vallée de la Lièvre.  De 

par la vocation de son territoire, la MRCAL accueille deux types de population : une population 

permanente et une population de saisonnière. En 2013, la MRCAL comptait 35 658 résidents permanents 

dont la majorité habite  dans les villes de Mont-Laurier et de Rivière-Rouge. Sa population saisonnière est 

estimée à 16 315 habitants, soit à 8 180 personnes en population saisonnière équivalente, pour une 

population totale de 51 973 (43 838 en population équivalente). Cette portion du nombre de villégiateurs 

correspond au nombre de résidences sur le territoire. En 2013, le nombre de résidences permanentes 

sõ®levait ¨ 16 753, et celui des résidences secondaires à 7 769, pour un total de 24 522 résidences.  
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MRC des Laurentides    

Près de 75 % de la population de la MRCDL est située dans les secteurs du Grand Sainte-Agathe-des-

Monts et de Mont-Tremblant. La population saisonnière de la MRC est très importante. En 2013, on 

dénombrait 29 339 résidents saisonniers, ce qui correspond à 63 % du nombre de résidents permanents 

qui sõ®levait ¨  46 456. Ainsi, la MRCDL poss¯de une population totale de 75 795, pour une population 

équivalente de 61 166 habitants. Dans un tel contexte, la population saisonnière a une influence sur la 

quantité des matières résiduelles produites sur le territoire et doit être prise en compte dans les calculs 

ultérieurs.  

MRC des Pays-dõen-Haut   

La moitié de la population de la MRCPDH se concentre dans les villes de Sainte-Adèle et de Saint-Sauveur 

qui bordent toutes deux lõautoroute 15. La ville de Saint-Sauveur est dõailleurs la plus dens®ment peupl®e 

avec 205 hab./km2, tandis que celle de  Wentworth-Nord est  la moins densément peuplée de la MRC, 

avec ses 8 hab./km2 (population permanente). En densité équivalente, soit la densité calculée à partir de 

la population totale équivalente, ce nombre augmente à 16 hab./km2 pour Wentworth-Nord et à 

242 hab./km2 pour Saint-Sauveur. En 2013, la population totale sõ®levait ¨ 62 342, tandis que la population 

totale équivalente de la MRCPDH correspondait à 52 259 habitants.  De plus, on remarque que le nombre 

de résidents saisonniers correspondait à 48 % du nombre de résidents permanents. Actuellement, la 

quantité de personnes sõinstallant sur le territoire augmente. En plus de sa population saisonnière 

importante, la MRCPDH accueille  une très forte population touristique sur son territoire, ce qui a une 

incidence certaine sur la gestion des matières résiduelles des secteurs résidentiel et commercial. 

1.3.2 Projections démo graphiques  

Les projections sur 25 ans de lõInstitut de la Statistique du Qu®bec (ISQ) de 2009 pr®voient une croissance 

démographique sur le territoire du PGMR (Tableau 4). Elles laissent également présager une hausse de 9 

% de la population de la MRCAL, de 28,6 % de celle de la MRCDL et de 35,8 % de celle de la MRCPDH. 

Cependant, la croissance de la population tend ¨ ralentir au fil des ans. Lõ©ge moyen et lõ©ge m®dian se 

situent autour de 50 ans pour lõensemble du territoire, et on observe un vieillissement de la population. 

Le nombre de personnes de sexe masculin est plus ®lev®, et selon les projections, cet ®cart sõaccentue 

dõann®e en ann®e. Alors que le nombre moyen de personnes par m®nage demeure stable entre 2006 et 

2031, le nombre de ménages  augmente considérablement, affichant une croissance  de 25 % à 47 % 

selon les secteurs.  

Comme la production de matières résiduelles est directement influencée par la population présente sur 

le territoire, le scénario à retenir en ce qui concerne la gestion de ces matières doit prendre en 

considération la croissance de la population permanente et des ménages sur le territoire des trois MRC. 

Il faut également tenir compte de l'impact du vieillissement de la population sur le mode d'habitation, soit 

la migration de la population âgée vers les villes où se situent les services de proximité et les résidences 

pour personnes âgées. 
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Tableau 4 : Projections démographiques pour les MRC du territoire de planification  

 
Source : Institut de la statistique du Québec  

1.3.3 Portrait économique  

1.3.3.1 Éducation 

La quantité de matières résiduelles produites sur un territoire est normalement liée à la quantité de 

personnes habitant ce territoire, de m°me quõ¨ l'historique des zones de construction 

prédominantes (urbain et village, campagne et riverain). Cependant, les niveaux de scolarité et de 

revenus des ménages sont des variables qui peuvent modifier les habitudes des citoyens (Recyc-

Québec et autres, 2007).  

Les statistiques d®montrent que la population de la MRCAL nõest pas fortement scolarisée 

(Tableau 5). En effet, près de 35 % des citoyens de la MRCAL ne possèdent aucun diplôme, tandis 

quõune faible proportion de la population poss¯de un dipl¹me dõ®tudes secondaires (18 %), et quõun 

grand nombre  de citoyens (24 %) d®tient un dipl¹me dõ®tudes professionnelles. ë peine 22 % de 

la population a fait  des études postsecondaires. Le taux de chômage est ®lev® alors quõil fr¹le  les 

13 %, contrairement ¨ 7,5 % pour lõensemble du Qu®bec. 

Dans la MRCDL, 24 % des citoyens ne poss¯dent aucun dipl¹me, 23 % ont un dipl¹me dõ®tudes 

secondaires, alors quõun peu moins de 20 % d®tiennent un dipl¹me dõ®tudes professionnelles. Plus 

de 33 % de la population possède un diplôme postsecondaire. Le taux de chômage est moindre 

que celui de la MRCAL, alors quõil sõ®l¯ve ¨ 9,8 %.  

 

 

2016 2021 2026 2031 2016 2021 2026 2031 2016 2021 2026 2031

Population permanente 36 690 37 543 38 287 38 825 48 850 51 545 53 806 55 560 43 098 45 827 48 124 49 909

Nombre de ménages 

privés
17 091 17 962 18 646 19 111 22 923 24 668 26 073 27 149 21 069 22 794 24 166 25 161

Nombre moyen de 

personnes par ménage
2,1 2,1 2,1 2 2,1 2,1 2,1 2 2 2 2 2

Âge moyen 47 48,5 49,7 50,7 45,4 46,4 47,3 48,2 47,8 48,8 49,7 50,6

Âge médian 52 53,8 54,8 55,3 49 49,7 50,3 51,2 52,3 53,6 54,2 54,6

Nombre de personnes de 

sexe masculin
18 711 19 204 19 647 19 958 24 570 25 971 27 157 28 068 21 566 22 996 24 229 25 198

Nombre de personnes de 

sexe féminin
17 979 18 339 18 640 18 867 24 280 25 574 26 649 27 492 21 532 22 831 23 895 24 711

2016-

2021

2021-

2026

2026-

2031

2006-

2031

2016-

2021

2021-

2026

2026-

2031

2006-

2031

2016-

2021

2021-

2026

2026-

2031

2006-

2031

Variation de la population 

permanente (%)
2,3% 2,0% 1,4% 9,0% 5,5% 4,4% 3,3% 28,6% 6,3% 5,0% 3,7% 35,8%

Variation du nombre de 

ménages privés (%)
5,1% 3,8% 2,5% 24,7% 7,6% 5,7% 4,1% 42,1% 8,2% 6,0% 4,1% 46,6%

Année Année AnnéeIndicateur

MRCAL MRCDL MRCPDH
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Dans la MRCPDH, près de 15 % des citoyens ne possèdent aucun diplôme, 24 % ont un diplôme 

dõ®tudes secondaires et un peu moins de 17 % d®tiennent un dipl¹me dõ®tudes professionnelles. 

Plus de 45 % de la population possède un diplôme postsecondaire. Le taux de chômage est 

moindre que celui des deux autres MRC, alors quõil sõ®l¯ve ¨ 6,5 %. 

Tableau 5 : Plus haut diplôme obtenu et situation d'activité de la population totale des 15 ans et plus en 

pourcentage (2011) 

Scolarité  MRCAL MRCDL MRCPDH 

Aucun diplôme 34,8 23,8 14,5 

DES 18,3 23,0 23,6 

DEP 24,5 19,9 16,6 

CÉGEP 11,8 14,8 18,1 

Université (premier cycle) 8,3 14,1 19,6 

Université (2e et 3e cycles) 2,2 4,5 7,7 

Situation d'activité        

Taux d'activité 54,4 61,8 59,7 

Taux d'emploi 47,4 55,7 55,8 

Taux de chômage 12,9 9,8 6,5 

Source : Statistique Canada 

1.3.3.2 Secteurs dõactivit®s 

La population active de lõensemble du territoire de planification ïuvre principalement dans le 

domaine tertiaire de lõ®conomie, soit plus de 85 % des employ®s et 80 % des entreprises (Tableau 6 

et Figure 7). 

Si on considère les données par MRC, on observe la même réalité : la population active de la MRCAL 

ïuvre aussi principalement dans le secteur tertiaire avec 77 % des employ®s et 78 % des 

entreprises. Le reste de la population est réparti presque également entre le secteur secondaire 

(12 %) et le secteur primaire (11 %).La population active de la MRCDL ïuvre aussi principalement 

dans le secteur tertiaire avec 89 % des employés et 86 % des entreprises. Le reste de la population 

travaille surtout dans le secteur secondaire (plus de 10 % des entreprises), et très peu dans le secteur 

primaire (moins de 1 % des entreprises). 

M°me sc®nario pour la MRCPDH, o½ la population active ïuvre principalement dans le secteur 

tertiaire avec 87 % des employés et 78 % des entreprises. Le reste de la population travaille surtout 

dans le secteur secondaire (plus de 12 % des entreprises) et très peu dans le secteur primaire (moins 

de 1 % des entreprises). 
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Tableau 6 : R®partition des entreprises selon la taille et le secteur dõactivit®s (2011) 

        
Secteur 

primaire 

Secteur 

secondaire 

Secteur 

tertiaire Total 

M 

R 

C 

A 

L 

0 à 9 employés 

nombre 

employés 

Lièvre 283 455 2 122 2 860 

Rouge 55 87 497 639 

nombre 

entreprises 

Lièvre 174 194 1 091 1 459 

Rouge 23 44 328 395 

10 à 99 employés 

nombre 

employés 

Lièvre 441 521 2 870 3 832 

Rouge 65 54 426 545 

nombre 

entreprises 

Lièvre 13 20 126 159 

Rouge 1 4 17 22 

100 et plus 

nombre 

employés 

Lièvre 400 200 1 663 2 263 

Rouge - - 975 975 

nombre 

entreprises 

Lièvre 1 1 5 7 

Rouge - - 2 2 

Total 

nombre 

employés 

Lièvre 1 124 1 176 6 655 8 955 

Rouge 120 141 1 898 2 159 

nombre 

entreprises 

Lièvre 188 215 1 222 1 625 

Rouge 24 48 347 419 

M 

R 

C 

D 

L 

0 à 9 employés 
nombre employés 12 603 3 696 4 311 

nombre entreprises 7 236 1 606 1 849 

10 à 99 employés 
nombre employés 33 1 654 9 051 10 738 

nombre entreprises 3 73 373 449 

100 et plus 
nombre employés - - 6 765 6 765 

nombre entreprises - - 23 23 

Total 
nombre employés 45 2 257 19 512 21 814 

nombre entreprises 10 309 2 002 2 321 

M 

R 

C 

P 

D 

H 

0 à 9 employés 
nombre employés 40 1 126 3 651 4 817 

nombre entreprises 10 277 852 1 139 

10 à 99 employés 
nombre employés 55 929 7 561 8 545 

nombre entreprises 2 28 244 274 

100 et plus 
nombre employés - - 2 975 2 975 

nombre entreprises - - 16 16 

Total 
nombre employés 95 2 055 14 187 16 337 

nombre entreprises 12 305 1 112 1 429 

Total pour le territoire de 

planification 

nombre employés 1 384 5 629 42 252 49 265 

nombre entreprises 234 877 4 683 5 794 
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Si on consid¯re le pourcentage dõemploy®s selon les secteurs dõactivit®s, on remarque pour le 

secteur tertiaire quõune grande part des citoyens sur lõensemble du territoire de planification 

travaille principalement dans le commerce du détail (entre 15 % et 17 % selon les MRC), dans les 

services de restauration et dõh®bergement (entre 8 % et 21 %), ainsi que dans les soins de santé et 

dõassistance sociale (entre 8 % et 12 %)  (Figure 7 et Annexe C). Lõimportance des sous-secteurs tels 

que les services dõenseignement (entre 1 %  et 16 %) de m°me que celui  des arts, des spectacles et 

des loisirs (entre 2 % et 13 %) varie consid®rablement dõune MRC ¨ lõautre.    

Le nombre dõemploy®s dans les trois MRC du territoire qui travaillent dans le secteur secondaire est 

également restreint (entre 10 % et 13%). Quant au secteur primaire, il nõest plus aussi important 

dans la r®gion quõauparavant. Cependant, la MRCAL possède une grande part de travailleurs dans 

le secteur de lõagriculture, de la foresterie, de la p°che et de la chasse. Ceci sõexplique par la 

grandeur de son territoire, par ses forêts abondantes et par ses nombreux lacs peu peuplés (moins 

de 11 % pour la MRCAL versus moins de 1 % ailleurs).  

En ce qui concerne la taille des entreprises et leur nombre (Tableau 6; Annexe C), la MRCAL se 

distingue des deux autres MRC alors quõelle poss¯de plus de 1 854 petites entreprises de 0 à 9 

employés (plus de 90 % des entreprises). Près de 3 500 employés y travaillent, ce qui représente 

30  % des employés de la MRC.  

Sur  le territoire de la MRCDL, 23 entreprises de 100 employés et plus emploient  plus de 30 % des 

travailleurs, alors quõun peu moins de la moiti® des employ®s du territoire ïuvrent  pour des 

entreprises de 10 à 99 employés.   Sur le territoire de la MRCPDH, les 16 entreprises de 100 employés 

et plus embauchent 18 % des travailleurs,  alors que plus de la moitié des employés du territoire 

travaillent pour des entreprises de 10 à 99 employés. 
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Figure 7 : R®partition du pourcentage de la population active totale en emploi selon le secteur dõactivit®s (2011) 

Source : Statistique Canada
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1.3.4 £volution en mati¯re dõemploi 

Le tableau 7 pr®sente lõ®volution du nombre dõemplois sur le territoire selon les secteurs. Entre 2001 et 

2011, la population en emploi dans la MRCAL a augmenté dans le secteur primaire (agriculture, foresterie 

et chasse et pêche) dans une proportion de 9 %. Le pourcentage dõemplois dans le secteur primaire a 

®galement augment® pour la MRCPDH, mais cette augmentation nõest pas significative compte tenu de 

la tr¯s faible proportion dõemplois li®e ¨ ce secteur (1 %). On observe aussi une baisse des emplois dans 

le secteur primaire pour la MRCDL.  

Entre 2001 et 2011, le nombre dõemplois dans le domaine tertiaire a l®g¯rement augment® pour lõensemble 

du territoire de planification. Il est int®ressant de noter que plus de 75 % (voire jusquõ¨ 88 % dans la 

MRCPDH) des emplois proviennent du secteur tertiaire, et que, toutes proportions gardées, une faible 

augmentation en pourcentage correspond à une importante augmentation en termes de nombre 

dõemplois.  

Les emplois du secteur secondaire, lesquels correspondent  à environ 10 %  du nombre dõemplois total, 

ont chuté radicalement, soit de 38 % pour la MRCPDH, de 56 % pour la MRCAL et de 90 % pour la MRCDL. 

Parall¯lement, le nombre dõentreprises du secteur primaire a diminu® entre 2008 et 2011 dans les MRCDL 

et MRCPDH, alors quõelle a augment® dans la MRCAL (Tableau 8). Entre ces deux m°mes ann®es, le 

nombre dõentreprises, tous secteurs confondus, a augment® pour la MRCAL (685 entreprises de plus) et 

la MRCDL (634 entreprises de plus). Pour la MRCPDH, il a toutefois  diminué de 15 %, ce qui équivaut à 

une perte de plus de 250 entreprises. 

Tableau 7 : Évolution en pourcentage de la répartition de la population en emploi selon le secteur 

dõactivit®s (2001 ¨ 2011) 

 Secteur MRCAL MRCDL MRCPDH 

2001 

primaire 6,6 2,9 0,7 

secondaire 18,1 114,3 16,1 

tertiaire 74,9 82,7 83,2 

2006 

primaire 7,8 1,5 1,1 

secondaire 16,2 14,7 17,1 

tertiaire 75,9 83,6 81,6 

2011 

primaire 9 2 1 

secondaire 8 11 10 

tertiaire 80 86 88 

variation (%) 2001-2011 

primaire 36,4 -31,0 42,9 

secondaire -55,8 -90,4 -37,9 

tertiaire 6,8 4,0 5,8 

Source : Statistique Canada 
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Tableau 8 : R®partition du nombre dõentreprises sur le territoire de planification  selon le secteur dõactivit®s 

(2008 et 2011) 

  Secteur MRCAL MRCDL MRCPDH 

2008 

primaire 162 56 17 

secondaire 196 371 275 

tertiaire 999 1260 1394 

total 1357 1687 1686 

2011 

primaire 212 10 12 

secondaire 263 309 305 

tertiaire 1567 2002 1112 

total 2042 2321 1429 

variation (%) 2008-2011 

primaire 30,9 -82,1 -29,4 

secondaire 34,2 -16,7 10,9 

tertiaire 56,9 58,9 -20,2 

total 50,5 37,6 -15,2 

Source : Statistique Canada 

 

Le tableau 9 présente le pourcentage du nombre de travailleurs âgés de 25 à 64 ans selon la tranche de 

revenus, pour la p®riode qui sõ®chelonne entre 2007 et 2011. La proportion des travailleurs ayant un revenu 

annuel de 40 000 $ et moins pour la MRCAL était de 74 % en 2007. Cette proportion a considérablement 

diminué avec les années pour atteindre  69 % en 2011. ë lõinverse, le nombre de personnes ayant un 

revenu supérieur à 60 000 $ annuellement a augmenté significativement, passant de 10 % en 2007 à 13 % 

en 2011. Cette m°me situation sõobserve pour la MRCDL alors que  72 % des travailleurs gagnaient moins 

de 40 000 $ en 2007, tandis que cette proportion a diminué à 67 % en 2011. Quant à la MRCPDH, plus de 

21 % des travailleurs gagnaient un salaire supérieur à 60 000 $ en 2007, un chiffre qui a bondi à 26 % en 

2011. 
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Tableau 9 : Pourcentage du nombre de travailleurs (25-64 ans) selon la tranche de revenus entre 2007 et 

2011 

MRCAL 2007 2009 2011 

Moins de 20 000 $ 37,5 35,9 31,4 

20 000 $ à 39 999 $ 36,6 36,7 37,7 

40 000 $ à 59 999 $ 15,9 16,3 18,1 

60 000 $ à 79 999 $ 6,7 7,4 8,3 

80 000 $ à 99 999 $ 1,9 2,2 2,8 

100 000 $ et plus 1,3 1,6 1,8 

MRCDL       

Moins de 20 000 $ 35,1 33 30,3 

20 000 $ à 39 999 $ 37,2 37,2 36,5 

40 000 $ à 59 999 $ 16,5 17,4 18,6 

60 000 $ à 79 999 $ 6,7 7,1 8,6 

80 000 $ à 99 999 $ 2,2 2,5 3,0 

100 000 $ et plus 2,3 2,7 3,0 

MRCPDH       

Moins de 20 000 $ 32,1 31 28,3 

20 000 $ à 39 999 $ 28,1 27,9 27,9 

40 000 $ à 59 999 $ 18,4 18,2 18,2 

60 000 $ à 79 999 $ 10,1 10,9 11,5 

80 000 $ à 99 999 $ 4,6 4,9 5,9 

100 000 $ et plus 6,7 7,2 8,2 
Source : Statistique Canada 

 

1.4 Grandes orientations et affectations du territoire  

MRC dõAntoine-Labelle 

Les grandes orientations et les objectifs qui d®coulent du sch®ma dõam®nagement r®vis® (entré en vigueur en mars 

1999) constituent les lignes directrices que se donne le conseil de la MRC pour lõam®nagement de son territoire. 

Elles sont, de par leur nature, la vision dõensemble v®hicul®e par le sch®ma dõam®nagement. 

Quatre grandes orientations sous-tendent lõensemble de la r®vision du sch®ma dõam®nagement. Les grandes 

orientations dõam®nagement du territoire sont les suivantes: 

· Retenir un choix dõam®nagement territorial facilitant le d®veloppement socio-économique de la 

collectivité;  

· Accroître la participation des instances locales et régionales aux définitions des orientations relatives à 

la gestion de nos ressources naturelles; 

· Sõassurer que les interventions faites sur le territoire respectent les principes que sous -tend le 

développement durable;  

· Promouvoir lõaccroissement de lõefficacit® des structures dispensant les services ¨ la population. 
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Dans le sch®ma dõam®nagement r®vis® de la MRC, il existe deux grandes orientations qui ont trait aux activités ou 

au groupe dõactivit®s reli® ¨ la protection de lõenvironnement et aux structures organisationnelles li®es ¨ la gestion 

des matières résiduelles, les 3e et 4e orientations sont celles qui cadrent ce secteur dõactivit®. 

3e ORIENTATION : Sõassurer que les interventions faites sur le territoire respectent les principes que sous-

tend le développement durable . 

Lõ®conomie de la r®gion est fond®e en grande partie sur la richesse de son territoire. Que ce soit lõagriculture, la 

for°t ou le tourisme, tous les secteurs dõactivit®s se sont d®velopp®s au fil du temps et continueront ¨ le faire en 

fonction de cet environnement. 

Comme cet environnement est précieux et riche, il est important de lõexploiter selon le mod¯le de d®veloppement 

durable. Celui-ci pr®conise le respect de lõ®cologie, de lõenvironnement, du potentiel biophysique du milieu et de 

la qualité de vie de ses citoyens. Conserver, améliorer et exploiter la forêt, les terres, les lacs et les rivières pour que 

les g®n®rations futures en b®n®ficient constitue lõessentiel  du d®veloppement durable. Les positions v®hicul®es par 

le sch®ma, tant au niveau de la planification urbaine quõ¨ celui de la gestion des ressources, sõinscrivent dans le 

concept du développement durable. 

4e ORIENTATION : Promouvoir lõaccroissement de lõefficacit® des structures dispensant les services ¨ la 

population . 

La d®centralisation est le mode de gestion soulev® et pr®conis® par la MRC dõAntoine-Labelle. Cette décentralisation 

doit respecter toutefois certains principes. Entre autres, tendre vers une diminution des coûts pour fournir les 

différents services à la population.  

Cette diminution des coûts devrait aider à diminuer les déficits des gouvernements supérieurs et favoriser le 

développement régional. La décentralisation rapprochera les décisions prises par les élus de leurs citoyens et 

permettra une r®action plus rapide. Les municipalit®s locales et r®gionales sont lõassise naturelle de la 

d®centralisation puisquõelles sont dirig®es par des ®lus qui sont imputables de leurs d®cisions devant leurs 

concitoyens. Le principe de lõimputabilit® est n®cessaire afin de garantir le succ¯s de la d®centralisation. Les ®lus 

locaux siègent à la MRC, dõo½ lõimputabilit® du conseil de la MRC. 

 

Le milieu municipal doit sõassurer de lõoptimisation de ses propres structures. La mise en commun de services, la 

conclusion dõentente intermunicipale, lõadoption de plans dõaide mutuelle et, dans certains cas, le regroupement 

municipal sont autant de moyens permettant dõatteindre cette grande orientation. 

Problématiques et objectifs généraux  

Le sch®ma dõam®nagement sõarticule selon le plan dõorganisation spatiale qui sõ®tablit autour des grands p¹les 

dõactivit®s que constituent la for°t, lõagriculture et la vill®giature et dõune hi®rarchisation des centres de services 

(p®rim¯tres dõurbanisation). 

Les grandes affectations du territoire visent les principaux types dõactivit®s ou dõutilisation du sol et leur localisation 

en fonction de lõorganisation spatiale. 

Le sch®ma dõam®nagement propose les grandes affectations suivantes: 

· Urbaine centrale; 

· Urbaine extensive; 

· Péri-Urbaine; 

· Agricole prioritaire; 

· Agricole de maintien; 

· Rurale; 

· Récréative; 

· Salubrité publique; 

· Industrielle; 

· Forestière de production; 

· Forestière et Récréative; 

· Forestière et Faunique; 

·  Conservation;
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De ces affectations, celle qui autorise lõaire dõam®nagement ou la localisation des ®quipements, des infrastructures 

ou dõinstallations de traitement de r®cup®ration, de valorisation ou dõ®limination des mati¯res r®siduelles est celle 

de la Salubrité publique. 

 

La gestion des r®sidus est incompatible avec la plupart des autres usages. La recherche et lõimplantation de sites 

dõenfouissement impliquent des co¾ts relativement importants et qui n®cessitent aujourdõhui une protection accrue 

de ces installations. La rareté des terrains propices occasionne dans certains territoires un transport des matières 

sur de grandes distances et à grande échelle. 

 

La prise en charge municipale de cette gestion a fait en sorte que la région est suffisamment équipée pour les 

besoins futurs. 

 

Afin de pr®server les sites dõenfouissement existants et dõ®viter que le territoire se voit imposer de nouveaux sites 

non d®sir®s, les objectifs sp®cifiques suivants ont ®t® adopt®s dans le sch®ma dõam®nagement r®vis®: 

[23] Que la réglementation dõurbanisme des municipalit®s de Marchand1 et de Mont-Laurier prohibe les 

activit®s incompatibles avec la gestion des r®sidus dans lõaffectation Salubrit® publique et que soient 

sp®cifiquement permis les sites dõenfouissement technique et les lieux dõ®limination, de traitement, de 

recyclage et de transfert des déchets dangereux. 

[24] Que les autres municipalit®s prohibent, sur leur territoire, les sites dõenfouissement technique et les lieux 

dõ®limination, de traitement et de recyclage des d®chets dangereux. 

Ainsi, cette position confirme la pr®sence de deux lieux dõenfouissement et limite leur nombre sur le territoire. 

 

Le sch®ma dõam®nagement et de d®veloppement de la MRCAL (SADR) est pr®sentement en processus de r®vision.  

Pour le moment, les nouvelles grandes orientations de celui-ci nõont pas encore ®t® ®tablies.  Compte tenu de 

lõimportance des enjeux li®s ¨ la gestion des matières résiduelles sur son territoire, la MRCAL verra certainement à 

y inclure les orientations n®cessaires et repr®sentant la volont® r®gionale dõassurer une gestion saine, efficace et 

respectueuse de notre environnement.  Le tout dans un contexte de développement durable.  

 

La 3e génération du SADR verra également à prévoir et mettre en place les affectations nécessaires en considérant 

la présence des équipements en place et à venir.  La gestion des matières résiduelles comporte évidemment 

certaines contraintes et lõam®nagement du territoire se doit de prendre en compte celles-ci dans la gestion des 

développements. 

 

Le SADR actuellement en vigueur identifiait déjà des affectations de «salubrité publique» en fonction de la présence 

des installations actuelles.  Le nouveau schéma reprendra évidemment ce même contenu et devra tenir compte et 

bonifier, sõil y a lieu, la protection li®e ¨ de tels secteurs de contraintes. 

 

Le contenu du nouveau PGMR viendra donc dicter, en quelque sorte, lõam®nagement du territoire entourant ces 

secteurs. 

 

                                                 

 

1 La municipalit® de Marchand a ®t® fusionn®e en d®cembre 2002 avec La Macaza, LõAnnonciation et St-Véronique pour former la nouvelle Ville de 

Rivière-Rouge. 
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MRC des Laurentides 

Lõam®nagement durable du territoire sous-tend une cohabitation harmonieuse des usages, la prise en compte de 

lõenvironnement et la qualit® des milieux de vie dans le d®veloppement territorial. Il est indissociable de lõoccupation 

dynamique du territoire puisque cette dernière aborde le développement économique régional. 

Afin de guider lõ®laboration du sch®ma dõam®nagement et de d®veloppement durable, la MRC des Laurentides 

sõest inspir®e dõune vision dõam®nagement se traduisant par des  orientations et objectifs dõam®nagement relatifs 

à différents domaines. Les orientations et objectifs du schéma en lien direct ou connexes à la gestion des matières 

résiduelles sont les suivants : 

Orientation 2  : Assurer la protection des personnes et des biens en misant sur une réduction des contraintes et de 

la vulnérabilité sur le territoire de la MRC. 

Objectif 2.1 : Améliorer la connaissance des contraintes sur le territoire. 

Objectif 2.4  : Réduire les contraintes causées par certaines activités, industries et commerces. 

Orientation 6  : Poursuivre la gestion et le déploiement des grands équipements et infrastructures. 

Objectif 6.5  : Assurer une planification fonctionnelle et de moindre impact du réseau routier dédié au camionnage 

de transit et ¨ lõexploitation des ressources. 

Objectif 6.6  : Encadrer le déploiement des équipements de gestion des matières résiduelles. 

Le Conseil de la MRC des Laurentides privilégie depuis plusieurs années, une gestion globale et régionale de ses 

matières résiduelles.  Le Plan de gestion des matières résiduelles (PGMR) vise une réduction globale des matières 

r®siduelles destin®es ¨ lõenfouissement.  Dans ce contexte, le sch®ma dõam®nagement et de d®veloppement ne 

prévoit pas la possibilit® que puisse sõ®tablir un nouveau lieu dõ®limination ou dõenfouissement des d®chets sur le 

territoire de la MRC.   

Pour lõimplantation des ®cocentres et des sites de transbordement de d®chets, le sch®ma rend compatible lõusage 

¨ lõint®rieur des affectations « industrielle lourde », « commerciale et industrielle légère »  de même que dans les 

affectations è urbaines é et è villageoise é ¨ certaines conditions.  Des mesures dõam®nagement de terrain et de 

distances séparatrices sont toutefois prévues pour limiter les contraintes associ®es ¨ ce type dõusage. 
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MRC des Pays-dõen-Haut 

Les grandes orientations de 2005 en mati¯re de planification de lõam®nagement et du d®veloppement du territoire 

proposées par le conseil de la MRC des Pays-dõen-Haut visaient principalement à donner une meilleure qualité de 

vie aux citoyennes et aux citoyens. Ces orientations étaient les suivantes : 

1.  Consolider et diversifier la vocation récréotouristique de la MRC. 

2.  Protéger la qualité du milieu naturel et favoriser sa régénération. 

3.  Encourager la diversification de son économie régionale. 

4.  Consolider la planification et la protection du milieu bâti. 

5.  Prot®ger la qualit® de lõenvironnement. 

6.  Protéger la qualité des paysages. 

7.  Assurer la protection des personnes et des biens. 

 

La cinqui¯me orientation du sch®ma dõam®nagement de la MRC, qui visait la protection de la qualit® de 

lõenvironnement, portait particuli¯rement sur la question de la gestion des mati¯res r®siduelles et sur la 

probl®matique de lõenfouissement, en lien avec son PGMR de 2003. La MRC avait jugé que les mesures les plus 

efficaces en matière de préservation du milieu étaient la sensibilisation de la population à la protection de son 

environnement et la réduction de la quantité de matières r®siduelles destin®es ¨ lõenfouissement. 

Étant donné que depuis ce temps, la MRC des Pays-dõen-Haut est en période de révision de son schéma 

dõam®nagement et de d®veloppement et que, par ailleurs, le MDDELCC a mis ¨ jour ses propres orientations en 

matière de gestion des matières résiduelles, des ajustements devront indéniablement être apportés. 
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CHAPITRE 2 ð GESTION ACTUELLE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 

2.1 Cadre législatif de la gestion des matières résiduelles  

La gestion des matières résiduelles est encadrée par les différents paliers gouvernementaux et implique donc 

plusieurs acteurs qui participent ¨ la mise en ïuvre des diff®rentes actions. Au Qu®bec, la Loi sur la qualité de 

lõenvironnement (LQE) permet dõ®tablir la marche à suivre en ce qui concerne la planification de la gestion des 

matières résiduelles.  

Lõarticle 53.7 de la loi oblige les municipalit®s r®gionales ¨ produire un plan de gestion des mati¯res r®siduelles 

(PGMR) sur leur territoire d'application. De plus, en vertu du 1er alin®a de lõarticle 53.23, le PGMR doit °tre r®vis® 

tous les cinq ans. Le PGMR conjoint des MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut découle 

donc de cette loi, et respecte les exigences de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et le Plan 

dõaction 2011-2015. De plus, plusieurs r¯glements provinciaux permettent dõencadrer davantage la gestion des 

matières résiduelles, dont le R¯glement sur les redevances exigibles pour lõ®limination de mati¯res r®siduelles (Q-2, 

r. 43); le Règlement sur la récupération et la valorisation de produits par les entreprises  (Q-2, r. 40.1); et le Règlement 

sur les matières dangereuses (Q-2, r. 32). 

Les municipalités locales sont liées au PGMR de leur MRC, mais peuvent adopter différents règlements municipaux 

en vertu de leurs comp®tences en mati¯re dõenvironnement, et des pouvoirs r®glementaires pr®vus par la Loi sur 

les compétences municipales. Une municipalité peut, par exemple, adopter des règlements pour encadrer le 

processus de vidange des installations septiques ou celui entourant les opérations des différentes collectes. 

Finalement, le R¯glement sur lõexportation et lõimportation de d®chets dangereux et de mati¯res recyclables 

dangereuses, de même que le Règlement sur les mouvements interprovinciaux des déchets dangereux de la Loi 

canadienne sur la protection de lõenvironnement encadrent, quant à eux, la gestion des déchets dangereux au niveau 

fédéral. 

2.2 Distribution des responsabilités 

Suite ¨ lõ®laboration du PGMR par les MRC et afin de se conformer à la LQE, les municipalités ont la responsabilité 

l®gale et administrative de mettre en ïuvre le PGMR. Elles doivent ainsi  sõoccuper de la gestion de leurs mati¯res 

résiduelles provenant du secteur résidentiel, et plus particulièrement, de se conformer  aux différents usages permis 

sur le territoire. Les municipalités locales doivent établir un règlement édictant le mode de collecte des déchets 

domestiques ¨ instaurer sur leur territoire, hormis la MRCDL qui a d®clar® comp®tence ¨ lõ®gard des municipalités 

locales relativement au domaine de la gestion des matières résiduelles (règlements 219-2007 et 249-2011). 

Actuellement, 5 municipalités sur 20 ont repris leurs compétences en matière de collecte et de transport seulement. 

Deux organismes supra municipaux ïuvrent en gestion des mati¯res r®siduelles sur le territoire de planification : 

la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre (RIDL) et la Régie intermunicipale des déchets de la Rouge (RIDR). 

La RIDL a la responsabilité de la gestion des matières résiduelles de 12 municipalités sur le territoire de la MRCAL 

et reçoit la majorité des matières résiduelles produites par les secteurs ICI et CRD de son territoire. Pour sa part, la 

RIDR dessert les 20 municipalités de la MRCDL, les 10 municipalités de la MRCDPH et 5 des 17 municipalités de la 

MRCAL. La RIDR reçoit quant à elle une très faible partie des matières résiduelles produites par les secteurs ICI et 

CRD, ces dernières étant surtout collectés et traitées par le secteur privé. 

Les coordonn®es des diff®rentes municipalit®s r®gionales et locales se retrouvent ¨ lõAnnexe D, alors que les 

responsabilit®s de la gestion des mati¯res r®siduelles sur le territoire sont d®taill®es ¨ lõAnnexe E. 
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Quant aux grands générateurs de matières résiduelles, lõannexe C indique que la très grande majorité des 

entreprises sont des petites et moyennes entreprises (1% et moins des entreprises ont 100 employés et plus). Ces 

grands générateurs ne sont pas traités individuellement et se retrouvent dans les tableaux dõestimation des mati¯res 

produites pour les secteurs ICI (tableau 24) et CRD (tableau 25). 

2.3 Ententes intermunicipales  

Il existe plusieurs ententes intermunicipales relatives à la gestion des matières résiduelles sur le territoire de 

planification. Tout dõabord, 35 municipalit®s sur le territoire des trois MRC b®n®ficient de plusieurs services reli®s ¨ 

lõ®limination des ordures m®nag¯res et ¨ la r®cup®ration de certains types de mati¯res ¨ la RIDR. Cr®®e 

officiellement en 1992, la RIDR dessert donc une population de  97 677 résidents permanents et de 56 378 résidents 

saisonniers, pour une population totale équivalente de 125 943 personnes.  

La RIDL, dont le site est situé à Mont-Laurier, a été officialisée en 1985. Elle dessert les 12 municipalités de la Vallée 

de la Li¯vre de la MRCAL, soit lõ®quivalent dõune population de 26 558 résidents permanents et de 9 496 résidents 

saisonniers, pour une population totale équivalente de 31 319 habitants. La Régie assure la disposition des matières 

résiduelles aupr¯s de ses municipalit®s membres et ne cesse dõintensifier ses activit®s, notamment dans le domaine 

de la récupération de certains types de matières (métal, bois, débris de construction et de démolition, etc.). La 

Figure 8 délimite les municipalités membres de la RIDR et de la RIDL. 

La MRCDL possède une entente avec la RIDR pour la gestion de ses écocentres. Certaines municipalités ont des 

ententes pour la collecte et le transport des mati¯res avec la MRCDL. Dõautres municipalit®s sur le territoire de la 

MRCDL, notamment Saint-Faustin-Lac-Carré, Lac-Supérieur et Val-des-Lacs, ont créé la Régie intermunicipale des 

Trois-Lacs (RITL) pour assurer leur service de collecte et de transport des matières. 

Certaines municipalités de la MRCPDH ont des ententes avec lõ®cocentre de Saint-Sauveur et la Régie 

d'assainissement des eaux usées de Piedmont et Saint-Sauveur. Le détail de ces ententes se retrouve au Tableau 10.  
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Tableau 10 : Liste des ententes intermunicipales ou inter -MRC en vigueur sur le territoire  

MRC Partie à l'entente Objet de l'entente 
Organisme offrant le 

service 

Durée de 

l'entente                     

(en année) 

Date 

d'échéance 

M 

R 

C 

A 

L 

Lièvre 

Chute-Saint-Philippe, 

Ferme-Neuve, Kiamika, Lac-

des-Écorces, Lac-du-Cerf, 

Lac-Saint-Paul, Mont-

Laurier, Mont-Saint-Michel, 

Notre-Dame-de-Pontmain, 

Notre-Dame-du-Laus, 

Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, 

Sainte-Anne-du-Lac 

Lõorganisation, 

lõop®ration et 

lõadministration dõun site 

dõenfouissement 

technique. Organiser, 

opérer et administrer le 

transport, la collecte, le 

traitement, la 

récupération et le 

conditionnement des 

déchets dangereux, des 

matériaux secs, des 

boues ainsi que des 

matières putrescibles et 

autres matières 

résiduelles. 

RIDL 2 ans 2015-12-31 

Rouge 

L'Ascension, La Macaza, 

Lac-Saguay, Nominingue, 

Rivière-Rouge 

RIDR 10 ans 2020-03-10 

M 

R 

C 

D 

L 

MRC 

Élimination 

RIDR 

10 ans 2020-03-10 

Gestion Écocentre 1 an 2014-12-31 

Gestion Écocentre 

Sainte-Agathe-des-

Monts et Mont-

Tremblant 

3 ans 2015-08-20 

Moncalm Collecte et transport MRC + RITL 4 1/2 ans 2015-12-31 

Labelle  Collecte et transport MRC + La Minerve 4 1/2 ans 2015-12-31 

La Minerve Collecte et transport MRC + La Minerve 1 an 2014-12-31 

Amherst, Brébeuf, 

Huberdeau 
Collecte et transport MRC + Amherst 1 an 2014-12-31 

Saint-Faustin-Lac-Carré, 

Lac-Supérieur, Val-des-Lacs 
Collecte et transport RITL 5 ans 2016-04-01 

M 

R 

C 

P 

D 

H 

Morin-Heights, Piedmont, 

Saint-Sauveur, Sainte-

Anne-des-Lacs 

Écocentre Saint-Sauveur 5 ans s.o. 

Saint-Sauveur, Piedmont 
Assainissement des eaux 

usées 

Régie d'assainissement 

des eaux usées de 

Piedmont et Saint-

Sauveur 

30 ans 2027 

Wentworth-Nord, Lac-des-

Seize-Îles, Morin-Heigths 
Collecte et transport 

Municipalité de 

Wentworth-Nord  
2 ans  2015-12-31 

Lac-des-Seize-Iles  Collecte et transport MRCDL 4 1/2 2015-12-31 

Lac-des-Seize-Iles  Élimination RIDR 10 ans  2020-03-10 

Lac-des-Seize-Iles  Écocentre mobile RIDR 1 an 2014-12-31 
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Figure 8 : Municipalités membres de la RIDR et de la RIDL 
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2.4 Règlements municipaux qui en cadrent la gestion des matières 

résiduelles   

Plusieurs municipalités ont adopté des règlements afin d'encadrer les activités de gestion des matières résiduelles 

sur leur territoire (Annexe F). La plupart de ces règlements concernent la nature et la taille des contenants, les 

matières acceptées lors des collectes, les jours et les heures de collectes, ou encore les nuisances ayant trait à la 

disposition des matières résiduelles. Certaines municipalités ont également adopté un règlement concernant la 

vidange des fosses septiques. Celui-ci reprend certaines dispositions du Règlement sur l'évacuation et le traitement 

des eaux usées des résidences isolées (Q2. r.22), soit la période maximale entre les vidanges (aux deux ans pour les 

résidences permanentes et aux quatre ans pour les résidences secondaires). Les municipalités qui ont adopté un 

règlement en ce sens exigent également des citoyens qu'ils fournissent, à la municipalité, une preuve de vidange 

de leur installation sanitaire. Pour plus d'information sur ces réglementations, consultez les municipalités 

concernées (coordonnées à lõAnnexe D). 

2.5 Programmes municipaux de gestion des matières résiduelles  

Afin de minimiser la quantit® de mati¯res r®siduelles achemin®e ¨ lõenfouissement, les municipalit®s ont ®laboré 

différents programmes en gestion des déchets domestiques, des matières recyclables, des matières organiques, 

des résidus domestiques dangereux (RDD), des résidus de construction, de rénovation et de démolition (CRD), des 

encombrants, ou encore des boues municipales (Annexe G). Par exemple, lõensemble du territoire est desservi par 

un système de collecte porte-à-porte des déchets domestiques et des recyclables. Certaines municipalités offrent 

la possibilité à leurs citoyens de se départir de leurs encombrants quelquefois fois par année selon un calendrier 

pr®cis, alors que dõautres misent sur lõapport volontaire des gros rebuts ¨ la R®gie ou dans un ®cocentre. Chacun 

des programmes est présenté en détail dans les prochaines sections. 

Les coûts associés aux différents programmes de gestion des matières résiduelles sont très importants pour les 

municipalités (Figure 9). Ainsi, la gestion des déchets et des encombrants en 2013 correspondait à plus de 66 % des 

montants allou®s aux diff®rents programmes, soit lõ®quivalent de 11,3 M$. La gestion des matières recyclables a  

quant à elle coûté plus de 3,7 M$, ce qui représente plus de 21 % des coûts. Ainsi, les différents programmes de 

gestion des matières résiduelles ont coûté au total plus de 17,0 M$ en 2013, sans tenir compte de la redistribution 

des redevances ¨ lõ®limination et des compensations pour la collecte s®lective des mati¯res recyclables.    
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Figure 9 : Répartition des coûts de gestion des matièr es r®siduelles pour lõensemble  du territoire en 2013, 

sauf les boues*

 

* Ces coûts ne tiennent pas compte du Programme qu®b®cois sur la redistribution aux municipalit®s des redevances pour lõ®limination de mati¯res 

résiduelles et du Régime de compensation pour la collecte sélective des matières recyclables. 

La Figure 10 présente la répartition des coûts de gestion des matières résiduelles, lesquels sõ®l¯vent ¨ 17,0 M$ entre 

les activit®s de collecte, de transport, dõ®limination et de valorisation. Si on ne tient pas compte des remboursements 

aux différentes municipalités, près de 62 % du montant était alloué uniquement à la collecte et au transport des 

mati¯res r®siduelles, 29 % ¨ lõ®limination et plus de 9 % ¨ la valorisation des mati¯res.   

Par contre, lorsquõon tient compte de la redistribution des redevances ¨ lõ®limination et des compensations pour la 

collecte sélective des matières recyclables, pour un montant total de  1,558 M$, (soit lõ®quivalent de 27 % des coûts 

totaux), le coût total net était de 12,5 M$ en 2013. Près de 44 % de ce dernier montant est alloué au coût de collecte 

et de transport. Si lõon consid¯re seulement les co¾ts ¨ lõ®limination des mati¯res r®siduelles, on remarque que pr¯s 

de 6 % de ces coûts sont remboursés par le Programme québécois sur la redistribution aux municipalités des 

redevances pour lõ®limination de matières résiduelles. Par ailleurs, le Régime de compensation pour la collecte sélective 

des matières recyclables a remboursé aux municipalités en 2013 plus de 3,5 M$, soit près de 18 %. Le calcul inclut 

plusieurs ICI tel quõexpliqu® dans la section du programme de gestion des déchets.   
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Figure 10 : R®partition des co¾ts de collecte et de transport, dõ®limination et de valorisation pour toutes les matières, sauf les boues*  

 

 

* Ces coûts tiennent compte du Programme québécois sur la redistribution aux municipalit®s des redevances pour lõ®limination de mati¯res r®siduelles et du Régime de compensation pour la collecte  

sélective des matières recyclables. 
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2.5.1 Programme de gestion des déchets  

Toutes les municipalités du territoire de planification offrent à leurs citoyens un service de collecte de 

porte-à-porte des déchets (Annexe H). Au total, le nombre de collectes annuelles varie entre 26 et 52, ce 

qui représente  une collecte par semaine ou une collecte aux deux semaines. Plusieurs municipalités 

offrent des collectes aux deux semaines durant une partie de lõann®e, mais une par semaine durant la 

saison estivale, puisque  le nombre de résidents augmente radicalement en cette période en raison des 

nombreux résidents saisonniers sur leur territoire. En effet, la population saisonnière sur le territoire de 

planification atteint les 65 600 personnes sur 31 369 unit®s dõoccupation.  

Au total, 12 entreprises effectuent la collecte des d®chets sur lõensemble du territoire. Seules les 

municipalit®s de La Minerve, dõAmherst et de Val-Morin font leur propre collecte des matières résiduelles. 

La plupart des  municipalités ont signé un contrat qui se terminait en décembre 2014. Certaines 

municipalit®s ont cependant sign® des  contrats qui sõ®chelonnent sur plusieurs ann®es. Cõest notamment 

le cas de la municipalité de Piedmont dont le  contrat se terminera en décembre 2018, ainsi que de Morin-

Heights et Val-David, dont les contrats viendront tous deux à échéance  en 2016. 

Presque toutes les municipalités de la MRCAL retiennent les services du même entrepreneur, lequel utilise 

un camion avec un chargement  arrière. Les municipalités des MRCDL et de MRCPDH embauchent divers 

entrepreneurs, lesquels utilisent des camions avec un chargement avant, arrière ou latéral, selon 

lõentrepreneur et le type de contenant utilis®. Plusieurs entrepreneurs se sont dot®s dõun syst¯me robotis® 

pour faciliter la collecte.  

Généralement, les municipalités exigent des citoyens quõils disposent de leurs déchets dans des bacs noirs 

(ou verts) prévus à cet effet et fournis par la municipalité. Seules cinq municipalités de la MRCPDH 

acceptent que les citoyens disposent de leurs d®chets ¨ la rue, dans nõimporte quel type de contenant. La 

majorit® des unit®s dõoccupation sur le territoire est de type unifamilial et espac®. La densit® du territoire 

joue un rôle sur la rapidité de la collecte, ce qui en affecte le coût.  En règle générale, la densité est plus 

élevée dans le secteur sud, ainsi que dans les villes principales. Aussi, certains développements en 

copropriété sont munis de conteneurs.  

Au total, 44 070 tonnes de déchets et dõencombrants ont ®t® recueillies en 2013. Le co¾t total reli® ¨ la 

collecte et au transport correspond ¨ 6,89 M$, alors que le co¾t dõ®limination ®quivaut ¨ pr¯s de 4,4 M$ 

et le coût de valorisation est de 37 122 $ (Annexes I et M). Le coût à la tonne incluant les coûts 

dõ®limination, de valorisation, de collecte et de transport sõ®l¯ve ¨ 254,14 $. Le co¾t moyen par unit® 

dõoccupation est donc de 73,22 $ pour la collecte et le transport, de 46,72 $ pour lõ®limination et de 0,39 $ 

pour le coût de valorisation. Toutefois, il faut noter que ces coûts ne comprennent pas les 

remboursements du Programme québécois sur la redistribution aux municipalités des redevances pour 

lõ®limination des mati¯res r®siduelles. Ce dernier permet aux municipalités de recevoir un retour sur les 

frais associ®s ¨ lõ®limination, afin de contribuer au financement du PGMR,  de lõ®laboration du Plan jusquõ¨ 

sa mise en ïuvre.   
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Dans plusieurs municipalités, des ICI sont inclus dans les collectes municipales. Ainsi, les coûts reliés 

exclusivement aux ICI sont souvent indisponibles. De plus, plusieurs entreprises installées dans des unités 

résidentielles bénéficient de la collecte municipale des déchets, même si elles ont une vocation 

partiellement commerciale. Il devient alors impossible de les distinguer du secteur résidentiel. Les données 

présentées pour la gestion des déchets et les autres matières également comprennent les ICI comportant 

des matières assimilables au secteur résidentiel tandis que les données présentées pour les secteurs ICI et 

CRD ne comprennent pas les matières de ces secteurs ramassés dans les collectes municipales.  De cette 

façon, les données du PGMR peuvent contribuer à estimer les services à mettre en place pour les secteurs 

non desservis actuellement. 

Gestion en terres publiques  

Les terres publiques comprennent les parcs régionaux et les territoires non organisées (TNO), ces derniers 

étant traités dans la section suivante.   

La cr®ation de parcs r®gionaux sur le territoire de la MRCAL vient bonifier le contr¹le et lõencadrement de 

la fréquentation des territoires publics.  

Les pôles d'accueil des 3 parcs régionaux de la MRC (du Poisson Blanc, de la Montagne du Diable et du 

Réservoir Kiamika) sont desservis par la collecte municipale des déchets et disposent des mêmes services 

que ceux offerts au secteur résidentiel. Cependant, comme les parcs régionaux sont destinés à des usages 

récréatifs extensifs tels que canot-camping, randonn®es en for°t, couch®s en refuge forestier, il sõav¯re 

difficile de mettre en place des systèmes de gestion des matières résiduelles en dehors des zones d'accueil. 

La clientèle des parcs est évidemment invitée à bien gérer ses matières résiduelles et à rapporter ses 

déchets lors de telles activités.  Les accueils de parcs sont pourvus des équipements de base pour assurer 

une gestion saine des matières résiduelles.  Cependant, comme en pourvoiries, cette gestion se fait sur 

une base volontaire. 

Pour la MRCDL,  un service de collecte des déchets est déjà implanté pour le parc régional de Val-David-

Val-Morin, dans les gares du parc linéaire Le Põtit Train du Nord),  ainsi quõau Centre Touristique et £ducatif 

des Laurentides (CTEL).   

Dans la MRCPDH, un service de collecte des déchets est déjà implanté dans les gares et certains 

stationnements le long des parcours du parc r®gional des Pays dõen Haut (Corridor a®robique et le Parc 

linéaire Le Põtit Train du Nord).  

2.5.2 Lieux dõenfouissement en territoire isolé (LETI) 

Seule la MRCAL possède des territoires non organisés (TNO). Sur le territoire de la MRCAL, la 

responsabilit® dõassumer la gestion des mati¯res r®siduelles en territoires non organis®s (TNO) revient ¨ 

la MRC. 
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En 1986 et en 1992, la MRCAL a bénéficié de crédits émis par Hydro-Québec en marge de son programme 

de mise en valeur de lõenvironnement. Ces cr®dits ont permis ¨ la MRC de r®aliser divers travaux et de 

mettre en place des infrastructures lui permettant de concrétiser son engagement ¨ lõ®gard de la gestion 

des mati¯res r®siduelles en TNO. Cõest ainsi quõen 1993 et en 1994, dõimportants travaux de nettoyage et 

de restauration de sites ont ®t® effectu®s, et quõenviron 75 dépotoirs illégaux connus et tolérés par le 

gouvernement ont ®t® ferm®s. Les TNO comptent aujourdõhui neuf lieux dõenfouissement en territoire 

isol® (LETI) dõune superficie totale dõenviron 152 900 m2 (Tableau 11), lesquels permettent la disposition 

des matières résiduelles.  

Les résidents permanents et saisonniers ont eux-mêmes la responsabilité de venir disposer, par apport 

volontaire, de leurs d®chets dans ces lieux dõ®limination. Il nõexiste aucune collecte des mati¯res 

recyclables, ni autre collecte particulière pour les objets lourds et les déchets dangereux sur ce territoire. 

Les frais de gestion de ces LETI, qui sõ®l¯vent ¨ pr¯s de 40 000 $ annuellement, sont assumés en totalité 

par la MRCAL. Selon le pourcentage dõutilisation de chacune des tranch®es et de leur date dõouverture, 

on estime à environ 400 tonnes la quantité de déchets enfouis annuellement dans lõensemble des LETI. 

Cinq des neuf LETI disposent d'un site de lagunage des boues de fosses septiques. Les frais de gestion 

associés à ce volet sont inclus dans les frais de gestion des LETI. La quantité de boues reçues en 2013 

sõ®l¯ve ¨ quelque 72 tonnes. De plus, la MRCAL accepte, moyennant des frais, des boues provenant de 

l'ext®rieur des TNO de la MRC. Pour 2013, la quantit® est cependant n®gligeable alors quõelle ne 

représente que 0,01 tonne. 

La mise en place de ces installations a permis de diminuer considérablement la présence de dépôt sauvage 

en forêt publique.  Par ailleurs, les dispositifs de collecte mis en place par les ZECS et les pourvoiries 

contribuent certainement à mieux gérer la disposition des matières résiduelles en territoires non organisés 

ou en forêt publiques.  De plus en plus, ces organismes ont tendance à mettre à la disposition de leur 

clientèle, les dispositifs nécessaires à la gestion des matières résiduelles (récupération de canettes, 

recyclables, etc.). Le tout se fait cependant sur une base volontaire et non systématiquement.  
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Tableau 11 : Liste des lieux dõenfouissement en territoire isol® situés sur le territoire  de la MRCAL et leur 

superficie  

Nom commun Phase 
Superficie 

(m²) 

Superficie de 

la phase en 

cours (m2) 

Superficie 

restante (m²) 

Superficie 

restante de 

la phase (%) 

Lagune de 

fosse 

Gens de Terre 1 20 000 8 100 3 321 41%  

La Vérendrye 2 15 625 10 000 9 000 90% X 

Chutes Connor 2 17 200 10 000 8 700 87% X 

Lac Adonis 1 14 500 8 100 4 050 50%  

Lac des Polonais 2 10 000 10 000 6 800 68% X 

Lac Iroquois 2 12 000 8 100 5 265 65%  

Maison-de-Pierre 1 21 172 8 100 3 240 40% X 

Rivière Gatineau 2 24 300 10 000 9 500 95%  

Bras Nord 1 18 100 8 100 486 6% X 

Total  152 897 80 500 50 362   

 

2.5.3 Programme de gestion des matières recyclables  

Les municipalités possèdent des contrats de collecte des matières recyclables avec les mêmes 

entrepreneurs qui assument la collecte des déchets. En plus des apports volontaires faits par les citoyens, 

26 ou 27 collectes de porte-à-porte sont faites annuellement sur lõensemble du territoire, soit une aux 

deux semaines. Les contenants permis sont en général des bacs verts ou bleus de 360 litres ou de 

240 litres, alors que certains secteurs bénéficient de conteneurs de deux à dix verges, voire de 

compacteurs à carton (Annexe J).  

Mis à part la municipalité de Nominingue, les municipalités de la MRCAL utilisent le centre de tri de 

Tricentris à Lachute ou à Gatineau. Elles utilisent le centre de transbordement de la Régie dont elles sont 

membres. Dix-neuf municipalités de la MRCDL acheminent leurs matières recyclables chez Tricentris à 

Lachute comme lieu de traitement; seule la municipalité de La Minerve passe par le centre de 

transbordement de la RIDR. Les municipalités de la MRCDPH utilisent majoritairement Tricentris à Lachute, 

alors que certaines utilisent le centre de tri de EBI Environnement à Joliette. 

En 2013, 16 586 tonnes de matières recyclables ont été récupérées et valorisées sur le territoire de 

planification, pour un coût total de 3 702 927 $. Le co¾t par unit® dõoccupation sõ®l¯ve donc ¨ 39,29 $; 

32,78 $ correspondent à la collecte et au transport, 5,39 $ à la valorisation et 1,11 $ est relié au centre de 

transbordement. Les frais de transport des matières recyclables vers le sud (Tricentris) représentent une 

fois de plus une partie importante des frais. À ce tonnage, il faut ajouter 805 tonnes pour les contenants 

consignés estimés à partir de lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR.   
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Les pôles d'accueil des 3 parcs régionaux de la MRC (du Poisson Blanc, de la Montagne du Diable et du 

Réservoir Kiamika) sont desservis par la collecte municipale des matières recyclables. Comme mentionnée 

dans la section précédente, la mise en place de systèmes de gestion des matières résiduelles en  dehors 

des zones d'accueil s'avère difficile. Certaines initiatives sont cependant mises en place dans certains parcs, 

soit l'installation de bacs de recyclages dans les refuges et remise systématiques de deux sacs à la clientèle 

(un pour les ordures et un pour le recyclage). La participation à la gestion des matières recyclables se fait 

sur une base volontaire et il est malheureusement pratiquement impossible d'exercer une surveillance et 

un contrôle. 

Pour la MRCDL, un service de récupération des matières recyclables est déjà implanté pour le parc régional 

de Val-David-Val-Morin, dans les gares du parc linéaire Le Põtit Train du Nord (à être bonifié le long de la 

piste cyclable), ainsi quõau Centre Touristique et £ducatif des Laurentides (CTEL).   

Pour la MRCPDH, un service de récupération des matières recyclables est déjà implanté dans les gares et 

certains stationnements le long des parcours du parc r®gional des Pays dõen Haut (Corridor aérobique et 

le Parc linéaire Le Põtit Train du Nord (à être bonifié le long de la piste cyclable)).  

2.5.4 Programme de gestion des matières organiques  

Les données concernant les programmes de gestion des matières organiques sont peu nombreuses. Les 

municipalités de la MRCAL membres de la RIDL ont toutes un programme de porte-à-porte permettant 

de recueillir neuf fois par année les feuilles mortes; les résidus de jardin et de potager; ainsi que les 

branches, les souches et le gazon ¨ lõaide de sacs d®pos®s ¨ proximit® des bacs (Annexe K). Les résidus 

verts sont envoy®s ¨ lõ®cocentre de la RIDL. En 2013, les municipalit®s membres de la RIDL ont r®ussi ¨ 

d®tourner 380 tonnes du site dõenfouissement. Le co¾t du transport et de la collecte sõélevait à près de 

92 000 $. Pour sa part, la ville de Rivière-Rouge  effectue la collecte de porte-à-porte des sapins après le 

temps des f°tes; elle les transforme en paillis, ¨ m°me le garage municipal, quõelle utilise pour combler 

les besoins de la municipalité. Au total, près de sept tonnes de matières organiques ont été amassées en 

2013. 

Les villes de Mont-Tremblant et de Sainte-Agathe-des-Monts effectuent chacune une collecte annuelle 

de r®sidus verts. Ces derniers sont ®galement accept®s au printemps et ¨ lõautomne dans les ®cocentres 

régionaux accessibles à tous. Quelques 171 tonnes de résidus verts ont été amassées en 2013 par les 

municipalités et les écocentres de la MRCDL et envoyées à la RIDR. Les écocentres de la MRCDL acceptent 

aussi les branches et les sapins de No±l afin quõils soient d®chiquet®s. 

Les municipalités de la MRCPDH misent principalement sur un apport volontaire des  citoyens à leurs 

écocentres. Cependant, Piedmont, Saint-Sauveur et Sainte-Adèle effectuent une collecte de porte-à-porte 

des résidus verts ou des feuilles mortes plusieurs fois par année. Le service est offert aux résidents de 

Saint-Sauveur plus de la moiti® de lõann®e. Les r®sidents des municipalit®s de la MRCPDH ont ainsi valorisé 

près de 1 134 tonnes de matières organiques en 2013.  

Sur lõensemble du  territoire de planification, plus de 147 000 $ ont été investis dans la collecte et le 

transport des matières organiques, et 45 000 $ ont été investis pour la valorisation, pour un grand total 

de 192 204 $ en 2013. 
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2.5.5 Programme de gestio n des résidus domestiques dangereux  

Il y a plusieurs dépôts permanents sur le territoire afin que les citoyens y déposent, par apport volontaire, 

leurs RDD (Annexe L). Sur le territoire de la MRCDL et de la MRCAL (secteur de la Vallée de la Rouge), on 

retrouve 19 lieux dõentreposage permanents. Sur celui de  la MRCDL, on retrouve neuf ®cocentres (incluant 

un dépôt de RDD par écocentre) et quatre dépôts permanents de RDD. À la RIDR, les résidents des 

municipalit®s membres peuvent venir y disposer ¨ lõann®e leurs diverses matières dangereuses telles que 

batteries, huiles usag®es, peintures, pesticides, acides, bonbonnes dõa®rosol, etc., tandis que certains 

dépôts permanents offrent un service saisonnier et un horaire variable.  Pour ces deux territoires, 

57 tonnes de peinture, 20 tonnes dõhuiles usag®es, 7 tonnes de piles, 27 tonnes de RDD organiques et 

pr¯s de 5 tonnes de RDD inorganiques ont ®t® d®tourn®es de lõenfouissement en 2013, pour un coût de 

73 380 $.   

Depuis quelques années, la RIDL organise également une collecte des RDD par apport volontaire. Les 

résidents des municipalités membres de la Régie peuvent disposer de leurs RDD à un endroit prévu dans 

la municipalité, selon un horaire établi par la Régie, en collaboration avec les municipalités membres. Les 

RDD ainsi collect®s sont par la suite achemin®s au d®p¹t permanent des RDD de la R®gie. Advenant quõun 

résident manque la collecte des RDD de sa municipalité, il peut en disposer directement au dépôt 

permanent de la Régie. En 2013, la Régie a accept® pr¯s de 20 tonnes de peinture, 16 tonnes dõhuiles 

usag®es, plus de 2 tonnes dõampoules fluocompactes, 4 tonnes de piles et pr¯s de 13 tonnes de RDD 

organiques, pour un coût total de 40 965 $. Sur le territoire de la RIDL, plusieurs entreprises sont toutefois 

impliquées dans la collecte de RDD. Notons par exemple la Fondation Mira qui récupère les cartouches 

dõencre de la majorit® des municipalit®s. Il devient alors difficile de chiffrer la quantit® exacte de RDD 

d®tourn®e de lõenfouissement et les coûts associés. 

Sur le territoire de la MRCPDH, seules les municipalités de Piedmont et de Sainte-Adèle acceptaient en 

2001 des RDD par apport volontaire. Au cours des dernières années, des efforts importants ont été 

consacr®s afin de d®tourner les RDD de lõenfouissement. Cõest ainsi que 140 tonnes de RDD ont ®t® 

amassées en 2013. Actuellement, presque toutes les municipalités de la MRC ont des dépôts de RDD 

permanents. 

La r®cup®ration des r®sidus du domaine des technologies de lõinformation et de la communication (TIC) 

est très variée, et plusieurs sites sur le territoire récupèrent divers appareils tels que les téléphones 

cellulaires et les écrans. Le Tableau 12 présente la récupération des TIC sur le territoire de planification.  

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 2 ð Gestion actuelle des matières résiduelles   

PGMR conjoint pour les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut 61 

 

Tableau 12 : Description des programmes municipaux de gestion des TIC  

MRC Responsable 

Dépôt                                    

(apport 

volontaire)             

  
Quantité  totale                           

(tonne) 

 Coût 

total 

avant 

taxes ($)  Écrans Ordinateurs 
Autres 

TIC 
Régie Écocentre 

MRCAL 
RIDL Apport volontaire n/d  1778,0 2404,0 104,9 n/d  n/d  

RIDR  Apport volontaire n/d  533,0 1189,0 54,8 n/d  n/d  

MRCDL Écocentres Apport volontaire n/d  2772,0 3280,0 s.o. 140,2 n/d  

MRCPDH 

Écocentre de Saint-

Sauveur 
Apport volontaire n/d  n/d  n/d  s.o. 39,2 928,00  $ 

Écocentre de Sainte-

Adèle 
Apport volontaire n/d  331,0 447,0 s.o. 19,5 n/d  

Écocentre de Wentworth-

Nord  
Apport volontaire n/d  n/d  n/d  s.o. n/d  n/d  

Écocentre de l'Estérel s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. n/d  

Écocentre de Saint-

Adolphe-D'Howard 
Apport volontaire n/d  n/d  n/d  s.o. n/d  n/d  

Écocentre de Sainte-

Marguerite-du-Lac-

Masson 

Apport volontaire n/d  25,0 34,0 s.o. 1,5 n/d  

Total   0,0 5439,0 7354,0 159,7 200,4 928,00  $ 

 

2.5.6 Programme de gestion des résidus encombrants et des résidus  de 

CRD 

Lõensemble des municipalit®s offre un service de porte-à-porte à leurs résidents pour la collecte des 

encombrants, à une fréquence qui varie entre une et quatre fois par année. Plusieurs municipalités de la 

MRCPDH offrent entre 12 et 26 collectes de porte-à-porte annuellement. Seules celles de Sainte-Anne-

des-Lacs et de Lantier nõoffrent aucun service de collecte.  

Quelques 2 120 tonnes de résidus encombrants ont été éliminées en 2013. Le service de collecte de porte-

à-porte a toutefois permis de valoriser pr¯s de 490 tonnes dõencombrants la m°me ann®e. Les co¾ts 

relatifs ¨ la collecte et au transport, de m°me quõ¨ la quantité de matières enfouies, sont difficiles à établir, 

car une grande partie de cette information se retrouve à même le programme de gestion des déchets 

(Annexe M). 

Aucune collecte de porte-à-porte nõa ®t® instaur®e sur lõensemble du territoire en ce qui concerne les 

CRD. Toutes les municipalités fonctionnent par apport volontaire aux écocentres du territoire ou 

directement aux régies, lesquelles acceptent les CRD du domaine résidentiel uniquement. Les quantités 

de matériaux amassés dont le bois, le bardeau, le m®tal, le gypse et lõasphalte se retrouvent ¨ lõAnnexe N. 

Ainsi, les coûts reliés au programme de gestion des CRD des trois MRC sont principalement associés à la 

collecte et au transport des conteneurs, ainsi quõ¨ lõ®limination et ¨ la valorisation des matériaux secs, 

lesquels représentaient plus de 1 530 000 $ en 2013. Ce montant se répartit de la façon suivante : 33 % de 

ce coût était absorbé par les municipalités membres de la RIDL et son écocentre (3 305 tonnes), et 67 % 

par les municipalités membres de la RIDR (13 564 tonnes). Ce sont ainsi 16 870 tonnes de résidus de CRD 

qui ont ®t® r®cup®r®es sur lõensemble du territoire (®limination et valorisation). Le Tableau 13 montre les 

infrastructures qui acceptent les matelas, tout en indiquant la quantité quõils repr®sentent.  
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Tableau 13 : Description des programmes municipaux de gestion des matelas  

MRC Responsable 
 Matelas     

(nombre)  

 Quantité                           

(tonne)  

 Coût total avant 

taxes ($)  

MRCAL 
RIDL 1673 44,56 24 869,00 $  

RIDR 771 19,5 10 970,00 $  

MRCDL 
Écocentres 1519 38,42 21 612,00 $  

RIDR 4020 101,68 57 197,00 $  

MRCPDH 

Écocentre de Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson n/d  n/d  n/d  

Écocentre de Wentworth-Nord  30 0,764 n/d  

Écocentre de Saint-Sauveur 798 20,35          12 671,00  $  

Écocentre de Saint-Adolphe-d'Howard  n/d  n/d   n/d  

Écocentre de Sainte-Adèle n/d  n/d   n/d  

RIDR 156 3,95 2 220,00 $  

Total   8967 229,22 129 539,00 $  

 

2.5.7 Programme de gestion des pneus, du textile et des véhicules hors 

dõusage 

Une grande partie des données recueillies pour le secteur résidentiel sont réelles et proviennent des 

programmes municipaux. Pour dõautres mati¯res, ces donn®es ont ®t® estim®es gr©ce ¨ lõOutil dõinventaire 

des matières résiduelles pour les PGMR et/ou  la Grille de caractérisation des matières résiduelles du secteur 

résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009. 

La quantité de pneus valorisée est de 1 708 tonnes (Tableau 14) dont 79 % représente des pneus 

dõauto.  £tant donn® quõil nõy a pratiquement pas dõ®limination de pneus au Qu®bec, une quantit® 

équivalente a été considérée pour les pneus générés (Annexe V).  

Selon la grille de caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel et des lieux publics au 

Québec 2006-2009, la quantité générée du textile, pour sa part, a été estimée à  près 2 459 tonnes et la 

quantité valorisée, selon lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR est de 519 tonnes soit 

un taux de récupération de 21% (Tableau 15 - Annexe V).  

Toujours dans lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR, la quantité générée pour les 

véhicules hors usage (Tableau 16) de 7 360 tonnes a entièrement été valorisée pour le secteur résidentiel. 

ë lõannexe J,  la quantité des contenants consignés a été estimée  à partir  de lõOutil dõinventaire des 

matières résiduelles pour les PGMR et désigne une quantité récupérée et valorisée de 806 tonnes qui ont 

été ajoutées aux quantités provenant des collectes municipales.   
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Tableau 14 : Description des programmes de gestion des pneus  

MRC 

Type de matières    

Pneus d'auto Petits pneus Pneus de camion  Quantité  

valorisée 

(Tonne)  Nombre Tonne Nombre Tonne Nombre Tonne 

MRCAL 54623 491,61 106 0,53       3 985     207,2 699,4 

MRCDL 59466 535,19 284 1,42       2 667     138,7 675,3 

MRCPDH 36532 328,79 495 2,48         39     2,0 333,3 

Total 150621 1355,6 885 4,4 6691 347,9 1708,0 

* Selon le calcul fait ¨ lõaide de Lõoutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014) 

 

Tableau 15 : Description des programmes de gestion du textile  

MRC Secteur 
 Quantité  valorisée                         

(tonne)*  

 Quantité générée                         

(tonne)**  

MRCAL 
La Lièvre 103,35 487,45 

La Rouge 41,31 157,74 

MRCDL s.o. 201,85 855,08 

MRCPDH s.o. 172,45 958,82 

Total   518,97 2459,09 

*  Selon le calcul fait ¨ lõaide de Lõoutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014). 

** Selon La caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009. 

 

Tableau 16 : Description des programmes de gestion des v®hicules hors dõusage 

MRC Secteur  Quantité  valorisée (tonne) *  

MRCAL 
La Lièvre 1466,00 

La Rouge 586,00 

MRCDL s.o. 2862,00 

MRCPDH s.o. 2446,00 

Total   7360,00 
* Selon le calcul fait ¨ lõaide de Lõoutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014). 
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2.5.8 Programme de gestion des boues de stations dõ®puration 

municipales  

Les eaux usées domestiques sont recueillies soit par une installation septique (fosse septique avec champ 

dõ®puration), soit par un r®seau dõ®gout municipal. Ces deux modes de gestion g®n¯rent des boues que 

lõon doit valoriser ou ®liminer ¨ intervalle r®gulier, puisque celles-ci sont considérées et définies comme 

étant un déchet solide au sens du Règlement sur les déchets solides (Q-2, r.13) de la LQE.  

2.5.8.1 Boues de fosses septiques 

La gestion des boues de fosses septiques est encadrée par le R¯glement sur lõ®vacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22) de la LQE. Le Règlement stipule que la 

vidange des r®sidences saisonni¯res doit °tre effectu®e aux quatre ans, alors quõune fosse septique 

utilis®e ¨ lõann®e doit °tre vidang®e minimalement aux deux ans. Les municipalit®s doivent 

appliquer le r¯glement et sõassurer que la vidange est effectu®e. Cependant, les citoyens sont 

responsables de la vidange de leur fosse. La collecte étant effectuée par des entrepreneurs privés, 

il est impossible dõobtenir les co¾ts associ®s au programme de gestion des boues de fosses 

septiques. Il coûte en moyenne aux résidents entre 100 $ et 200 $ par vidange de fosse septique. 

Cette variation de co¾t peut sõexpliquer en partie par les particularit®s du lieu de chaque r®sidence 

et lõemplacement de la fosse septique : difficult® dõacc¯s et capacit® de la fosse, distance des lieux 

de disposition des boues, type de collecte et traitement, etc. (voir Annexe O). 

2.5.8.2 Boues de stations dõ®puration municipales  

Certaines municipalités du territoire de planification sont desservies par un service dõ®gout et 

poss¯dent une ou des stations dõ®puration. La grande majorit® des stations dõ®puration pr®sentes 

sur le territoire sont compos®es dõ®tangs a®r®s (Annexe P). Les municipalités de Kiamika, La 

Conception et Lac-Supérieur ont récemment investi dans de nouveaux systèmes. La fréquence de 

vidange des boues varie consid®rablement en fonction du type dõinstallation, passant de deux ¨ 

trois fois par semaine ¨ une fois en 34 ans. Les lieux de traitement ou dõ®limination d®pendent des 

entreprises de collecte, mais varient entre le site de la RIDL, Sainte-Anne-des-Plaines, Lachute et 

Sainte-Sophie. Selon les informations disponibles, la gestion des boues de station dõ®puration aurait 

coûté 672 000 $ de 2005 à 2013 pour les trois MRC. 

2.6 Activités dõinformation et de sensibilisation 

Les municipalit®s locales, les municipalit®s r®gionales et les r®gies effectuent, sur lõensemble du territoire, quelques 

activit®s dõinformation et de sensibilisation afin de promouvoir la bonne gestion des mati¯res r®siduelles (Annexe 

Q). La grande majorité de ces activités se font par le biais de bulletins municipaux, de dépliants ou de guides, ainsi 

que par lõentremise du site internet des diff®rents intervenants. En 2013, la MRCDL a instaur® un projet pilote de 

patrouille verte afin de rencontrer les citoyens et de les sensibiliser. 

Les co¾ts relatifs ¨ lõinformation et ¨ la sensibilisation sont difficiles ¨ ®valuer, car ils sont généralement inclus dans 

la production des bulletins municipaux, ou à même le salaire des employés qui effectuent ce travail. Selon les 

données disponibles, un montant annuel de 69 778 $ a été investi en sensibilisation et en information auprès des 

citoyens en 2013.
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CHAPITRE 3 ð INTERVENANTS ET INFRASTRUCTURES EN GESTION DES 

MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 

Il existe actuellement au Québec trois types d'intervenants en gestion des matières résiduelles : les organismes 

publics, les entreprises priv®es et les organismes ¨ but non lucratif (OBNL). Chacun dõeux agit dans le domaine de 

la récupération, de la mise en valeur (réemploi, recyclage et compostage) ou de l'élimination de ces matières. Le 

chapitre 3 vise ¨ pr®senter les diff®rents intervenants et les infrastructures pr®sentes sur le territoire ou ¨ lõext®rieur 

du territoire, mais utilisés par les résidents et les entreprises des trois MRC. Il sera par la suite possible de déterminer 

si le nombre dõinfrastructures et dõintervenants permet dõatteindre les objectifs fix®s par le pr®sent plan.   

 

3.1 Intervenants en gestion des matières résiduelles  

En plus des municipalités qui jouent un rôle majeur dans la gestion des matières résiduelles, plusieurs organismes 

et entreprises ïuvrant sur le territoire occupent un r¹le cl® par la sp®cificit® de la gestion quõils effectuent. Le 

Tableau 17 présente la répartition des intervenants sur le territoire de planification par type dõintervenant dont 

54 organismes gouvernementaux et parapublics (incluant les villes et municipalités, MRC et régies), 25 organismes 

communautaires ou dõ®conomie sociale, plus de 73 ®tablissements scolaires et pr¯s dõune centaine dõentreprises 

privées (plusieurs entreprises se retrouvent dans plus dõune cat®gorie). L'Annexe R présente la répartition des 

intervenants du territoire de planification par municipalités.  

Sur le territoire de la MRCAL, la majorité des intervenants se retrouvent dans les municipalités de Mont-Laurier, 

Nominingue et de Rivière-Rouge. La catégorie dõintervenant la plus représentée est «les établissements scolaires» 

(27%). Sur le territoire de la MRCDL,  se retrouve le plus grand nombre dõintervenants. La moiti® des intervenants 

se retrouve dans les villes de Mont-Tremblant et de Sainte-Agathe-des-Monts. Cependant, le tiers dõentre eux sont 

des ®tablissements scolaires qui jouent un r¹le important au niveau de lõ®ducation et de la sensibilisation en ce qui 

a trait à la gestion des matières résiduelles. Sur le territoire de la MRCPDH, la ville de Sainte-Adèle possède le plus 

grand nombre dõintervenants avec plusieurs organismes priv®s ou ¨ but non lucratif, un intervenant en ®limination 

des matières résiduelles et plusieurs établissements scolaires.  

LõAnnexe S pr®sente par ailleurs la liste des organismes et entreprises ïuvrant en gestion des mati¯res r®siduelles 

sur le territoire, mais pas nécessairement localisés sur le territoire de planification. 

Plusieurs fournisseurs importants en gestion des mati¯res r®siduelles se situent ¨ lõext®rieur du territoire de 

planification. En effet, AIM Recyclage Ltée est le principal fournisseur en ce qui concerne la récupération des métaux. 

Les matelas sont dorénavant retir®s de lõenfouissement gr©ce ¨ lõentreprise montr®alaise Recyc-Matelas, tandis que 

les pneus sont mis en valeur par le biais du Programme qu®b®cois de gestion int®gr®e des pneus hors dõusage géré 

par Recyc-Québec. Les ampoules et les tubes fluorescents contenant du mercure sont recyclés par le biais du 

programme à but non lucratif RecycFluo; plusieurs entreprises locales y participent, notamment les quincailleries et 

les ®cocentres. Lõentreprise Laurentide Re/sources r®cup¯re la peinture, les huiles, les piles, les aérosols et autres 

afin de les retirer de lõenfouissement. La Fondation Mira fait de m°me avec les cartouches dõencre, tandis que 

lõAssociation pour le recyclage des produits ®lectroniques (ARPE) r®cup¯re les TIC. R®cup®ration Philtex Lt®e de 

Montréal récupère les vêtements, Veolia est responsable de la récupération des huiles usées, tandis que RPM 

Environnement Ltée assure la récupération des contenants contaminés aux hydrocarbures.   
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Tableau 17 : Répartition des principaux intervenan ts présents sur le territoire de planification  

 

 

3.1.1 Collecte et transport de matières résiduelles sauf les boues  

En 2013, 12 entreprises privées étaient responsables de la collecte et du transport des matières résiduelles 

municipales, et cinq municipalit®s  lõeffectuaient ¨ lõinterne (Annexe T). Le secteur de la Vall®e de la Li¯vre 

et trois municipalités du secteur de la Rouge sur le territoire de la MRCAL sont principalement desservis 

par la compagnie Services Sanitaires Cloutier. Celle-ci assure également la collecte pour les municipalités 

membres de la RIDL. La municipalité de Nominingue fait appel aux services de Jorg Recyclage, alors que 

celle de La Macaza a un contrat de collecte avec Claude Hébert.  

 

La MRCDL a compétence en matière de collecte et de transport pour 15 municipalités. Pour 11 dõentre 

elles, la MRC a un contrat avec lõentreprise Services R.C. Miller. Pour les quatre  autres, elle a une entente 

intermunicipale selon laquelle La Minerve fait la collecte de ses matières résiduelles sur son territoire, 

tandis quõAmherst fait la collecte pour elle-même et pour les municipalités de Brébeuf et 

dõHuberdeau. Cinq municipalités ont repris leur compétence en matière de collecte et de transport. 

Val-David a un contrat avec Entreprise St-Donat, alors que Val-Morin fait sa propre collecte sur son 

territoire. La  Régie intermunicipale des Trois-Lacs effectue finalement la collecte pour les municipalités 

de Saint-Faustin-Lac-Carré, de Lac-Supérieur et de Val-des-Lacs. 

 

Type d'intervenant Lièvre Rouge Total MRCAL Total MRCDL
Total 

MRCPDH

Total pour le 

territoire de 

planification

Organisme communautaire ou 

d'économie sociale (ex : friperie, 

comptoir familial)

4 1 5 8 12 25

Entreprise récupérant seulement des 

métaux ferreux ou non ferreux
4 5 9 14 4 27

Entreprise de collecte et de transport 2 2 4 8 3 15

Élimination des matières résiduelles 1 1 2 0 1 3

Organisme impliqué dans le traitement 

ou le transbordement des matières 

recyclables

1 2 3 1 0 4

Entreprise valorisant des matières 

organiques
1 1 2 0 0 2

Entreprise récupérant des matériaux de 

construction
1 2 3 3 1 7

Entreprise de collecte ou de traitement 

des boues de fosses septiques ou 

municipales

3 2 5 1 2 8

Organisme gouvernemental et 

parapublic en lien avec la gestion des 

matières résiduelles

14 6 20 22 12 54

Organisme privé ou à but non lucratif 

impliqué en gestion des matières 

résiduelles

14 7 21 41 24 86

Établissement scolaire 23 4 27 34 10 71

Commission scolaire 1 0 1 1 0 2

69 33 102 133 69 304
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Dans la MRCPDH, sept entrepreneurs se partagent la collecte et le transport pour les 10 municipalités : 

Compo-Recycle, Entreprise sanitaire F.A., Environnement du Nord, GENS, RCI Environnement, Services 

R.C. Miller et Services Sanitaires St-Jérôme. 

 

3.1.2 Collecte et transport  des boues 

  

La collecte et le transport des boues usées provenant des fosses septiques ne sont pas sous contrôle 

municipal sur le territoire de planification. Ils demeurent par conséquent sous la responsabilité des 

principaux entrepreneurs privés de collecte et de transport des boues de la région. (Annexe O) 

En 2013, quatre entrepreneurs se partagent la collecte et le transport des boues de fosses septiques sur 

le territoire de la MRCAL : Jorg Recyclage, Services sanitaires Mario Céré, Gargantini Narcisse et Fils et 

Gascon/Epursol. 

Sur le territoire de la MRCDL, 10 entrepreneurs se partagent la collecte et le transport des boues de fosses 

septiques. La majorité du territoire est desservie principalement par les entreprises Pompage sanitaire de 

Mont-Tremblant et Sani-Nord, mais on retrouve également Sani-Laurentides, Gargantini Narcisse et Fils, 

Jorg Recyclage, Mr Vide-tout, Fosses septiques Claude Daviault, Enviro-Vac Pierre Quevillon, Beauregard 

Fosses Septiques et Sani-Fosses. 

Pour la MRCPDH, trois entrepreneurs se partagent cette responsabilité : Fosses   Septiques Miron, Sani-

Fosses et Sani-Nord. 

Comme pour les boues de fosses septiques, la collecte et le transport des boues de station dõ®puration 

ne sont pas sous contrôle municipal sur le territoire de planification. Ils demeurent par conséquent sous 

la responsabilité des principaux entrepreneurs privés de collecte et de transport des boues de la région 

(Annexe P). 

Quatre entrepreneurs se partagent la collecte et le transport des boues de station dõ®puration sur le 

territoire de la MRCAL : Pro-Vac/Terratube, Consolidated Giroux Environnement, Jorg Recyclage et 

Narcisse Gargantini et Fils. 

Sur le territoire de la MRCDL, quatre entrepreneurs se partagent la collecte et le transport des boues de 

station dõ®puration : Pompage sanitaire de Mont-Tremblant, Sani-Nord, Viridis Environnement et RCI. 

Sur le territoire de la MRCPDH, quatre entrepreneurs se partagent cette responsabilité : Véolia, PM Vac, 

National Vaccum et Services Industriels. 

3.2 Infrastructures de valorisation, dõ®limination et de r®cup®ration 

de matières résiduelles 

Plusieurs installations participant à la gestion des matières résiduelles se retrouvent sur le territoire de planification 

et sont utilisées par les municipalités locales. Ces installations sont dénombrées dans le Tableau 18, alors que 

lõAnnexe U pr®sente un portrait des infrastructures se retrouvant sur le territoire de planification et ceci par 

municipalit®. Par ailleurs, dõautres infrastructures en dehors du territoire offrent des services importants comme par 

exemple, Tricentris à Lachute et à Gatineau pour les matières recyclables. À la figure 11, vous trouverez une carte 

du territoire qui identifie ses infrastructures. 
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Tableau 18 : Infrastructures de traitement de matières résiduelles sur le territoire de planification  

  Lièvre Rouge 
Total 

MRCAL 

Total 

MRCDL 

Total 

MRCPDH 

Total territoire de 

planification 

Infrastructures 

de valorisation 

Lieu de traitement des boues de fosses 

septiques et / ou boues de stations 

municipales 

1 1 2 1 0 3 

Lieu de traitement des matières 

organiques 
1 1 2 0 0 2 

Infrastructures 

de 

récupération 

Écocentre 1 2 3 9 6 18 

Infrastructure de récupération de matières 

spécifiques (métal, VHU, TIC) 
3 2 5 14 5 24 

Dépôts RDD seulement 7 6 13 13 5 31 

Textile et / ou meubles 5 1 6 12 16 34 

Centre de tranbordement de résidus de 

construction ou de matières recyclables 
1 2 3 1 1 5 

Infrastructures 

d'élimination 

Lieu d'enfouissement technique 1 1 2 0 0 2 

Lieu d'enfouissement de débris de 

construction  
1 1 2 0 1 3 

Total 21 17 38 50 34 122 
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Figure 11 : Infrastructures en gestion des matières résiduelles sur le territoire et les environs  
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3.2.1 Infrastructures de  valorisation  

On dénombre, en 2013, cinq infrastructures de valorisation sur le territoire de planification exclusivement 

destinés au traitement des boues et/ou des matières organiques (Tableau 18) ainsi que dõautres 

infrastructures en dehors du territoire. 

3.2.1.1 Matières recyclables 

La majorité des municipalités des trois MRC du territoire de planification font appel à Tricentris 

(dont elles sont membres) qui offre un service de tri des matières recyclables et qui se retrouve à 

lõext®rieur du territoire de planification (Tableau 19). Lõorganisme proc¯de par la suite ¨ la vente de 

la mati¯re tri®e pour en assurer sa r®cup®ration. Afin dõam®liorer la qualit® des mati¯res recyclables 

r®cup®r®es dans la collecte s®lective et de diminuer le taux de rejet de lõentreprise, Tricentris offre 

le programme Amélioration de la performance. Cette aide financière vise à encourager les 

municipalités membres à atteindre les objectifs de mise en valeur édictés dans la Politique 

québécoise de gestion des matières résiduelles. Le taux moyen de rejet est considéré normal. La 

compagnie possède trois centres de tri situés à Gatineau, Terrebonne et Lachute. La MRCAL, secteur 

de la Vallée de la Lièvre, fait affaire avec Tricentris Gatineau, soit le centre de tri le plus près. La 

MRCAL, secteur de la Vallée  de la Rouge, et la MRCDL envoient les matières recyclables à Lachute.  

Huit municipalités de la MRCPDH utilisent le centre de Lachute et deux municipalités acheminent 

leurs matières recyclables chez EBI Environnement, à Joliette. Seule la municipalité de Nominingue 

utilise les services du Centre de récupération du Québec qui sépare les matières à Drummondville. 

Étant donné que les villes et municipalités ont déjà mis en place la collecte sélective et ceci depuis 

quelques années, la capacité de traitement des centres de tri de matières recyclables pour notre 

territoire présentée au tableau 19 répond aux besoins actuels et futurs. 
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Tableau 19 : Centres de tri récupérant les matières recyclables en 2013 

MRC Localisation 

Propriétaire / 

Exploitant de 

l'infrastructure 

Traitement 

actuel                        

(t/an) 

Capacité de 

traitement 

maximale                            

(t/an) 

Capacité de 

traitement 

résiduelle 

(t/an) 

Taux de 

rejet 

M 

R 

C 

A 

L 

Lièvre Gatineau Tricentris 46 340 85 000 38 660 13,0% 

Rouge 

Lachute                               

(L'Ascension, Lac-Saguay, La 

Macaza, Rivière-Rouge) 

Tricentris 53 350 75 000 21 650 13,1% 

Drummondville  

(Nominingue) 

Centre de 

récupération du 

Québec 

35 000 60 000 25 000 8,0% 

M 

R 

C 

D 

L 

Lachute Tricentris 53 350 75 000 21 650 13,1% 

M 

R 

C 

P 

D 

H 

Lachute                               

(Lac-des-Seize-Iles, Morin-

Heights, Piedmont, Saint-

Adolphe-d'Howard, Saint-

Sauveur, Sainte-Anne-des-

Lacs, Wentworth-Nord, 

Sainte-Adèle) 

Tricentris 53 350 75 000 21 650 13,1% 

Joliette                            

(Estérel, Sainte-Marguerite-

du-Lac-Masson) 

EBI 

Environnement 

inc. 

30 000 45 000 15 000 10,0% 

 

3.2.1.2  Matières organiques  

Sur le territoire en 2013, il nõexistait pas dõinfrastructure valorisant lõensemble des mati¯res 

organiques (résidus alimentaires et résidus verts). Pour la MRCAL, la Ville de Rivière-Rouge faisait 

une collecte de feuilles mortes quõelle entreposait sur un terrain public en vue dõen faire un compost 

domestique. Quant à la Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre, elle faisait la collecte, le 

transport et le traitement des résidus verts pour ses 12 municipalités membres. Pour les 

municipalités membres de la RIDR, tous les citoyens pouvaient disposer gratuitement de leurs 

résidus verts au site. Pour la MRCDL, la récupération des résidus verts se faisait dans les écocentres 

régionaux en transbordement. Lors de la collecte à Mont-Tremblant et à Sainte-Agathe-des-Monts, 

le traitement de tous ces résidus verts se faisait à la RIDR. Pour la MRCPDH, certaines municipalités 

procédaient à la collecte de résidus verts; le traitement se faisait sur le site de compostage de la 

compagnie Mironor, à Brownsburg-Chatham. Pour les r®sidus verts, il nõy avait pas de rejet de ces 

mati¯res qui seraient envoy®es ¨ lõenfouissement.  

En 2015, la RIDL a complété et ouvert son site de compostage pour l'ensemble des matières 

organiques des 12 municipalités membres et débuté par la même occasion la collecte de ces  
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mati¯res sur l'ensemble de son territoire. La RIDL est conforme ¨ son certificat dõautorisation et ¨ la 

règlementation en vigueur et le comité de vigilance en assume le suivi.  

Pour le territoire de la RIDR, les MRC des Laurentides et des Pays-d'en-Haut avec leurs municipalités 

ainsi que les municipalités de Rivière-Rouge, Nominingue, La Macaza, L'Ascension et Lac-Saguay 

évaluent la possibilité d'apporter leurs matières issues de la collecte à trois voies vers des lieux de 

compostage qui optimisent le transport (lieux public ou privé).  

Par exemple, suite à des appels d'offres, la ville de Sainte-Adèle dispose depuis mai 2015 ses 

matières organiques au site privé de Mironor à Brownsburg-Chatham et Piedmont fait de même 

depuis mai 2016. Une municipalité de la MRC des Laurentides (Val-David) ainsi que 5 municipalités 

de la MRC des Pays-d'en-Haut (Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson, Estérel, Wentworth-Nord, Lac-

des-Seize-Iles et Sainte-Anne-des-Lacs) disposeront d'ici la fin de l'année 2016 les matières 

organiques au site public de la Régie intermunicipale de traitement des déchets de la Matawinie à 

Chertsey. Pour 13 municipalités situées plus au nord du territoire de la RIDR (Rivière-Rouge, 

Nominingue, La Macaza, L'Ascension et Lac-Saguay, Labelle, La Minerve, Mont-Tremblant, Lac-

Tremblant-Nord, La Conception, Saint-Faustin-Lac-Carré, Val-des-Lacs et Lac-Supérieur), la RIDR 

®value le projet dõam®nagement dõune partie de l'ancien centre de tri en un site de compostage.  Il 

s'agit d'un projet en bâtiment fermé pour la réception, le conditionnement et le compostage des 

matières organiques avec un système de ventilation. Ce projet répond aux exigences pour la 

subvention au Programme de traitement des matières organiques de biométhanisation et de 

compostage du MDDELCC (600$ / t.m. pour un bâtiment fermé). La maturation et le tamisage du 

compost se feront à l'extérieur de ce bâtiment sous une aire étanche abritée (ex. dôme).  Le volume 

est actuellement estimé à environ 3170 t.m. (horizon de l'année 2036).  

Ce projet fera l'objet de diverses études (ex. étude de dispersion des odeurs, quantification des GES, 

demande de certificat d'autorisation) et de rencontres d'information et d'échange avec des 

représentants du milieu et de la population. Selon les résultats des études, ce projet pourrait être 

implanté en 2017-2018 et respecter la règlementation en vigueur.  Comme l'entente intermunicipale 

de la RIDR pourra être reconduite ou modifiée, selon la volonté des parties, en 2020, advenant le 

cas, des dispositions concernant un ticket modérateur pour les matières organiques payables à la 

ville hôtesse pour le  site de compostage soit la Ville de Rivière-Rouge seront évaluées et intégrées  

dans la nouvelle entente pour tout volume de matières organiques dépassant 3170 t.m. (la Ville de 

Rivière-Rouge sugg¯re un montant de 10$/t.m.). Cependant cette proposition nõa pas fait lõobjet 

dõune acceptation par les autres membres de la R®gie.  Pour tenir compte du renouvellement des 

contrats de collecte et transport, il est prévu que les villes et municipalités (et MRC) apporteront 

leurs matières organiques au site de la RIDR entre 2017 et 2019. 

Par ailleurs, pour le reste des villes et municipalités des MRC des Laurentides et des Pays-dôen-Haut, 

le service de collecte à trois voies sera implanté selon le renouvellement des contrats de collecte et 

transport. En 2018, les 3 dernières municipalités de la MRC des Pays-dõen-Haut (Saint-Sauveur, 

Morin-Heights et Saint-Adolphe-dõHoward) embo´teront le pas. Par ailleurs, les 11 municipalités de 

la MRC des Laurentides (Amherst, Arundel, Barkmere, Brébeuf, Huberdeau Ivry-sur-le-Lac, Sainte-

Agathe-des-Monts, Sainte-Lucie-des-Laurentides, Lantier, Montcalm et Val-Morin) débuteront la 

collecte à trois voies en 2018 - 2019. Pour ces villes et municipalités (et MRC), le lieu de traitement 

fera lõobjet dõun appel dõoffres avec le secteur priv® ou via une entente intermunicipale avec dõautres 

régies qui offrent ou offriront le service de traitement des matières organiques. 
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Aussi, les mesures de suivi environnemental pour le lieu d'enfouissement et tout autre projet sur le 

site de la RIDR seront poursuivis selon les exigences du MDDELCC  et s'il y a lieu des mesures 

additionnelles seront mises de l'avant.  Par exemple,  la RIDR prévoit faire une étude de dispersion  

 

des odeurs pour le lieu d'enfouissement au printemps 2016. Les résultats de cette étude et des 

autres études de suivi environnemental seront mis sur le site web de la RIDR.  

3.2.1.3 Boues de stations dõ®puration municipales et de fosses septiques 

Il existe deux entreprises de traitement des boues de fosses septiques sur le territoire : Jorg 

Recyclage et Pompage sanitaire Mont-Tremblant. La municipalité de Notre-Dame-du-Laus possède 

un lieu de traitement des boues de fosses septiques à usage exclusif pour ses contribuables. La 

RIDL pr®voit mettre en op®ration son centre de traitement en 2016. Dõautres lieux de traitement 

existent toutefois en dehors du territoire de planification. La gestion des boues sera traitée en 

profondeur au chapitre 4.  

 

3.2.2 Infrastructure de récupération  

Les infrastructures de récupération sont des lieux permanents de dépôt volontaire où les citoyens peuvent 

y apporter certaines matières résiduelles qui sont acheminées par la suite dans des lieux de valorisation 

(Tableau 18). 

3.2.2.1 Écocentres 

En 2013, 17 écocentres se retrouvent sur le territoire de planification (Tableau 20). Les 

12 municipalit®s de la Vall®e de la Li¯vre de la MRCAL ont acc¯s ¨ lõ®cocentre de la R®gie 

intermunicipale des déchets de la Lièvre (RIDL) situé à Mont-Laurier. Les cinq autres municipalités 

de la MRCAL peuvent disposer de leurs déchets, non récupérés lors des collectes, ¨ lõ®cocentre de 

la RIDR à Rivière-Rouge, où les résidus verts, RDD, CRD, matelas, pneus, halocarbures et 

encombrants sont acceptés. Lõ®cocentre de la RIDL est accessible gratuitement pour y disposer des 

résidus verts, du métal et des pneus, mais il en coûte 70 $ la tonne métrique pour disposer des 

matériaux triés.  

En 2012, la MRCDL a mis sur pied un projet permettant dõoffrir ¨ lõensemble de ses citoyens neuf 

écocentres (Amherst, Huberdeau, La Minerve, Lac-Supérieur, Lantier, Mont-Tremblant, Sainte-

Agathe-des-Monts, Sainte-Lucie-des-Laurentides et Val-des-Lacs). Tous les écocentres, dont la 

gestion est confiée à la RIDR, sont ouverts ¨ lõensemble des r®sidents de cette MRC; diverses 

matières y sont acceptées. La MRCPDH possède six écocentres. Ceux des municipalités de Sainte-

Marguerite-du-Lac-Masson, de Wentworth-Nord, de Sainte-Adèle, de Saint-Adolphe-dõHoward et 

de lõEst®rel sont ouverts ¨ leurs r®sidents respectifs. Quant ¨ lõ®cocentre de Saint-Sauveur, il est 

ouvert aux résidents des municipalités de Saint-Sauveur, de Piedmont, de Morin-Heights et de 

Sainte-Anne-des-Lacs. 

Les citoyens des municipalités membres de la RIDR peuvent également se départir, sans frais, de 

leurs matériaux secs triés à même la Régie. Cependant, des frais sont applicables pour de très 

grandes quantités. Les entrepreneurs ne peuvent se départir de leurs déchets dans les écocentres, 

mais peuvent déposer leurs matériaux secs triés à la RIDR moyennant un coût de 82,40 $ la tonne 

métrique. 



Chapitre 3 ð Intervenants et infrastructures en gestion des matières résiduelles 

PGMR conjoint pour les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut    75 

Lõannexe V tient compte des mati¯res r®cup®r®es aux ®cocentres qui vont vers la fili¯re recyclage 

et vers la filière enfouissement. 

 

Tableau 20 : Écocentres utilisés par les citoyens 

MRC 
Type / 

Localisation 
Exploitant 

Municipalités de la MRC 

désservices 
Matières acceptées résidentiel 

MRCAL 

Écocentre RIDL 

Chute-Saint-Philippe, Ferme-Neuve, 

Kiamika, Lac-des-Écorces, Lac-du-

Cerf, Lac-Saint-Paul, Mont-Laurier, 

Mont-Saint-Michel, Notre-Dame-de-

Pontmain, Notre-Dame-du-Laus, 

Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, Sainte-

Anne-du-Lac 

Métal (incluant les appareils contenants des 

halocarbure), déchets, résidus vert, gypse, 

bois, bardeau, ciment et agrégat, pneus,  

RDD et TIC  

Écocentre  RIDR 
L'Ascension, La Macaza, Lac-Saguay, 

Nominingue, Rivière-Rouge, Labelle 

Résidus verts, RDD, pneus, appareils 

contenant halocarbure, métal, bois, 

agrégat, gypse, bardeau, matelas, TIC et 

fluocompact 

MRCDL 

Écocentres : 

Amherst, 

Huberdeau, La 

Minerve, Lac-

Supérieur, Lantier, 

Mont-Tremblant, 

Sainte-Agathe-

des-Monts, 

Sainte-Lucie-des-

Laurentides, Val-

des-Lacs 

RIDR MRC des Laurentides 

Bois, branches et arbres de Noël dépourvus 

de décorations, gypse, métal, matériaux 

secs non recyclables, béton, brique, pierre 

et ciment, couvre-planchers (tapis, 

linoléum, céramique, etc.), bardeaux 

dõasphalte, appareils sanitaires (douche, 

bain, toilette, évier), pneus et batteries 

dõautomobile (sans les jantes), meubles et 

matelas, TIC), cuisinière, lave-vaisselle, 

réfrigérateur, congélateur, climatiseur et 

déshumidificateur, laveuse / sécheuse, 

matières recyclables, RDD, résidus verts 

seulement à Mont-Tremblant et Sainte-

Agathe-des-Monts 

MRCPDH 

Écocentre de 

Saint-Sauveur  
Ville 

Saint-Sauveur, Piedmont, Morin-

Heights et Sainte-Anne-des-Lacs 

CRD, RDD, résidus verts, pneus, bonbonnes 

de propane, métal, batteries, piles, lampes 

fluocompacts, néons, matelas, matières 

recyclables, TIC, branches. 

Écocentre de 

Sainte-

Marguerite-du-

Lac-Masson 

Ville Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson  

CRD, RDD, Résidus verts, pneus, 

bonbonnes de propane, métal, batteries, 

piles, lampes fluocompactes, néons, etc. 

Écocentre de 

Wentworth-Nord  
Municipalité Wentworth-Nord  

CRD, TIC, RDD, matelas, cartouches 

d'encre, pneus, résidus verts, métal, 

batteries d'automobile, vitres de fenêtre, 

électroménagers 

Écocentre de 

Sainte-Adèle 

Compo-

Recycle 
Sainte-Adèle 

Papier, carton, métal, bois, matériaux de 

démolition, pneus, piles, appareils 

électroniques, RDD, branches, cartouches 

d'encre, matelas, électroménagers, 

ampoules fluocompactes 

Écocentre de    

Saint-Adolphe-

d'Howard 

Municipalité Saint-Adolphe-d'Howard  

CRD, RDD, Résidus verts, pneus, 

bonbonnes de propane, métal, batteries, 

piles, lampes fluocompacts, néons, matelas, 

matières recyclables, TIC, branches 
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Écocentre de 

l'Estérel 
Ville Estérel 

Matériaux de construction, RDD, feuilles, 

gazon, branches, arbres morts, métal 

 

 

3.2.2.2 Matières spécifiques (métal, VHU, TIC) 

On retrouve 24 dépôts permanents pour récupérer des matières spécifiques comme le métal, les 

véhicules hors usage et les technologies de lõinformation et des communications. Pour le m®tal et 

les TIC, sõajoutent, tous les écocentres (Tableau 18).  

 

3.2.2.3 Dépôts pour RDD seulement  

Pour la récupération des RDD seulement, on retrouve 31 dépôts de propriété municipale ou privée.  

ë cela sõajoutent, tous les écocentres (Tableau 18). 

 

Ces dépôts permettent de recueillir certains des RDD comme les huiles usagées, filtres, peintures, 

batteries dõautomobile, solvants, pesticides, produits de nettoyage acides ou caustiques, etc. Seules 

les pharmacies r®cup®rant les m®dicaments nõont pas ®t® comptabilis®es.  

 

Plus de 335 tonnes de RDD ont ®t® amass®es en 2013 sur lõensemble du territoire de planification. 

Selon Recyc-Québec, près de la moitié des substances récupérées en 2008 correspondait à de la 

peinture pour lõensemble du Qu®bec. 

 

3.2.2.4 Textile et / ou meubles  

On retrouve 34 lieux permanents de textiles et/ou meubles sur le territoire de planification  

(Tableau 18). Il sõagit principalement de friperies ou dõorganismes de bienfaisance. Il est cependant 

difficile dõ®valuer la quantit® annuelle recueillie. Une grande quantit® est offerte par les comptoirs 

familiaux ou les friperies ¨ prix r®duit, alors quõune partie du textile est exp®di®e ¨ des entreprises 

qui le déchiquettent pour le réutiliser. Plus de 2 400 tonnes auraient été générées en 2013 sur 

lõensemble du territoire de planification. 

 

Comme les mati¯res r®cup®r®es dans ces points de d®p¹ts ne sont pas pes®es et quõelles sont 

achemin®es par la suite vers plusieurs lieux de valorisation, il est tr¯s difficile dõobtenir les rejets de 

ces mati¯res vers lõenfouissement. 

 

3.2.2.5 Centres de transbordement de résidus de construction  ou de 

matières recyclables 

Cinq infrastructures de récupération et de transbordement de matériaux secs/matières recyclables 

ont été dénombrées à même le territoire, soit les deux régies, Jorg Recyclage à Nominingue, 

Services R.C. Miller à Mont-Tremblant et Recyclage Sainte-Adèle (Tableau 18). À part les Régies, il 

nõest pas possible dõobtenir des entreprises priv®es la quantit® de mati¯res r®cup®r®es sur leur site 

et la quantit® envoy®e ¨ lõenfouissement. Il nõy a pas de centre de tri de mat®riaux secs sur le 

territoire de planification. 
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3.2.3 Infrastructures d õ®limination 

Le territoire de planification poss¯de trois infrastructures dõ®limination (Tableau 21). Deux dõentre elles se 

retrouvent dans la MRCAL, soit les deux r®gies qui sont des lieux dõenfouissement technique (LET). ë 

Sainte-Ad¯le, lõentreprise Recyclage Sainte-Adèle consiste en un dépôt de matériaux secs (DMS) dont la 

fermeture est prévue à court terme, ainsi quõun centre de transbordement pour les mat®riaux avec un 

potentiel de recyclage. Pour la RIDR, le décret prévoit un tonnage maximum de 1 200 000 m3, incluant le 

recouvrement journalier.  Au 31 décembre 2015, le volume de matières résiduelles au LET était de 351 239 

m3 et la date de fermeture était prévue en 2036.  Dès 2020, on estime que les 35 villes et municipalités 

membres apporteront environ 10 000 t.m. de moins de déchets et que la date de fermeture sera alors 

entre 2040 et 2045, selon les efforts de réduction des déchets. Pour la RIDL, le décret prévoit un volume 

de matières résiduelles du LET de 330 000 mètres cubes incluant le recouvrement journalier.  Au 31 

décembre 2015, le volume de matières résiduelles était de 170 554 m3, ce qui correspond à une date de 

fermeture du site prévue à la fin de 2029 si l'objectif de récupération des matières organiques est atteint. 

 

Tableau 21 : Infrastructures d'élimination sur le territoire  

 

*Sans collecte à trois voies 

** Avec la collecte à trois voies (Hypothèse pour la RIDR : 10 000 t.m. de moins enfouies à partir de 2020) 

 

Selon le décret des Régies, le mandat du comité de vigilance est de faire des recommandations aux régies 

sur l'®laboration et la mise en ïuvre de mesures propres ¨ am®liorer le fonctionnement des installations 

et à atténuer ou à supprimer les impacts du LET sur le voisinage et l'environnement.  

Pour la RIDL, le comité de vigilance est composé d'un représentant de la RIDL, d'un représentant de la 

Ville de Mont-Laurier, d'un représentant de la MRC d'Antoine-Labelle,  d'un représentant des citoyens qui 

habitent dans le voisinage du lieu et d'un repr®sentant dõun groupe ou organisme local ou r®gional vou® 

¨ la protection de l'environnement ou d'un repr®sentant dõun groupe ou organisme local ou régional 

susceptible d'être affecté par le lieu d'enfouissement.  Avec l'accord de la majorité des membres, le comité 

peut inviter d'autres organismes ou groupes à en faire partie. La RIDL ajoute un montant de 70 000$ 

annuellement dans son fonds de fermeture du LET.  

Pour la RIDR , le comité de vigilance est composé d'un représentant de la RIDR, d'un représentant de la 

Ville de Rivière-Rouge, d'un représentant de la MRC d'Antoine-Labelle,  d'un représentant des citoyens 

MRC Localisation

Propriéta ire / 

Exploitant de 

l ' infrastructure

Type 

d'infrastructure

Volume 

maximal 

autorisé par 

décret (m3)

Volume au    

31 décembre 

2015

Date de 

fermeture 

prévue sans 

mesures *

Date de 

fermeture 

prévue avec 

mesure **

Mont-Laurier RIDL LET 330 000 170 554 s.o. 2029

Rivière-Rouge RIDR LET 1 200 000 351 239 2036 2040 à 2045

MRCDL s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o. s.o.

MRCPDH Sainte-Adèle
Recyclage 

Sainte-Adèle
D.M.S. s.o. s.o.

MRC

À court terme
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qui habitent dans le voisinage du lieu et d'un repr®sentant dõun groupe ou organisme local ou r®gional 

vou® ¨ la protection de l'environnement ou d'un repr®sentant dõun groupe ou organisme local ou r®gional  

 

 

susceptible d'être affecté par le lieu d'enfouissement. Avec l'accord de la majorité des membres, le comité 

peut inviter d'autres organismes ou groupes à en faire partie. La RIDR ajoute en moyenne 130 000$ par 

année dans son fonds de gestion de postfermeture du LET. Le montant du fonds environnemental est 

maintenu à chaque année à 100 000$. 

Les compensations versées à la Ville de Rivière-Rouge sont inscrites dans lõentente intermunicipale et sont 

calculées selon le tonnage reçu.   

 

 



 

PGMR conjoint pour les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut    79 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Chapitre 4 ð Estimation des matières résiduelles produites sur le territoire  

PGMR conjoint pour les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut    80 

 

CHAPITRE 4 ð ESTIMATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES PRODUITES SUR 

LE TERRITOIRE 
 

Le chapitre 4 présente une estimation des matières résiduelles produites sur le territoire de planification. Il fait état 

de la situation concernant le secteur résidentiel et traite aussi des ICI, des CRD et des boues municipales. Les 

données obtenues sont parfois mesur®es, parfois estim®es, et donnent ainsi une id®e g®n®rale de lõ®tat de la 

situation en 2013.  

4.1 Secteur résidentiel  

Les données concernant les matières résiduelles du secteur résidentiel sont celles produites par les résidents 

permanents et saisonniers, soit par la population totale équivalente calculée dans la section 1.2. Aussi, comme 

indiqué dans la section 2.5.1, il importe de rappeler que plusieurs ICI bénéficient des services municipaux de collecte 

de d®chets et des recyclables. Lõinventaire du secteur r®sidentiel inclut donc une partie des mati¯res des ICI.  

4.1.1 Sources des données pour le secteur résidentiel  

Le Tableau 22 présente les sources de données utilisées afin de déterminer la quantité de matières 

résiduelles produite sur le territoire de planification. Plusieurs données ont été fournies par les deux régies 

(billets de pesée en Kilogramme), ce qui permet dõobtenir des données fiables et mesurées. Dans certains 

cas, les donn®es provenant dõentreprises priv®es étaient  approximatives et ont été estimées. Le tableau 

a été complété en utilisant des données estimées calculées à partir du rapport synthèse de la 

Caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009 

réalisé par Recyc-Québec et Éco Entreprise Québec (2009) et LõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles 

pour les PGMR (juillet 2014). 
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Tableau 22 : Sources de données pour le secteur résidentiel  pour la réalisation du bilan du territoire de 

planification  

 

 

 

4.1.2 Matières résiduelles générées, valorisées et éliminées 

Un travail important a ®t® effectu® afin dõobtenir des donn®es réelles détaillées sur les matières résiduelles 

générées, valorisées et éliminées sur le territoire de planification. Des données sur les matières recyclables, 

les matières organiques (résidus verts et alimentaires évaluées en tonnes humides), les matériaux de 

construction, rénovation et démolition, les encombrants, les matelas, de même que les TIC et les RDD ont 

été amassées et comptabilisés (billet de pesée en Kilogramme) dans nos différents programmes 

municipaux (inventaire municipal présenté ¨ lõannexe V et W). Les données sur les boues de stations 

dõ®puration municipales sont pr®sent®es en tonnes humides (taux de siccit® de 25%) (Tableau 26 ð Annexe 

P) et les boues de fosses septiques en tonnes humides (taux de siccité de 25%) (Tableau 28 - Annexe X). 

Pour les pneus, le textile, les v®hicules hors dõusage, ainsi que les contenants consign®s lõOutil dõinventaire 

des matières résiduelles pour les PGMR a été utilisé pour calculer les quantités valorisées.  

 

Collecte des 

déchets

Collecte des 

matières 

recyclables

Matières 

compostables
RDD Encombrants CRD Texti le VHU Pneus

RIDL RIDL RIDL

Laurentide Re-

Sources inc. / 

Mont-Laurier 

Propane/Véolia

RIDL RIDL

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré estimé estimé estimé

Généré * estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé

RIDR / Service 

Sanitaire Cloutier / 

Claude Hébert / 

Recyclage Jorg

RIDR / Centre de 

récupération du Qc / 

Tricentris (Lachute) 

Service Sanitaire 

Cloutier / Claude 

Hébert / Jorg 

Recyclage

Ville de Rivière-

Rouge

VÉOLIA / 

Laurentide Re-

Sources inc. / 

RPM / Rapid 

Gaz

RIDR / Service 

Sanitaire Cloutier / 

Claude Hébert /Jorg 

Recyclage

Privé

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré estimé estimé estimé

Généré * estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé

RIDR / Services R.C. 

Miller / RITL / 

Amherst / La 

Minerve / Val-David 

/ Val-Morin

RIDR / Services R.C. 

Miller / RITL / 

Amherst / La Minerve 

/ Val-David / Val-

Morin

RIDR / Services 

R.C. Miller

Laurentide Re-

Sources inc. / 

RIDR

RIDR / Services R.C. 

Miller / RITL / 

Amherst / La 

Minerve / Val-David 

/ Val-Morin

RIDR

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré estimé estimé estimé

Généré * estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé

RIDR / Services R.C. 

Miller / 

Environnement du 

Nord / Services 

Sanitaires St-Jérôme 

inc. / Entreprise 

Sanitaire F.A. ltée 

Services R.C. Miller / 

Environnement du 

Nord / Services 

Sanitaires St-Jérôme 

inc. / Entreprise 

Sanitaire F.A. ltée 

Mironor

Laurentide Re-

Sources inc. / 

Propane 

Raymond/

RIDR / Services R.C. 

Miller / 

Environnement du 

Nord / Services 

Sanitaires St-Jérôme 

inc. / Entreprise 

Sanitaire F.A. ltée  / 

Waste Managment

Recyclage Sainte-

Adèle / Services 

Sanitaires St-

Jérôme / Service 

de recyclage 

Sterling inc. 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

Lõoutil 

dõinventaire des 

matières 

résiduelles pour 

les PGMR 

mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré mesuré estimé estimé estimé

Généré * estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé estimé

MRC

Sources 

et type 

de 

données

Catégories de matières résiduelles

L

i

è

v

r

e

R

o

u

g

e

M

R

C

D

L

M

R

C

P

D

H

M

R

C

A
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* Pour les valeurs générées, sauf les pneus et les VHU, le rapport synthèse de la Caractérisation des matières résiduelles du secteur 

résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009 réalisée par Recyc-Québec et Éco Entreprises Québec a été utilisé.  Pour les 

valeurs générées des pneus et des VHU, lôoutil dôinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014) fut utilisé.
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Pour calculer les matières générées (Annexe V), les déchets enfouis ont été additionnés aux matières 

valorisées suivantes : les matières recyclables, les matières organiques, les matériaux de construction, 

rénovation et démolition, les encombrants, les matelas, de même que les TIC, les RDD et le textile pour 

donner le total de matières générées sans pneus et sans VHU. 

Afin dõestimer le pourcentage correspondant aux mati¯res organiques, recyclables et aux autres matières 

générées, le ratio du rapport synthèse de la Caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel 

et des lieux publics au Québec 2006-2009 réalisé par Recyc-Québec et Éco Entreprise Québec a été utilisé. 

Selon le rapport, 44 % de la matière générée est organique, 35 % est recyclable, alors que 21 % représente 

les encombrants, les résidus de CRD, les RDD, le textile et les autres matières (ex : plastiques non 

recyclables) générées (Figure 11). Le ratio a donc été appliqué à toutes les municipalités selon leur 

population totale équivalente respective.  

 

Figure 12 : Composition en % des mati¯res r®siduelles g®n®r®es dõorigine r®sidentielle (kg/personne/ann®e) 

Selon La caractérisation des matières résiduelles du secteur résidentiel et des lieux publics au Québec 2006-2009. 

En ce qui concerne les contenants consignés, les quantités générées et valorisées ont été estimées avec 

lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR.  Par la suite, les tonnages calculés selon le type 

de matière (plastique, verre et métal) ont été retranchés pour chacune de ces matières. 

Le Tableau 23 pr®sente un r®sum® des donn®es obtenues ¨ lõAnnexe V. Dans la caractérisation de Recyc-

Québec, les matières organiques comprennent les résidus alimentaires et les résidus verts, alors que les 

CRD, les résidus métalliques et non métalliques, les matelas, les encombrants et les TIC ont été regroupés. 

Un premier taux de récupération de 37 %  a été calculé en excluant les pneus et les VHU. 

Un second taux de récupération, de près de 44 %, a été calculé en tenant compte des pneus et des 

v®hicules hors dõusage, ®tant donn® que ces deux mati¯res ne sont pas considérées dans la caractérisation.  
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Tableau 23 : Quantité des matières résiduelles générées, valorisées et éliminées du secteur résidentiel en 

2013 incluant les pneus et les VHU 

MRC 

Quantité de matières (t) 

Taux de récupération   
Générées Valorisées Éliminées 

Lièvre         18 213,9     7 003,1 11 210,8 38,4% 

Rouge          6 043,7     2 636,2 3 407,5 43,6% 

Total MRCAL        24 257,6     9 639,3 14 618,3 39,7% 

Total MRCDL         32 041,1     14 562,9 17 478,1 45,5% 

Total MRCPDH        34 740,0     15 445,7 19 294,3 44,5% 

Total pour le territoire de planification 91 038,7 39 647,9 51 390,8 43,6% 

 

4.1.3 Analyse du bilan du secteur résidentiel  

En connaissant la quantité de matières résiduelles produites et valorisées (Annexes V et W), il est possible 

dõ®tablir les taux de r®cup®ration par territoire et par type de mati¯res, donc de d®terminer le pourcentage 

de matières ayant été détournées de lõenfouissement. Selon ces donn®es, le taux de r®cup®ration pour 

lõensemble du territoire de planification se situe ¨ plus de 37 % (excluant les pneus et les VHU). Les taux 

de r®cup®ration varient dõun territoire ¨ lõautre. En effet, le taux est plus ®levé dans la MRCPDH (près de 

40 %) et légèrement plus faible dans le secteur de la Vallée de la Lièvre de la MRCAL (31 %). En tenant 

compte des pneus et des v®hicules hors dõusage, le taux de r®cup®ration se situe globalement à près de 

44 %. 

En ce qui concerne les matières recyclables, plus de 28 600 tonnes auraient été générées et près de 17 400 

tonnes valoris®es, permettant dõatteindre un taux de r®cup®ration plus important, soit près de 61%. À 

noter que le tonnage valorisé contient 805 tonnes de contenants consignés. 

La MRCAL  dõAntoine-Labelle atteint un taux de récupération de plus de 55 %. Le secteur de la Vallée de 

la Lièvre atteint un taux de récupération de 52 % et le secteur de la Vallée de la Rouge, un taux de 

récupération de  64 %. 

La MRCDL dépasse largement le taux de récupération total en atteignant 67 %. Certaines municipalités 

de la MRCDL atteignent des taux de récupération élevés, puisque la quantité de matières valorisées excède 

lõestimation de mati¯res g®n®r®es faite ¨ partir des donn®es de Recyc-Québec. Pour la MRCPDH, le taux 

de récupération se situe à plus de 58 %. 

Les matières retrouvées dans cette catégorie sont:   le papier / carton, le plastique, le verre, le métal et les 

contenants consignés.  Pour le papier / carton, plastique, verre et métal, le taux de récupération  se situe 

entre 59 % et 61 %, alors que pour les contenants consignés, il est de 75 %.  La quantité générée la plus 

importante est le papier / carton (55 %), avec un taux de récupération de 61 %. 

Les taux de récupération de la matière organique (résidus verts et alimentaires) excluant les boues sont 

tr¯s faibles, alors quõils se situent entre 1 % et 8 %, selon les MRC. Il sõagit de la principale mati¯re produite, 

laquelle est majoritairement dirig®e vers lõenfouissement. Les boues de fosses septiques et de station 

dõ®puration sont traitées à la section 4.4. 
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Pour les résidus de construction, rénovation et démolition (matériaux secs tels que bois, métal, bardeaux, 

agrégats, gypse, etc.), les encombrants, les matelas et les TIC, il est plut¹t difficile dõ®valuer la quantit® de 

mati¯res g®n®r®es s®par®ment. Les donn®es disponibles permettent toutefois dõobserver que pr¯s de 

2 100 tonnes de ces matières ont été valorisées dans la MRCAL, ce qui correspond à un taux de 

récupération de 65,0 %. Dans la MRCDL, ce sont plus de 3 800 tonnes qui ont été valorisées (taux de 

récupération de 90 %), alors que dans la MRCPDH, on comptabilise plus de 4 600 tonnes, ce qui 

correspond à un taux de récupération de 98 %. 

Pour les résidus de transformation industrielle telles que les boues industrielles, il y a très peu de ces 

résidus sur le territoire.    

En ce qui concerne les résidus domestiques dangereux, près de 820 tonnes  auraient été générées et près 

de 338 tonnes valoris®es, permettant dõatteindre un taux de r®cup®ration de 41 %. La MRCPDH dépasse 

le taux de récupération moyen en atteignant 48 %, suivie de la MRC dõAntoine-Labelle à 40 % et la MRCDL 

à 35 %.  

Pour les matières résiduelles nécessitant une gestion particulière telles que les pneus, les véhicules hors 

usage (VHU), les textiles et les contenants consignés, on retrouve les tonnages générés et valorisés à 

lõannexe V et W. Pour les pneus et les v®hicules hors usage, le taux de récupération est évalué à 100 % 

®tant donn® quõaucun de ces r®sidus ne se retrouve ¨ lõenfouissement. Pour les textiles, le taux moyen 

pour le territoire est de 21 % variant de 18 % pour la MRCPDH à 24 % pour la MRCDL. Quant aux 

contenants consignés, ils se retrouvent dans la catégorie des matières recyclables.   

Pour les r®sidus dõactivit®s municipales tels que les balayures de rue, il nõa pas ®t® possible de 

comptabiliser les tonnages (manque de données spécifiques). 

Pour les r®sidus dõactivités de gestion des matières résiduelles, tout dépend de leur type.  Pour les matières 

recyclables, les centres de tri tels que Tricentris possèdent un taux normal de rejet (environ 10 %) si on 

consid¯re les mati¯res qui nõauraient pas dû se retrouver au centre de tri (exemple : animaux morts, objets 

en plastique qui sont ni des contenants, emballages ou imprimés, etc).  Pour les résidus verts, il nõy a 

pratiquement pas de rejets et tout le compost est redistribué gratuitement aux contribuables et / ou aux 

municipalités pour leur aménagement paysager. Pour les écocentres, le tonnage des matières récupérées 

dans les sites qui ne sont pas recyclables est inclus dans lõenfouissement. Finalement, aucune boue 

provenant du traitement des lixiviats dans les deux LET ne sera retirée durant la période 2016-2020. Cette 

quantité serait de toute façon très négligeable à comparer au tonnage éliminé par année. Quant au 

mat®riel de recouvrement journalier sur les deux LET, il sõagit de sable pris directement sur le site et comme 

il ne sõagit pas de r®sidus de mati¯res r®siduelles, aucun tonnage nõa ®t® consid®r® dans le bilan de masse. 

La quantité de sable utilisée en 2013 était de 1 500 tonnes pour la RIDL et de 10 000 tonnes pour la RIDR. 

En ce qui concerne la RIDR, la quantité de sable utilisée est influencée, entre autres, par la superficie 

ouverte (front de d®chets).  En 2014, lõutilisation de toile de recouvrement a contribu® ¨ diminuer la 

quantité de sable utilisée à 7 700 tonnes. 

Comme nous le verrons dans la section 4.2, une partie du tonnage des matières collectées par les 

programmes municipaux provient des petits générateurs ICI.  Dans tous les tableaux pour le secteur 

résidentiel, les tonnages tiennent donc compte du secteur résidentiel et dõune partie du secteur ICI. Nous 

nõavons pas retranch® la partie du secteur ICI, car les coûts réels tiennent compte de ces tonnages. 
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Dans la prochaine section, nous avons estimé au mieux de notre connaissance la portion des ICI non 

desservie par les programmes municipaux, afin de planifier des services en fonction de la situation réelle 

dans le secteur ICI et de ne pas surestimer la quantité globale de matières résiduelles générées, éliminées 

et valorisées sur le territoire. 

4.2 Secteur des industries, commerces et institutions (ICI)  

4.2.1 Sources des données pour le secteur ICI 

£tant donn® quõil nõy a pas de donn®es r®elles (billets de pes®e) pour ce secteur, les données du secteur 

ICI (Tableau 24) proviennent de la grille de calcul de lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les 

PGMR (juillet 2014) à laquelle nous avons retranché un estimé de la portion des ICI gérés par les 

programmes municipaux. En effet, selon les régions, une partie plus ou moins importante des matières 

du secteur ICI est collectée par des entreprises privées qui disposent de ces matières dans des sites autres 

que ceux sous le contr¹le de la RIDR ou de la RIDL. Il devient alors difficile dõobtenir des chiffres exacts en 

termes de quantit®, lõinformation recueillie par les entreprises priv®es nõ®tant pas accessible.  

Pour estimer la quantité de matières résiduelles qui se retrouvent dans le secteur résidentiel seulement, 

nous avons utilisé le Rapport Annuel 2013 au MDDELCC ou le rapport annuel des Régies. Enfin nous avons 

retranché ces données de celles de la Grille de calcul de Recyc-Québec soit 9 878 tonnes générées (11 % 

du secteur résidentiel incluant les ICI).   

Les données issues de lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014) ont été 

privil®gi®es par rapport aux donn®es du MDDELCC  concernant lõ®limination, car elles nous permettent 

de comparer les données générées et valorisées, non fournies par le MDDELCC. 

 

4.2.2 Analyse du bilan du  secteur ICI 

Au total 43 331 tonnes de matières résiduelles seraient produites par le secteur ICI, alors que 14 546 tonnes 

seraient valorisées et 28 785 éliminées. Cela correspondrait à un taux de récupération de plus de 33 % 

pour lõensemble du territoire et varie de 32 % à 38 % selon les MRC.  Les données disponibles nous 

permettent dõobserver que plus de 66 % de ces matières sont donc encore éliminées.    

Les matières retrouvées dans cette catégorie sont: les matières recyclables, les matières organiques, autres 

matières résiduelles et résidus ultimes. 

Les matières recyclables représentent 58 % de la quantité générée en tonne de ce secteur, alors que le 

taux de récupération est près de 46 %.  Le papier et  le carton représentent 68 %, avec un taux de 

récupération de près de 56 %, alors que le plastique représente 18 % pour un taux de récupération de 

17 %. 

Quant au métal et au verre, ces matières représentent chacune 7 % de la matière générée, tandis que leur 

taux de récupération varie respectivement de 43 % à 27 %. 

Le taux de récupération des matières organiques est de 24 %, tandis que ces matières représentent 30 % 

de la quantité générée. 
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Les autres matières résiduelles qui sont composées des rejets des matières recyclables des ICI, ainsi que 

des rejets des recycleurs de m®taux (encombrants et v®hicules hors dõusage) repr®sentent 10 % des 

matières générées avec un taux nul de récupération.  Quant aux résidus ultimes, le taux de récupération 

est également nul, et le % de matières générées est de 2 %.
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Tableau 24 : Estimation des matières résiduelles générées, éliminées et valo risées par le secteur ICI   

Total industrie, 

commerce et 

institution (ICI) 

Mode de 

disposition 

Quantité de matière selon le type (tonne) * 

Total 
Taux de 

récupération 
Matières recyclables 

Matières 

organiques 

Autres matières 

résiduelles ** 

Résidus 

ultimes 
Papier et 

carton 
Métal Plastique Verre Total 

MRCAL 

Éliminée  1 636 222 824 269 2 952 2 177 980 196 6 304 

37,6% Valorisée 2 138 175 176 103 2 591 1 204 - - 3 795 

Générée 3 773 397 1 000 373 5 543 3 380 980 196 10 099 

MRCDL 

Éliminée  3 143 427 1 583 517 5 670 4 182 1 882 376 12 110 

33,0% Valorisée 4 003 327 328 194 4 852 1 101 - - 5 953 

Générée 7 146 754 1 911 711 10 522 5 282 1 882 376 18 063 

MRCPDH 

Éliminée  2 685 365 1 352 442 4 843 3 599 1 608 322 10 371 

31,6% Valorisée 3 293 269 270 159 3 992 806 - - 4 798 

Générée 5 978 634 1 622 601 8 835 4 405 1 608 322 15 169 

Territoire de 

planification 

Éliminée  7 463 1 014 3 759 1 228 13 464 9 957 4 470 894 28 785 

33,6% Valorisée 9 434 772 774 456 11 436 3 110 - - 14 546 

Générée 16 897 1 786 4 533 1 684 24 900 13 067 4 470 894 43 331 

Taux de récupération par 

matières 
55,8% 43,2% 17,1% 27,1% 45,9% 23,8% 0,0% 0,0%  

 

*   Selon le calcul fait à l'aide de L'outil d'inventaire des matières résiduelles pour les PGMR (juillet 2014) 

** Les rejets du tri des matières recyclables ainsi que les rejets des recycleurs de métaux   
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4.3 Secteur de la construction, rénovation et démolition (CRD)  

4.3.1 Sources des données pour le secteur CRD 

Comme la majorit® des mati¯res est achemin®e dans des installations de valorisation ou dõ®limination 

priv®es, il devient difficile dõ®valuer la quantit® de r®sidus g®n®r®s, principalement par le sous-secteur de 

la construction. Le Tableau 25 présente les données obtenues pour le secteur CRD à partir de lõOutil 

dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014) auquel nous avons retranché la portion 

des résidus de CRD générés par le secteur municipal de lõAnnexe V.  

Les données issues de lõOutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014) ont été 

privil®gi®es par rapport aux donn®es du MDDELCC  concernant lõ®limination, car elles nous permettent 

de comparer les données générées et valorisées, non fournies par le MDDELCC. 

Selon les données du ministère, 10 837 tonnes auraient été éliminées comparativement à 14 317 tonnes 

selon lõoutil de calcul de Recyc-Québec (sans la portion résidentielle). Comme le souligne Recyc-Québec 

dans lõINFO PGMR de d®cembre 2014 : « Il est possible que certaines données ne semblent pas 

représentatives de la réalité dõune municipalit® r®gionale. Ces faits peuvent sõexpliquer de diff®rentes fa­ons :   

au sujet des données issues du secteur CRD, les mati¯res ®limin®es sont souvent le r®sultat dõun tri et il est 

difficile dõidentifier lõorigine des mati¯res. La distinction par municipalité régionale peut dans ce cas ne pas 

être représentative de la réalité. » 

4.3.2 Analyse du bilan  pour le  secteur CRD 

Au total, près de 80 557 tonnes de matières résiduelles seraient produites par le secteur CRD, alors que 

66 240 tonnes seraient valorisées, et 14 317 tonnes seraient éliminées. Cela correspondrait à un taux de 

récupération de plus de 82 % pour lõensemble du territoire. Ce taux est relativement semblable pour les 

trois MRC.  

Les matières retrouvées dans cette catégorie sont : les agr®gats (ciment, brique, b®ton, etcê) le bois de 

construction, le gypse, les bardeaux dõasphalte, et diverses matières reliées à la construction, rénovation 

et démolition. 

Les agrégats représentent 69 % de la quantité générée en tonne de ce secteur, alors que le taux de 

récupération est de plus de 95 %.  

Pour le bois de construction, la quantité générée représente 22 % de ce secteur, tandis que le taux de 

récupération est de plus de 70 %.  

Ces deux matières combinées représentent 91 % de la quantité générée de ce secteur, alors que le taux 

de récupération est de 89%, ce qui explique le taux de récupération élevé du secteur CRD. 

Quant au gypse et au bardeau dõasphalte, ils repr®sentent chacun 3 % de mati¯re g®n®r®e, alors que leur 

taux de récupération est respectivement près de 5 % et 14 %. 

Également, comme lõindique la fiche informative du MDDELCC sur les résidus de construction, de 

rénovation et de d®molition, ¨ lõ®chelle du Qu®bec, environ la moitié des matériaux générés dans ce 

secteur proviendrait des travaux du bâtiment, tandis que lõautre moitié proviendrait des travaux des 

infrastructures routières et publiques. 
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Tableau 25 : Estimation des matières résiduelles générées, éliminées et valorisées par le secteur CRD 

  

Mode de 

disposition 

 Résidus de CRD *      

  

Agrégats 

Non-agrégats 

Total 
Taux de 

récupération 11 
Bois de 

construction 
Gypse Bardeaux Autres 

MRCAL 

Éliminée  632,9 1 347,2 616,3 516,5 533,0 3 645,9 

83,5% Valorisée 14 826,6 3 514,2 34,0 91,1 - 18 465,9 

Générée 15 459,5 4 861,4 650,4 607,5 533,0 22 111,8 

MRCDL 

Éliminée 1 104,6 2 351,4 1 075,8 901,6 930,3 6 363,7 

79,3% Valorisée 19 610,1 4 648,1 44,7 120,0 - 24 422,9 

Générée 20 714,7 6 999,6 1 120,5 1 021,5 930,3 30 786,6 

MRCPDH 

Éliminée  747,8 1 591,5     728,2     610,0 629,6 4 307,1 

84,4% Valorisée 18 749,1 4 444,1     42,8     115,0 - 23 351,0 

Générée 19 496,9 6 035,6    771,0     725,0 629,6 27 658,1 

Territoire de 

planification 

Éliminée 2 485,2 5 290,1 2 420,4 2 028,1 2 092,9 14 316,7 

82,2% Valorisée 53 185,9 12 606,4 121,5 326,0 - 66 239,8 

Générée 55 671,1 17 896,5 2 541,9 2 354,1 2 092,9 80 556,5 

% de récupération par matières 95,5% 70,4% 4,8% 13,8% 0,0%   

 

* Selon le calcul fait ¨ lõaide de Lõoutil dõinventaire des mati¯res r®siduelles pour les PGMR (juillet 2014)   en enlevant la portion totale des matériaux 

secs du secteur résidentiel ̈  lõAnnexe V. 

 

4.4 Boues de stations dõ®puration municipale s et de fosses 

septiques 

4.4.1 Stations dõ®puration municipales 

Les villes et municipalités ont fourni les données pour la quantité de boues vidangées dont le taux de 

siccité varie de 3,5 % à 24 %, (données réelles ou estimées de Recyc-Québec) pour la dernière année de 

vidange.  Cette quantité par vidange a été convertie en tonnes humides avec un taux de siccité de 25 %.  

Cõest ¨ partir de la fr®quence de vidange pour la p®riode 2016 ¨ 2020 fournie par les villes et municipalités 

que la quantité estimée par année à vidanger a été calculée. 

MRC dõAntoine-Labelle 

Au total, sept municipalit®s poss¯dent un r®seau dõ®gouts sur le territoire de la MRCAL (Tableau 26) : 

Ferme-Neuve, Kiamika, Mont-Laurier, Lac-des-Écorces (secteur Lac-des-Écorces et secteur Val-Barrette), 

Rivière-Rouge (secteur LõAnnonciation), LõAscension et Sainte-Anne-du-Lac. Le réseau de Mont-Laurier 

dessert également l'hôpital de Mont-Laurier. La majorité de ces municipalités possède un système 

dõ®puration des eaux us®es de type ®tang a®r®. Ces syst¯mes g®n¯rent des boues qui devront bien 

entendu être traitées par la suite. Les  boues devront être disposées dans des sites autorisés. La Ville de 

Mont-Laurier achemine ses boues déshydratées au LET de Mont-Laurier où elles sont valorisées sur des 

terres agricoles. La municipalité de Kiamika dispose de ses boues déshydratées au site de Nominingue, 

chez Jorg Recyclage. 

Selon le type de syst¯me utilis®, certaines stations dõ®puration doivent °tre vidang®es annuellement alors 

que dõautres peuvent °tre vidang®es aux deux ans, aux cinq ans ou aux 15 ans. La quantité totale estimée 

de boues à vidanger pour la MRC Antoine-Labelle de 2016 à 2020 représente plus de 2 925 tonnes 

humides à un taux de siccité de 25 %. 
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Il existe neuf sites dõ®limination des boues en territoires non organis®s : Pont de fer (rivière Gatineau), 

Chutes Connor, Maison-de-Pierre, Lac  Polonais, Lac Iroquois, Bras-Nord, La Vérendrye, Gens de Terre et 

Lac Adonis. Comme pour les dépôts en tranchées, des estimations ont été réalisées afin de connaître la 

quantité de boues générées annuellement sur cette partie du territoire. Selon ces estimations, 87 000 

gallons de boues seraient g®n®r®s annuellement en TNO (Tableau 27).  Lõinformation pour la quantit® 

vidang®e nõest pas disponible. 

MRC des Laurentides 

Dans la MRCDL, 10 municipalit®s sur 20 sont dot®es dõun r®seau dõ®gout et dõune station dõ®puration de 

type étang aéré ou autres. La ville de Mont-Tremblant possède cinq installations afin de desservir plusieurs 

secteurs : le Village (deux systèmes), le centre de villégiature Tremblant et le secteur centre-ville. 

Selon le type de système utilis®, certaines stations dõ®puration doivent °tre vidang®es plusieurs fois par 

ann®e, alors que dõautres peuvent °tre vidang®es moins r®guli¯rement. Au total, près de 7 700 tonnes 

humides à un taux de siccité de 25 % seront récoltées pour lõensemble de la MRCDL de 2016 à 2020. Selon 

les informations disponibles, moins de 50% des boues sont valorisées. 

MRC des Pays-dõen-Haut 

La MRCPDH compte huit usines municipales d'épuration sur son territoire. Elles sont presque toutes du 

type à étangs aérés avec traitement biologique ou chimique selon le cas. Saint-Adolphe-dõHoward 

poss¯de deux stations dõ®puration, Sainte-Adèle en a quatre, Sainte-Marguerite-du-Lac-Masson en 

possède une, alors que Saint-Sauveur et Piedmont sont raccordées au même réseau d'égout. Pour la 

période sõ®talant de 2016 à 2010, le manque de données disponibles ne permet pas dõestimer la quantit® 

de boues à vidanger. 
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Tableau 26 : Estimation de la quantité de  boues de stations dõ®puration municipales à vidanger  par année 

MRC 
Station d'épuration des eaux 

usées 

Quantitée estimée par année de boues à 

vidanger 
Total pour la période  

Estimation de la quantité 

de boues vidangée  

(tonnes humides avec taux 

de siccité de 25%) 

2016 2017 2018 2019 2020 

M 

R 

C 

A 

L 

Lièvre 

Ferme-Neuve           0 

Kiamika   1,42     1,42 2,8 

Lac-des-Écorces / Val-Barette 14,08     17,6 14,08 45,8 

Mont-Laurier   1414   1414   2828,0 

Sainte-Anne-du-Lac             

Total Lièvre 14,08 1415,4 0 1431,6 15,5 2876,6 

Rouge 

L'Ascension 9,6 9,6 9,6 9,6 9,6 48,1 

Rivière-Rouge (2 stations)           n/d  

Total Rouge 9,6 9,6 9,6 9,6 9,6 48,1 

  Total MRCAL 23,7 1425,0 9,6 1441,2 25,1 2924,7 

M 

R 

C 

D 

L 

Brébeuf 27,3 27,3 27,3 27,3 27,3 136,5 

La Conception     0     n/d  

Labelle n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  

Lac-Supérieur 4,85 4,85 4,85 4,85 4,85 24,3 

Mont-Tremblant 532,45 532,45 532,45 532,45 532,45 2662,3 

Saint-Faustin-Lac-Carré n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  

Sainte-Agathe-des-Monts 965,6 965,6 965,6 965,6 965,6 4828,0 

Sainte-Lucie-des-Laurentides n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  

Val-David           0,0 

Val-Morin 7,5 7,5 7,5 7,5 7,5 37,5 

Total MRCDL 1537,7 1537,7 1537,7 1537,7 1537,7 7688,5 

M 

R 

C  

P 

D 

H 

Saint-Adolphe-d'Howard (2 

stations) 
          0,0 

Saint-Sauveur           0,0 

Sainte-Adèle (4 stations) n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  n/d  

Sainte-Marguerite-du-Lac-

Masson 
          n/d  

Total MRCPDH 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Grand total pour le territoire de planification 1561,4 2962,7 1547,3 2978,9 1562,8 10613,2 
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Tableau 27 : Lieu de disposition des boues de fosses septiques en TNO 

LETI Date dõouverture 

Boues de fosses 

septiques 
Volume (gallons) 

Oui 
01-01-2014 au  

31-12-2014 

Pont de fer, Rivière Gatineau  
1986 x 29 100 

Zec Lesueur 

Chutes Connor 
1986 x 4 000 

ZEC Normandie 

Maison-de-Pierre* 
1986 x Nõa pas ®t® utilis® 

ZEC Maison-de-Pierre 

Lac Polonais 
1986 x 5 200 

ZEC Mitchinamécus 

Lac Iroquois 
1986     

Club Mekoos, lac Oscar 

Bras-Nord,  
1986     

Lac Baskatong 

La Vérendrye,  
1990 x 48 850 

ZEC Normandie 

Gens de terre,  
1991     

ZEC Petawaga 

Lac Adonis 
1992     

Pourvoirie des 100 lacs 

* De par sa situation géographique, le lieu de disposition de boues septiques Maison-de-Pierre nõest que tr¯s peu utilisé. 

 

4.4.2 Boues de fosses septiques 

Le calcul de la production des boues de fosses septiques sõest fait ¨ partir du nombre de fosses dõorigine 

r®sidentielle (r®sidences permanentes et saisonni¯res) et dõorigine commerciale. Par ailleurs, puisquõil 

serait laborieux de répertorier la grandeur réelle de toutes les fosses septiques, un volume moyen de 

3,41 m3 a ®t® attribu® ¨ toutes les fosses, quõelles soient de type résidentiel ou commercial. Lõestimation 

des boues vidangées a été réalisée en considérant 50 % du volume moyen dõune fosse septique, soit 

1,7 m3 à un taux de siccité de 3.5% selon Recyc-Québec. De plus, pour calculer le volume (m3) de boues 

déshydratées, un taux de siccité de  25 % a été utilisé et pour la conversion du volume en tonnes de boues 

déshydratées, un taux de 1,01t / m 3. 

La fréquence de vidange des fosses septiques diffère en fonction du caractère permanent ou saisonnier 

des r®sidences et d®coule de lõapplication du R¯glement sur lõ®vacuation et le traitement des eaux us®es 

des résidences isolées (Q-2, r.22) de la LQE. Ainsi, les fosses septiques des résidences permanentes doivent 

°tre vidang®es aux deux ans, alors que les r®sidences saisonni¯res doivent lõ°tre aux quatre ans. Cette 

particularit® a ®t® prise en compte dans les calculs, afin dõ®valuer le plus pr®cis®ment possible les volumes 

des boues g®n®r®es pour lõensemble des fosses septiques des r®sidences et des commerces isol®s de 

chacune des municipalités du territoire.  
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Selon les estimations fournies par les municipalités, il y a 16 413 fosses septiques sur le territoire de la 

MRCAL (Tableau 28 - Annexe X). Chaque ann®e, 4 500 fosses doivent °tre vidang®es, soit lõ®quivalent de 

1 080 tonnes de boues humides à un taux de siccité de 25%.  

La MRCDL compte un peu plus de 22 500 fosses septiques sur son territoire; de ce nombre, 7 520 

devraient être vidangées annuellement. Selon les calculs effectués, cela représenterait plus de 1 800 tonnes 

de boues humides à un taux de siccité de 25%, à être vidangées chaque année. 

Plus de 19 000 fosses septiques sont dénombrées dans la MRCPDH. Avec 7 490 fosses à vidanger 

annuellement, on estime à près 1 800 tonnes humides à un taux de siccité de 25%, la quantité de boues 

vidangées chaque année. 

Tableau 28 : Estimation des boues de fosses septiques à vidanger annuellement  

Municipalité 

Nombre de 

fosses 

septiques 

Estimation du 

volume total 

des fosses                

(m3) 

Estimation du 

nombre de 

fosses à 

vidanger 

annuellement  

Estimation du 

volume vidangé 

annuellement       

(m3) 

Estimation de la quantité 

de boues vidangée 

annuellement              

(tonnes humides avec taux 

de siccité de 25%) 

Lièvre 10 953,0 37 349,7 2 440,0 580,7 586,5 

Rouge 5 460,0 18 618,6 2 059,0 490,0 494,9 

Total MRCAL 16 413,0 55 968,3 4 499,0 1 070,8 1 081,5 

Total MRCDL 22 554,0 76 909,1 7 520,0 1 789,8 1 807,7 

Total MRCPDH 19 301,0 65 816,4 7 490,0 1 782,6 1 800,4 

Total territoire de 

planification 
58 268,0 198 693,9 19 509,0 4 643,2 4 689,6 
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CHAPITRE 5 ð DIAGNOSTIC TERRITORIAL 
  

5.1 Bilan du premier PGMR 

Ce tableau est basé sur les bilans des PGMR des trois MRC. Il est à noter que les actions déterminées dans la première génération de PGMR concernaient 

principalement le secteur résidentiel. 

MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

Déchets 

ultimes  

Harmonisation collecte 

porte à porte (avec 

traitement à Rivière-

Rouge). (1-2) 

100 % réalisé. 

Harmonisation collecte porte 

à porte (diminution de la 

fréquence et fourniture de 

bacs). (O3/A4) 

100 % réalisé.   

Fourniture dõun bac 

roulant aux nouveaux 

participants. (1-2) 

100 % réalisé.     

Matières 

recyclables 

Instauration de la 

collecte porte à porte à 

lõensemble du territoire. 

(1-1) 

100 % réalisé. 
Instauration de la collecte 

porte à porte. (O3/A1) 
100 % réalisé. 

Instauration de la collecte 

porte à porte. 
100 % réalisé. 

Fourniture dõun bac 

roulant aux nouveaux 

participants. (1-1) 

100 % réalisé. 
Fourniture dõun bac roulant 

à chaque ménage. (O3/A1) 
100 % réalisé. 

Fourniture dõun bac roulant 

à chaque ménage. 
100 % réalisé. 

    

Augmentation de la 

fréquence de collecte porte 

à porte. 

100 % réalisé 

(aux deux 

semaines). 

Étude technique et 

économique 

dõoptimisation de la 

100 % réalisé2. 
Étude technique et 

®conomique dõoptimisation 
100 % réalisé1.   

                                                 

 

2 Lôaction a ®t® r®alis®e (®tude), mais a men® ¨ la fermeture du centre de tri. 
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

performance du centre 

de tri de Marchand. (4-

6) 

de la performance du centre 

de tri de Marchand. (O6/A4) 

    

Interdiction par règlement 

de mettre des matières 

recyclables avec les déchets. 

Partiellement. 

Maintien du poste de 

transbordement et 

poursuite des travaux 

nécessaires à sa 

consolidation. (4-3) 

100 % réalisé.     

Matières 

organiques  

Troisième voie pour les 

matières putrescibles 

avec traitement aux 

plates-formes de Mont-

Laurier et de Rivière-

Rouge. (1-3) 

Partiellement 

(complété pour 

les résidus verts; 

en cours pour la 

RIDL). 

Programme de compostage 

domestique et 

dõherbicyclage. (O3/A3) 

Partiellement 

(dans une 

majorité de 

munic.). 

Programme de compostage 

domestique et 

dõherbicyclage. 

Partiellement. 

  

Collecte porte à porte de 

feuilles, branches et gazon 

en milieu urbanisé (2 

fois/an). (O3/A6) 

100 % réalisé 

(plus accès à 

des 

conteneurs 

aux 

écocentres). 

Collecte porte à porte des 

feuilles. 
Partiellement. 

Étude de faisabilité sur 

lõimplantation dõune 

plate-forme aux sites 

de Mont-Laurier et de 

Rivière-Rouge. (4-4-5) 

Partiellement 

(Mont-Laurier 

réalisé; Rivière-

Rouge aucune 

action). 

Étude de faisabilité sur 

lõimplantation dõune plate-

forme au site de Marchand. 

(O6/A3) 

100 % réalisé 

(prévue pour 

2016). 

Étude de faisabilité sur 

lõimplantation dõune plate-

forme. 

En cours. 

Fourniture dõun bac 

roulant aux participants 

de la troisième voie. (1-

3) 

Partiellement 

(complété pour 

les résidus verts; 

Fourniture dõun bac roulant 

aux ménages participants. 

(O3/A2) 

En cours 

(échéance 

2018). 

Fourniture dõun bac roulant. Non réalisé. 
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

en cours pour la 

RIDL). 

  

Collecte porte à porte (tri à 

la source) dans les secteurs 

urbanis®s sur lõaxe de la 

Route 117. (O3/A2) 

En cours 

(projet pilote 

en 2014; projet 

final échéance 

2018). 

Collecte porte à porte dans 

les secteurs urbanisés. 
En cours. 

    

Interdiction par règlement 

de la mise en bordure de rue 

des feuilles et résidus verts. 

Partiellement. 

CRD 

Poursuivre et intensifier 

les activités de 

récupération des CRD 

de nature municipale et 

commerciale. (2-2) 

En continu.     

Négocier/développer 

des ententes avec le 

secteur privé, au 

besoin, pour la 

valorisation 

énergétique des résidus 

de bois. (3-3) 

100 % réalisé.     

Analyse des 

opportunités de 

valorisation de résidus 

de bois ne pouvant être 

réintroduits dans le 

cycle de production. (2-

1) 

100 % réalisé.     
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

RDD 

Poursuivre la collecte 

annuelle dans le 

secteur de la Lièvre. (4-

4) 

100 % réalisé 

(maintenant 

écocentre plus 

journées de 

collecte). 

    

    ISÉ continue. 100 % réalisé. 

    

Mise en place dõententes 

avec des entreprises 

spécialisées. 

100 % réalisé. 

    Collecte satellite des RDD. 
Plus 

dõactualit®s. 

Maintien du dépôt 

permanent de Rivière-

Rouge. (4-8) 

100 % réalisé. 

Consolidation du réseau de 

services (dépôt permanent 

et ajout éventuel de dépôts 

décentralisés).  (O6/A7) 

100 % réalisé. 

Étude de faisabilité sur 

lõimplantation de d®p¹ts 

permanents. 

100 % réalisé. 

    

Construction et mise en 

exploitation des 

infrastructures nécessaires 

(points de dépôt). 

100 % réalisé. 

    

Interdiction par règlement 

de mettre des RDD en 

bordure de rue lors des 

collectes de déchets. 

100 % réalisé. 

Encombrants 

    ISÉ continue. 100 % réalisé. 

  

Développement d'ententes 

avec le secteur privé, 

communautaire ou autre 

 

D®veloppement dõententes 

avec les intervenants du 

milieu. 

Impossible à 

vérifier. 
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

intervenant afin de disposer 

des encombrants. (O5/A3) 

Collectes annuelles (2 

fois/an minimum). (1-4) 
100 % réalisé. 

Collectes annuelles (2 fois/an 

minimum). (O3/A5) 
100 % réalisé. 

Collecte mensuelle dõobjets 

encombrants. 

Partiellement 

réalisé (plus 

de la moitié 

des 

municipalités 

lõoffrent, mais 

pas toutes). 

    

Étude sur la possibilité 

dõimplanter un ou plusieurs 

écocentres. 

100 % réalisé. 

    

Construction des 

infrastructures nécessaires et 

mise en opérations. 

100 % réalisé 

(5 locaux, 1 

régional et 1 

mobile). 

    

Interdiction, par règlement, 

de mettre des objets 

encombrants en bordure de 

rue lors des collectes de 

déchets domestiques. 

Partiellement. 

Textiles Aucune action prévue. 

  ISÉ continue. Partiellement. 

  

Étude sur la possibilité 

dõimplanter un ®cocentre ou 

un point de collecte. 

Aucun 

écocentre 

nõaccepte les 

textiles. 

  

Construction des 

infrastructures nécessaires et 

mise en opérations. 

Aucun 

écocentre 
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

nõaccepte les 

textiles.. 

Développement d'ententes 

avec le secteur privé, 

communautaire ou autre 

intervenant afin de disposer 

des textiles. (O5/A3) 

 

D®veloppement dõententes 

avec les entreprises et 

organismes du milieu. 

Impossible à 

vérifier. 

  

Interdiction, par règlement, 

de mettre des résidus 

textiles en bordure de rue 

lors des collectes de déchets 

domestiques. 

Partiellement. 

Élimination 

des  matières 

résiduelles 

Résolution 

reconnaissant les deux 

LES comme les seuls 

LES du territoire. (5-1) 

100 % réalisé.   
Renouvellement des 

ententes. 
100 % réalisé. 

Règlement limitant 

lõenfouissement annuel 

issu de lõext®rieur. (5-2) 

100 % réalisé.   
Suivi de lõenfouissement 

dans la région. 

100 % réalisé 

(adhésion à la 

RIDR). 

    

Étude des solutions 

alternatives à 

lõenfouissement aux LES de 

Lachute et Sainte-Sophie. 

100 % réalisé 

(adhésion à la 

RIDR). 

    
Révision des besoins de 

collecte. 
En continu. 

Soutien au projet 

dõagrandissement du 

LES de Marchand et 

études 

100 % réalisé. 

Soutien au projet 

dõagrandissement du LES de 

Marchand et études 

techniques nécessaires. 

(O6/A2) 

100 % réalisé.   
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

techniques nécessaires. 

(4-1) 

Soutien au comité de 

vigilance du LES de 

Rivière-Rouge. (6-1) 

 
Comité de vigilance pour le 

LES de Marchand. (O7/A1) 
100 % réalisé.   

Poursuivre et intensifier 

les activités de mise en 

valeur des matières 

résiduelles au LES de 

Mont-Laurier et prévoir 

sa conversion en LET. 

(4-2) 

100 % réalisé.     

Étude technique pour le 

LES de Mont-Laurier 

pour sa conversion en 

LET, si requise. (4-2) 

100 % réalisé.     

Boues de 

fosses 

septiques 

Étude de caractérisation 

des boues sanitaires en 

fonction des 

équipements de 

traitement existants 

(pour valorisation). (2-

3) 

100 % réalisé. 

Étude de caractérisation des 

boues sanitaires (nombre et 

potentiel de valorisation). 

(O4/A1) 

s.o./incomplet. 
Inventaire des fosses 

septiques. 
Incomplet. 

    
Choix dõun sc®nario de 

gestion. 
100 % réalisé. 

    
Instauration dõun syst¯me de 

suivi des vidanges. 
Partiellement. 
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MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement Mesure PGMR v1 Avancement 

    
Contrat unique pour les 

vidanges. 
Non réalisé. 

    
Instauration dõun syst¯me de 

facturation. 
Non réalisé. 

ISÉ 

Plan de communication 

régional (incluant un 

programme 

dõherbicyclage). (1-7) 

En continu. 

Plan de communication 

auprès de la population sur 

les services de GMR. (O3/A8) 

100 % réalisé 

(mis à jour 

annuellement). 

Diffusion continue de 

lõinformation. 
100 % réalisé. 

Soutien ou appui à tout 

projet lié aux 3RV. (3-1) 
En continu. 

Patrouille verte pour 

augmenter la quantité et la 

qualité du tri. (O3/A1-A8) 

100 % réalisé. 
Programme dõIS£ sur les 

3RV. 
100 % réalisé. 

  

Programme de compostage 

domestique et 

dõherbicyclage. (O3/A3) 

 

Programme de compostage 

domestique et 

dõherbicyclage. 

Partiellement. 

    
Programme dõIS£ continu sur 

le compostage. 
Partiellement. 

    

ISÉ continue sur les 

organismes et entreprises de 

la région qui récupèrent 

textiles, peinture, huiles, 

meubles et électroménagers. 

100% réalisé. 
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5.2 Problématiques et enjeux majeurs  

Afin de d®finir les orientations et objectifs du PGMR conjoint, un travail dõanalyse de la situation actuelle de la gestion des mati¯res r®siduelles sur lõensemble du 

territoire a dõabord ®t® fait. Dans cette premi¯re section, sont  pr®sent®s les principaux enjeux de la gestion des mati¯res résiduelles par MRC ainsi que les 

constats. 

Enjeu Sous-thème MRC Antoine-Labelle MRC Laurentides MRC Pays-dõen-Haut Commentaires Constats 

Portrait global 

Dispersion de la 

population  

(basé sur la population 

totale) 

Pop.  totale Pop. totale équiv. Pop.  totale Pop. totale équiv. Pop.  totale Pop. totale équiv. Disparité marquée 

entre les trois 

MRC. 

Justifie des coûts 

élevés de collecte et 

de transport. 
51 973 43 838 75 795 61 166 62 342 52 259 

8 habitants/km2. 

 

Population concentrée 

dans les grands centres. 

29 habitants/km2. 

 

75 % de la population 

concentrée dans deux 

secteurs. 

84 habitants/km2.   

Territoire physique 

Le relief accidenté et le réseau hydrographique obligent  plusieurs municipalités 

à construire des chemins étroits, des culs-de-sac ou des rues privées qui 

compliquent la collecte des matières résiduelles. 

 

Les activités de 

collecte et de 

transport peuvent 

être complexes et 

prendre beaucoup 

de temps. 

Portrait Vieillissement 

Vieillissement marqué de la population entre 2004 et 2011. 

 

Selon les projections démographiques sur 25 ans, la population du territoire est appelée à 

augmenter et à vieillir. 

Migration vers les 

zones à haute 

concentration en 

services. 

 

Le revenu, la 

consommation et la 

génération des 

matières résiduelles 

peuvent être 

moindres. 
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Enjeu Sous-thème MRC Antoine-Labelle MRC Laurentides MRC Pays-dõen-Haut Commentaires Constats 

Portrait global 

Ménages 

Diminution de la taille des ménages. 

 

Augmentation du nombre de ménages. 

La hausse  du 

nombre de ménages 

peut entraîner une 

augmentation de 

consommation des 

biens de base 

(meubles, 

électroménagers, 

etc.), lesquels, en fin 

de vie utile, génèrent 

une plus grande 

quantité de matières 

résiduelles (fiche 

Recyc-Québec 

« Réduction à la 

source »). 

Scolarisation 
35 % nõont aucun 

diplôme. 

24 % nõont aucun 

diplôme. 

15 % nõont aucun 

diplôme. 

Disparité marquée 

entre les trois 

MRC. 

Peut influer sur le 

niveau de 

consommation donc 

sur la quantité de  

matières résiduelles 

générées 

Taux de 

chômage 
13 %3 9,8 % 6,5 % 

Disparité marquée 

entre les trois 

MRC. 

Peut influer sur le 

niveau de 

consommation donc 

sur la quantité de 

                                                 

 

3 VS 7,5% pour lôensemble du Qu®bec 
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Enjeu Sous-thème MRC Antoine-Labelle MRC Laurentides MRC Pays-dõen-Haut Commentaires Constats 

Portrait global 

matières résiduelles 

générées. 

Salaire 

69 % du nombre de 

travailleurs ont un salaire 

qui varie entre  20 000 $ 

(ou moins) et 39 999 $.  

67 % du nombre de 

travailleurs ont un 

salaire qui varie entre  

20 000 $ (ou moins) et 

39 999 $. 

56,2 % du nombre de 

travailleurs ont un 

salaire qui varie entre  

20 000 $ (ou moins) et 

39 999 $. 

Entre 2007 et 2011, 

on observe une 

hausse des 

salaires 

(indexation selon 

lõIPC). 

Peut influer sur le 

niveau de 

consommation donc 

sur la quantité de 

matières résiduelles 

générées. 

Migrations   

Nombre de nouveaux 

arrivants en 

augmentation. 

 

Augmentation de la 

quantité de matières 

résiduelles générées 

dans le secteur 

résidentiel à prévoir. 

Entreprises 
Nombre dõentreprises en 

augmentation. 

Nombre dõentreprises 

en augmentation. 

Nombre dõentreprises 

en diminution. 

Majoritairement 

des entreprises de 

services. 

Augmentation de la 

quantité de matières 

résiduelles générées 

à prévoir dans les 

secteurs ICI, CRD et 

résidentiel. 

Industrie touristique  

Liée à près de 50 % de 

lõ®conomie directement 

ou indirectement4. 

Forte population 

touristique5. 
 

Il existe une 

saisonnalité des 

déchets (pointes 

dans les périodes 

des Fêtes, en hiver et 

en été). 

                                                 

 

4 Comptabilisée dans le secteur ICI 

5 Comptabilisée dans le secteur ICI 
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Population saisonnière 

Villégiateurs6 

représentent 46 % du 

nombre de résidents 

permanents. 

 

7 769 résidences 

saisonnières versus  16 

753 résidences 

permanentes (soit 32 %) 

ð données 2011. 

Villégiateurs 

représentent 63 % du 

nombre de résidents 

permanents. 

 

13 971 résidences 

saisonnières versus 

22 241 résidences 

permanentes (soit 38,6 

%) ð données 2011. 

Population saisonnière 

importante. 

 

Les villégiateurs 

représentent 48 % du 

nombre de résidents 

permanents. 

 

31 369 résidences 

saisonnières versus 59 

567 résidences 

permanentes (soit 34,5 

%) ð données 2011. 

La forte 

proportion de 

résidences 

saisonnières peut 

impliquer un plus 

grand nombre de 

meubles de 

seconde  main, 

donc pas 

nécessairement un 

impact direct sur 

la consommation, 

mais une 

augmentation 

potentielle du 

nombre 

dõencombrants 

générés (meubles 

en fin de vie utile). 

 

Lõimportance de la 

population 

saisonnière peut 

justifier des 

solutions adaptées 

(modulation des 

horaires de 

collecte et de 

transport, 

stratégie de 

communication 

différente pour 

rejoindre les 

Grande importance 

de la population 

saisonnière. 

 

Type de déchets 

différents (plastique 

agricole, toile de 

bateaux, cendres de 

foyer). 

 

Doit avoir une 

solution adaptée 

pour chaque type de 

résidents. 

 

ISÉ adaptée pour 

chaque type de 

résidents. 

Saisonnalité des 

déchets (pointe dans 

les périodes des 

Fêtes, en hiver et en 

été). 

 

Considérer une 

multiplication des 

points de dépôts 

pour les RDD, une 

diminution des 

collectes des 

encombrants et une 

promotion des 

écocentres. 
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Enjeu Sous-thème MRC Antoine-Labelle MRC Laurentides MRC Pays-dõen-Haut Commentaires Constats 

Portrait global 

propriétaires 

saisonniers au 

courant de 

lõann®e, etc.). 

Organisation du 

territoire 
  

> 80 % du territoire a 

une vocation 

résidentielle et de 

villégiature. 

5 % du territoire a une 

õaffectation urbaine ou 

semi-urbaine. 

 

Impact sur la 

composition des 

matières résiduelles 

générées 

(Caractérisation des 

matières résiduelles 

du secteur résidentiel 

au Qu®bec 2006-

2009). 

 

 Enjeu    |   Sous-thème   |  MRC Antoine-Labelle  |  MRC des Laurentides  |  MRC Pays-dõen-Haut  |            Commentaires                |               Constats 

Gestion des matières résiduelles 

Collectes / transports  

Déchets / Matières 

recyclables 

Ensemble du territoire desservi par un système de collecte porte à 

porte. 

 

Mêmes contrats de collecte : 11 entreprises privées responsables de la 

collecte et du transport des matières résiduelles municipales (dont 7 

dans la MRCPDH). 

 

Dans plusieurs municipalités, les ICI sont inclus dans les collectes 

municipales. 

Cinq municipalités ont internalisé la collecte et le transport.  

 

La disparit® de lõoccupation du 

territoire entre la période 

estivale et les autres périodes 

peut justifier des solutions de 

collectes adaptées (périodes 

de pointe, etc.). 

Lorsque les ICI sont 

inclus, il est difficile 

dõobtenir les co¾ts r®els 

de GMR, donc le portrait 

est partiel (ex. : ICI 

installées en unités 

résidentielles). 

 

La taille des bacs nõest 

pas un incitatif à faire un 

                                                 

 

6 Population saisonnière/résidents « temporaires », possèdent une résidence secondaire sur le territoire de planification 
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 Enjeu    |   Sous-thème   |  MRC Antoine-Labelle  |  MRC des Laurentides  |  MRC Pays-dõen-Haut  |            Commentaires                |               Constats 

Gestion des matières résiduelles 

Généralement, les équipements utilisés pour la collecte sont des bacs 

de 240L ou de 360L. 

tri convenable des 

matières résiduelles. 

Information-

sensibilisation-

éducation (ISÉ) 

La grande majorité passe par les bulletins municipaux, les dépliants, 

les guides et le site internet. 

 

Ex. :  

- Patrouille verte (MRC des Laurentides). 

- Caravane de lõenvironnement : biologiste qui se déplace dans 

lõensemble des ®coles du territoire (publicit®s journaux/radio -MRC 

Antoine-Labelle). 

- Défi vert (MRC Antoine-Labelle). 

- Journée de lõenvironnement r®alis®e par la majorit® des villes. 

 

 

Idées : 

- Concours pour responsabiliser/sensibiliser les citoyens à la pertinence 

de composter (coûts versus bénéfices, etc.). 

Difficult® dõ®valuer les co¾ts 

(inclus dans la production des 

bulletins municipaux et les 

salaires des employés). 

 

Contact direct plus 

dispendieux, mais plus 

efficace. 

 

Coûts/bénéfices des actions. 

 

Certaines initiatives financées 

par des fondations privées 

(dans la MRC Antoine-Labelle) 

ou par des organismes comme 

Tricentris. 

 

Voir la possibilité de modifier 

lõidentification des camions 

(ajouter une identification 

claire pour le   recyclage 

versus une identification pour 

les déchets). 

 Ex : panneau amovible à 

ajouter sur le camion.  

Manque dõinformation 

sur ce qui  se passe 

actuellement dans les 

territoires. 

 

Les 

efforts  dõinformation ne 

sont pas suffisants. 

 

La patrouille verte est 

active durant la saison 

estivale seulement. 

 

Les contacts spécifiques 

durant lõann®e 

(kiosques) visent 

régulièrement les 

mêmes personnes.  

 

ISÉ surtout dans le 

secteur résidentiel, donc 

manquements au niveau 

des ICI et CRD. 

Primordial de sensibiliser 

les élus par le biais de 

lõIS£ aux conseillers. 

Coûts 
Déchets / 

encombrants 
Les coûts GMR représentent 66 % du coût total net (2013).  

Coûts de la collecte et 

du transport très élevés. 
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 Enjeu    |   Sous-thème   |  MRC Antoine-Labelle  |  MRC des Laurentides  |  MRC Pays-dõen-Haut  |            Commentaires                |               Constats 

Gestion des matières résiduelles 

Matières 

recyclables 

Les coûts GMR représentent 22 % du coût total net (2013) 

 

Les coûts de collecte et de transport représentent 44 % du coût total 

net (2013) 

(incluant redevances et compensations). 

 

 

ICI étant responsables 

de leurs matières 

résiduelles, il peut être 

important de clarifier la 

part ICI comptabilisée 

en résidentiel. 

 

Enjeu Sous-thème 
MRC Antoine-

Labelle 
MRC Laurentides 

MRC Pays-dõen-

Haut 
Commentaires Constats 

 

Collecte / Transport et infrastructures 

Déchets 

Lieux 

dõenfouissement 

en territoire 

isolé (LETI) 

La MRC a la 

responsabilité 

dõorganiser la GMR 

en TNO, où il 

existe 9 LETI. 

  

Les résidents permanents et 

saisonniers doivent acheminer 

eux-mêmes leurs déchets aux 

LETI. 

 

LET 

LET de la RIDL (Mont-

Laurier) 
LET de la RIDR (Rivière-Rouge) 

La date de fermeture dépasse la 

période de planification. 

Il faut considérer la 

limite 

dõacceptation des 

déchets des autres 

territoires. 

 

Durée de vie versus 

capacité de payer et 

coûts. 

Capacité max.  de 25 000 

t.m./an 

(enfouissement 18 000 t.m. 

par année). 

 

Durée de vie de 15 ans 

(fermeture en 2023). 

Capacité max. de 33 000 t.m./an 

(enfouissement 36 000 t.m. par 

année). 

 

Durée de vie de 30 ans 

(fermeture en 2036). 

Élimination 

Secteur résidentiel *En considérant les estimés de 

tonnage de matières éliminées 

par les secteurs ICI et CRD avec 

lõOutil dõinventaire des mati¯res 

résiduelles pour les PGMR (juillet 

La MRC des Pays-dõen-

Haut présente un taux 

de récupération 

supérieur aux deux 

autres MRC et une plus 

14 618,3 t.m. (2013) 

 

17 478,1 t.m. (2013) 

 

PP  376 

kg/hab/an 

19 294,3 t.m. (2013) 

 

PP  458 

kg/hab/an 
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Enjeu Sous-thème 
MRC Antoine-

Labelle 
MRC Laurentides 

MRC Pays-dõen-

Haut 
Commentaires Constats 

 

Collecte / Transport et infrastructures 

PP7  410 

kg/hab/an 

PT8    281 

kg/hab/an 

PTE9  333 

kg/hab/an 

PT    230 

kg/hab/an 

PTE  286 

kg/hab/an 

PT    309 

kg/hab/an 

PTE  369 

kg/hab/an 

2014) et non les données du 

MDDEFP concernant 

lõ®limination, la quantité de MR 

éliminée par habitant 

(population permanente) est en 

dessous des objectifs 

gouvernementaux prévus dans 

le Plan dõaction de la PQGMR 

(700 kg par année) pour la MRC 

Antoine-Labelle, mais au-dessus 

pour les MRC des Laurentides et 

des Pays-dõen-Haut (voir taux en 

gras). 

Pour les fins de planification des 

mesures, cõest cette m®thode de 

calcul qui est retenue. 

 

ë titre dõinformation seulement 

et en référence au tableau 2 

présenté dans la section 1.3.1, 

lorsquõon consid¯re la 

population totale (incluant la 

population permanente et 

saisonnière) ou la population 

totale équivalente (population 

grande quantité de MR 

éliminée par habitant. 

 

Le secteur résidentiel 

produit plus de la 

moitié des matières 

résiduelles éliminées 

sur le territoire. 

 

 

59,5 % du tonnage 

éliminé 

48,6 % du tonnage 

éliminé 

56,8 % du tonnage 

éliminé 

Secteur ICI 

25,7 % du tonnage 

éliminé 

33,7 % du tonnage 

éliminé 

30,5 % du tonnage 

éliminé 

Secteur CRD 

14,8 % du tonnage 

éliminé 

17,7 % du tonnage 

éliminé 

12,7 % du tonnage 

éliminé 

Tous secteurs confondus  (résidentiel, ICI et CRD)* 

24 568 t.m. (2013) 

TAUX RÉCUP. 

39,74 % 

 

PP  689 

kg/hab./an 

PT    473 

kg/hab./an 

35 952 t.m. (2013) 

TAUX RÉCUP. 

45,45 % 

 

PP  774 

kg/hab./an 

PT    474 

kg/hab./an 

PTE  588 

kg/hab./an 

33 973 t.m. (2013) 

TAUX RÉCUP. 

44,46 % 

 

PP  807 

kg/hab./an 

PT    545 

kg/hab./an 

PTE  650 

kg/hab./an 

                                                 

 

7 Population permanente (PP)  Référence :   Tableau 2 

8 Population totale (PT) 

9 Population totale équivalente (PTE) 
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Enjeu Sous-thème 
MRC Antoine-

Labelle 
MRC Laurentides 

MRC Pays-dõen-

Haut 
Commentaires Constats 

 

Collecte / Transport et infrastructures 

PTE  560 

kg/hab./an 

permanente et une portion 

équivalente pour  la population 

saisonnière), la quantité de MR 

éliminée est en dessous du 700 

kg par année pour les trois MRC. 

Boues de fosses septiques 

(BFS) / 

Boues dõ®puration (BE) 

5 des 9 LETI gèrent 

les BFS. 

Moyennant des 

frais, les BFS hors 

TNO peuvent être 

acceptées en LETI. 

 

Vidangeurs : BFS 

et 5 BE 

Vidangeurs : 11 BFS 

et 4 BE 

Vidangeurs : 3 BFS 

et 4 BE 

Vidange réglementée par les 

municipalités. 

 

Les citoyens sont responsables 

de la vidange de leur FS à 

fréquence régulière (varie selon 

type). 

 

La collecte et le transport sont 

effectués par des entreprises 

privées; il est donc impossible 

de connaître les coûts associés. 

 

Les stations dõ®puration sont 

surtout des étangs aérés; les 

lieux de traitement ou 

dõ®limination d®pendent des 

entreprises de collecte. 

Les BFS peuvent 

constituer des intrants 

en site de compostage 

ou en usine de 

biométhanisation (site 

de traitement à même 

lõinstallation). 

 

Il est primordial de 

sõassurer dõune 

répartition adéquate 

des sites de traitement. 

 

Contrôle et suivi inégal 

de la vidange. 

 

Lieux de disposition 

inconnus. 

Matières recyclables 

Matières 

acheminées au 

centre de tri de 

Tricentris à 

Lachute ou de 

Gatineau (sauf 

Nominingue) ð via 

le centre de 

Matières 

acheminées au 

centre de tri de 

Tricentris à Lachute.  

 

La Minerve passe 

par le centre de 

transbordement de 

Matières 

acheminées pour la 

majorité des 

municipalités au 

centre de tri de 

Tricentris à Lachute 

(les autres utilisent 

Coûts remboursés par le régime 

de compensation de la collecte 

sélective. 

Le transport vers 

Tricentris représente 

des coûts importants.  

 

Ce nõest pas lõensemble 

des plastiques (no 6, 

pellicules) qui est 
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Enjeu Sous-thème 
MRC Antoine-

Labelle 
MRC Laurentides 

MRC Pays-dõen-

Haut 
Commentaires Constats 

 

Collecte / Transport et infrastructures 

transbordement 

des Régies. 

la RIDR, tandis que 

les 11 municipalités 

faisant affaire avec 

lõentreprise Services 

R.C. Miller utilisent 

le centre de 

transbordement de 

lõentreprise. 

Compo Recycle à 

Chertsey). 

accepté au centre de 

tri. 

 

Identification des 

camions de collecte 

(déchets versus 

recyclage = même 

camion). 

Matières 

organiques 

Résidus verts 

Programme de 

collecte de résidus 

organiques porte à 

porte pour les 

municipalités 

membres de la 

RIDL (acheminées 

à son écocentre). 

Apport volontaire 

aux deux écocentres 

régionaux et porte à 

porte pour les 

milieux urbains. 

 

Collecte de résidus 

verts à Mont-

Tremblant et Sainte-

Agathe. 

Apport volontaire 

et porte à porte. 

Pour atteindre les objectifs 

gouvernementaux de 

bannissement de lõélimination 

des mati¯res organiques dõici 

2020, des initiatives devront être 

développées. 

La collecte des résidus 

verts pourrait ne pas 

être pertinente dans le 

cas des grands terrains. 

 

Pertinence dõadapter 

les mesures de collecte 

selon les périodes de 

pointe. 

Matières 

organiques 

générales 

Régie intermunicipale des déchets de la Rouge: projet pilote de 

collecte des matières organiques  (acheminées au site de 

compostage de Compo Recycle à Chertsey) incluant six 

municipalités membres. 

Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre : début de la 

construction de la plate-forme de compostage et planification 

de la collecte à trois voies pour lõ®t® 2015. 

 

Solutions différentes 

selon les secteurs 

(saisonnier, éloigné, 

etc.). 

Les entreprises de 

services (hôtels, 

restaurants et marchés 

dõalimentation) 

produisent beaucoup 

de matières 

organiques. 
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Enjeu Sous-thème 
MRC Antoine-

Labelle 
MRC Laurentides 

MRC Pays-dõen-

Haut 
Commentaires Constats 

 

Collecte / Transport et infrastructures 

RDD 

47 points de collecte de RDD. 

 

Apport volontaire de TIC dans les écocentres. 

 

Régie intermunicipale des déchets de la Lièvre : collecte par 

apport volontaire. 

Depuis juillet 2012, les produits 

électroniques sont visés par la 

responsabilité élargie des 

producteurs, ce qui implique le 

d®veloppement par lõARPE-QC 

dõun r®seau de points de d®p¹t. 

 

Plusieurs entreprises sont 

impliquées dans la collecte des 

RDD sur le territoire de la Lièvre; 

il est donc difficile dõ®tablir les 

quantités exactes détournées et 

les coûts associés. 

Reste 60 % des RDD à 

aller chercher ð ISÉ 

petit poids, impact 

important. 

 

Manque de lieux de 

dépôts ð en ajouter là 

où les citoyens vont 

(ex. piles au IGA). 

Encombrants 
Collecte porte ¨ porte pour lõensemble des municipalit®s (¨ 

lõexception de Sainte-Anne-des-Lacs et Lantier). 

Tendance à éliminer la collecte 

des encombrants sur le 

territoire. 

Interdiction 

dõ®limination du bois 

(certains encombrants). 

 

La liste des matières 

acceptées est 

complexe. 

 

Respect des horaires 

de collecte. 

 

La majorité est 

éliminée (et non 

réemployée). 

CRD 

 

 

 

Aucun service de collecte porte à porte; fonctionne par apport 

volontaire aux écocentres. 

Coûts associés à la 

collecte/transport des 

conteneurs, à la valorisation et à 

lõ®limination. 

Pas de centre de tri de 

matériaux secs. 
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Enjeu Sous-thème 
MRC Antoine-

Labelle 
MRC Laurentides 

MRC Pays-dõen-

Haut 
Commentaires Constats 

 

Collecte / Transport et infrastructures 

 

 

Secteur privé non 

desservi. 

 

Matériaux difficiles à 

vendre. 

 

Marché incertain. 

Textiles 
Actuellement une trentaine de points de dépôts. 

Les invendables sont achemin®s ¨ lõext®rieur du territoire. 

Voir le modèle sur la carte 

montrant la répartition des 

points de dépôt sur le territoire. 

 

Travailler avec les organismes 

communautaires. 

Une part des textiles 

étant achetée puis 

vendus en Afrique, il 

serait pertinent de 

réglementer davantage 

et de développer des 

marchés pour les 

textiles usés. 

 

Réglementation 

déficiente. 

 

Pas de planification 

dõensemble. 
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5.3 Forces | Faiblesses 

Dans cette deuxième section, sont  présentées par MRC les forces et les faiblesses de la situation de la gestion des matières résiduelles incluant la gestion, les 

services ainsi que les éléments reliés au territoire et à la population. 

MISE EN 

îUVRE 

PGMR 

MRC Antoine-Labelle MRC des Laurentides MRC Pays dõen Haut 

Forces 

¶ Présences de nombreux 

intervenants en GMR (37). 

¶ Présence de LET (2). 

¶ Écocentres (2). 

¶ RIDL = lõensemble des mati¯res 

résiduelles (incluant ICI et CRD). 

¶ Lõ®loignement permet de faire une 

gestion indépendante. 

¶ Présences de nombreux intervenants en 

GMR (45). 

¶ Écocentres (9). 

¶ Délégation de compétence (15/20 transport, 

20 disposition). 

¶ Nombreux règlements en vigueur afin 

dõinterdire lõ®limination de certaines 

matières. 

¶ Territoire plus dense (84 habitants/km2). 

¶ Quelques centres urbains. 

¶ Présences de nombreux intervenants de traitement des 

matières résiduelles (39). 

¶ Nombreux r¯glements en vigueur afin dõinterdire 

lõ®limination de certaines mati¯res.  

¶ Écocentres (6). 

¶ Délégation de compétence pour les matières organiques. 

- Comité technique en GMR. 

- Lõensemble des municipalit®s utilisent les LET (RIDR et RIDL). 

- Projets pilotes de compostage concluants. 

- Chaque MRC a du personnel pour la GMR. 

- La majorité des matières recyclables sont acheminées à Tricentris. 

Faiblesses 

¶ Territoire vaste, peu de densité de 

population. 

¶ Beaucoup de résidences 

secondaires. 

¶ Proportion de touristes très importante (la 

plus grande au Québec) : peut être une 

force et une faiblesse. 

¶ Beaucoup de résidences secondaires. 

¶ Beaucoup de résidences secondaires. 

- Coûts de collecte/transport élevés (majorité des infrastructures hors territoire ou grandes distances à parcourir). 

- Taux de récupération des ICI relativement bas (31%). 

- Taux de récupération des secteurs ICI et CRD résidentiel méconnus (sauf RIDL). 

- Manque de connaissances des matières résiduelles des secteurs ICI et CRD (sauf RIDL). 

- Manque de connaissances concernant certaines matières (textiles). 

- Co¾t dõ®limination ®lev® : peut constituer une opportunité. 

- D®l®gation de comp®tences ¨ la MRC (difficult® dõhomog®n®it® dans les services). 

- Gouvernance (hétérogénéité des services sur le territoire). 

- ISÉ et services à adapter à la population saisonnière. 

- LETI ð manque de connaissances sur les matières et quantités; pas de services de récupération. 
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5.4 Menaces | Opportunités  

Dans cette troisième section, sont présentées pour lõensemble du territoire les menaces et les opportunités de la situation de la gestion des matières résiduelles 

incluant la gestion, les services ainsi que les éléments reliés au territoire et à la population. 

Domaine Menace (externe) Opportunité (interne) Notes additionnelles 

Collecte / 

Transport 

Acheminement de matières organiques 

¨ lõext®rieur du territoire de 

planification. (RIDR) 

Mise en place et utilisation d'infrastructures de 

GMR communes. 
  

Négociation de nouveaux contrats 

versus la collecte /le transport 

municipalisé. 

Négociation commune (ou concertée) des 

contrats. 

Plusieurs contrats arriveront à échéance avant le 

terme de la période de la planification (voir p.40 

PGMR conjoint préliminaire). 

Coûts en expansion. 

Maintien et augmentation de la synergie et de la 

concertation entre les intervenants. 

Co¾t dõ®limination ®lev®. 

  

Augmentation de la population, 

développement résidentiel, dispersion 

de la population, distances importantes 

et usage de sites externes. 

Aménagement de nouveaux sites de 

transbordement et de points de dépôt. 
 

CRD 
Manque de débouchés et éloignement 

des récupérateurs. 

Développement de débouchés locaux pour 

financer GMR (marchés pour les RDD, CRD, 

encombrants, textiles, compost, etc.). 

Implication du secteur de l'économie sociale; 

matériaux composites; rôle des écocentres. 

Acteurs 

Multiplicité des acteurs (MRC, 

municipalités, ICI) pouvant complexifier 

la mise en ïuvre des mesures pr®vues 

au Plan. 

Élaboration d'orientations communes (voire 

gestion). 
  

GMR 

Nécessité de mettre en place de 

nouveaux programmes (ex.: GMO, REP, 

etc.). 

Augmentation de la capacité et de la qualité du 

tri. 
  

Saisonnalité d'une partie de la 

population. 

Modulation des horaires de collecte/transport, 

stratégie de communication différente pour 

joindre les propriétaires saisonniers au courant de 

lõann®e, etc. 

Type et quantité de matières résiduelles 

générées; périodes de pointe; ISÉ en période 

estivale. 
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Domaine Menace (externe) Opportunité (interne) Notes additionnelles 

Infrastructures 

Concurrence d'infrastructures hors 

territoire. 
Mise en place infrastructures sur le territoire. 

Présence de LET à proximité du territoire de 

planification (ex. : LET de Lachute  - RCI 

Environnement) et LET de Sainte-Sophie - Waste 

Management). 

Nouvelles matières résiduelles visées 

par la Responsabilité élargie des 

producteurs (REP). 

Développement d'un réseau de points de dépôt.   

ISÉ 

Communication auprès des ICI et des 

entreprises CRD. 

Développement de stratégies personnalisées et 

de contacts directs. 

Nécessité d'une stratégie ISÉ solide en amont des 

programmes et importance grandissante de 

l'acceptabilité sociale. 

Lacunes au niveau de la sensibilisation 

des ®lus et de lõensemble de la 

population. 

Développement de stratégies solides et de 

contacts directs. 

Manque dõimplication des citoyens 

dans les nouveaux programmes et en 

ce qui a trait aux 3RV. 

ISÉ comme pilier d'amélioration des programmes, 

de la performance et de la qualité des matières 

résiduelles récupérées. 

ICI 

Inclusion des ICI, partiellement 

déresponsabilisées par la 

réglementation. 

Programme de redistribution des redevances 

pour l'élimination. 

Les municipalités n'ont pas de pouvoir 

réglementaire sur les ICI, mais sont responsables 

de la planification des matières résiduelles 

générées par les ICI, qui ont actuellement un taux 

de récupération bas. Le programme de 

redistribution de la redevance inclut déjà la 

performance des ICI (performance territoriale) 

dans le calcul de la redistribution. . 

Comptabilisation et caractérisation des 

matières résiduelles générées par les 

ICI. 

 

Avec l'augmentation du nombre d'entreprises, 

une plus grande part de matières résiduelles sera 

générée et peut biaiser le portrait si elle est mal 

recensée 

ISÉ auprès des ICI (incluant des 

informations sur les enjeux et la 

connaissance des programmes d'appui 

financier). 

Recours aux programmes gouvernementaux et 

privés et aux organismes de soutien existants. 

Performance des ICI, ICI on recycle, PTMOBC, 

Table pour la récupération hors foyer, FCQGED, 

Action rebus, etc. 
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5.5 Objectifs, o rientations , enjeux et pistes dõoptimisation 

En considérant les éléments de la section précédente de même que les cinq objectifs nationaux, voici les cinq 

objectifs régionaux qui en découlent :  

 

5  OBJECTIFS NATIONAUX 

Le PGMR conjoint vise à atteindre les mêmes objectifs que ceux identifiés dans le Plan dõaction 2011-2015 de la 

Politique québécoise de gestion des matières résiduelles, soit : 

1. Réduire à 700 kg/habitant/année les matières résiduelles éliminées. 

2. Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

3. Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

4. Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

5. Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de construction, rénovation et 

démolition du segment du bâtiment. 

 

5  OBJECTIFS RÉGIONAUX 
1. Réduire de 15 % les matières résiduelles éliminées par municipalité par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 

2013, avec un seuil minimal de réduction de 700 kg/habitant/année*. 

2. Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

3. Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

4. Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % des résidus de béton, de 

brique et dõasphalte. 

5. Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du segment du bâtiment. 

*En considérant les estimés de tonnage de matières éliminées par les secteurs ICI et CRD avec lõOutil dõinventaire des 

matières résiduelles pour les PGMR (juillet 2014) et non les donn®es du MDDEFP concernant lõ®limination, la quantité 

de MR éliminée par habitant (population permanente) est en dessous des objectifs gouvernementaux prévus dans le 

Plan dõaction de la PQGMR (700 kg par ann®e) pour la MRC Antoine-Labelle, mais au-dessus pour les MRC des 

Laurentides et des Pays-dõen-Haut (référence section 5.2 Déchets|élimination). Pour les fins de planification des mesures 

et atteinte de lõobjectif de 700 Kg, cõest cette m®thode de calcul qui est retenue. 
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3 ORIENTATIONS 
En considérant les éléments de la section précédente et afin dõatteindre les objectifs nationaux et régionaux, le 

PGMR conjoint met de lõavant les orientations suivantes :  
1. Promouvoir les services et les activit®s dõinformation pour la r®duction ¨ la source, le r®emploi, la r®cup®ration 

des mati¯res r®siduelles aupr¯s de lõensemble des citoyens et des secteurs ICI et CRD du territoire. 

2. Optimiser lõoffre de services selon les r®alit®s territoriales qui incitent lõapplication des 3RV par les citoyens et 

les secteurs ICI et CRD. 

3. Privilégier une gestion responsable, durable et concertée des matières résiduelles en établissant un système de 

suivi, de contr¹le et de coordination de la mise en ïuvre du PGMR. 

 

6 ENJEUX 
En consid®rant les ®l®ments de la section pr®c®dente et afin dõatteindre les objectifs nationaux et r®gionaux, les 

MRC comptent relever les défis suivants : 

1. Accès à des infrastructures : assurer la disponibilit® dõinstallations de r®cup®ration et/ou de traitement de 

proximité qui privilégient les débouchés locaux. 

2. Collecte/transport : favoriser une diminution et une optimisation de la part élevée des coûts liés à la collecte et 

au transport des matières résiduelles. 

3. Populations temporaires : tenir compte de lõimportance proportionnelle des populations saisonni¯res qui 

provoque une saisonnalité des matières résiduelles générées et rend difficile la participation de cette clientèle. 

4. Information, sensibilisation et éducation (ISÉ) : prévoir des mesures dõIS£  qui devront sõadresser ¨ toutes les 

clientèles génératrices de matières résiduelles et viser la responsabilisation de ces acteurs. 

5. Secteurs ICI/CRD : recueillir syst®matiquement les donn®es de ces secteurs ¨ lõavenir car il est présentement 

difficile dõobtenir un portrait pr®cis des mati¯res r®siduelles g®n®r®es par ces secteurs, ce qui rend difficile une 

planification régionale complète.  

6. Densité et dispersion de la population : planifier les services en tenant compte de la population très dispersée 

sur le territoire et la disparité entre les réalités des trois MRC. 
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5.6 Pistes dõoptimisation des services et des co¾ts de gestion des   

matières résiduelles 

Diff®rentes pistes dõoptimisation des co¾ts permettraient de diminuer les impacts du surco¾t ¨ lõajout de nouvelles 

mesures dans le PGMR conjoint. Vu la grande variabilité des coûts de collecte, de transport et de traitement observée 

¨ la grandeur du territoire, chaque piste devra faire lõobjet dõune analyse ¨ lõ®chelle locale, voire régionale, pour 

chiffrer son impact réel. 

¶ Programme encourageant la déconstruction des bâtiments et la construction écoresponsable des bâtiments (ex. 

LEED). 

 

¶ Développement ou support aux débouchés locaux. 

 

¶ Nouvelles technologies dans le domaine du transport (GPS, balance et caméra sur les camions, puces sur les 

bacs, etc.) ou de la disposition (ex. déchiqueteur de matières pour diminuer le volume). 

 

¶ Tarification à l'acte des résidus ultimes et/ou réduction du volume accepté dans la collecte des déchets. 

 

¶ Analyse des avantages et des inconvénients du mode de gestion (déclaration de compétence, Régie/contrat, 

etc.). 

 

¶ Mécanisation et automatisation des opérations de collecte au moyen de bacs roulants et de véhicules de collecte 

munis de bras articulés.  

 

¶ Réévaluation de la taille des territoires de collecte et de la charge totale des travaux demandés. Au besoin, 

regrouper les territoires, les scinder, étaler les activités sur plusieurs journées ou autrement, de façon à optimiser 

les activités de collecte. 

 

¶ Évaluation du bannissement des sacs de plastique.
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CHAPITRE 6 ð MESURES ET ÉCHÉANCES 

 

6.1 Description des m esures prévues  

Dans ce chapitre sont présentés les mesures prévues (6.1 et 6.2), lõ®ch®ancier (6.3), les revenus et dépenses (6.4), le 

droit de regard (6.5) ainsi que les résultats de consultations auprès des secteurs ICI et CRD (6.6). Certaines mesures 

chapeautent tous les types de matières et sont donc regroupées dans une section à part entière (toutes matières 

résiduelles confondues). On y retrouve notamment les incontournables activit®s visant lõinformation, la 

sensibilisation et lõ®ducation de tous les secteurs. Des efforts particuliers seront également déployés pour optimiser 

les coûts reliés à la collecte et au transport des matières résiduelles qui continuent de croître, année après année. 

Par la suite, les mesures sont présentées par matières, soit les matières recyclables, les matières organiques ainsi 

que les matériaux de construction, rénovation et démolition, encombrants, textiles, résidus dangereux et autres. 

Enfin, la section 6.2 présente une description détaillée pour chacune des mesures prévues. 

Aussi, lors de la mise ¨ jour des sch®mas dõam®nagement dans les territoires de planification, les MRC doivent 

sõassurer que cette mise ¨ jour tienne compte des mesures du PGMR conjoint 2016-2020.          

Toutes matières résiduelles confondues 

 

Matières recyclables (contenants, emballages, imprimés et journaux) 

Afin dõarriver ¨ recycler 70 % des contenants, emballages, imprimés et journaux, la collecte sélective sera élargie 

aux ICI produisant des matières assimilables à celle du secteur résidentiel, leur permettant ainsi de contribuer 

davantage ¨ lõeffort territorial. Lõadoption de politiques dõacquisition de biens et services int®grant le principe des 

3RV dans tous les secteurs devrait inciter les fournisseurs à emboîter le pas et ainsi, atteindre les cibles de 

détournement. 

MESURES 
MESURE 1 : Optimiser les coûts de collecte et de transport tout en favorisant la réduction des gaz à effets de 

serre. 

MESURE 2 : Optimiser les coûts des services offerts en gestion des matières résiduelles. 

MESURE 3 : Uniformiser la réglementation sur l'ensemble du territoire et en assurer l'application. 

MESURE 4 : Pr®voir des activit®s dõinformation, de sensibilisation et dõ®ducation  pour lõensemble des secteurs. 

MESURE 5 :   Cr®er un comit® de suivi ¨ la mise en ïuvre du PGMR conjoint. 

MESURES 

MESURE 6 : Favoriser la mise en place de politiques d'acquisition de biens et services en y intégrant le principe 

des 3RV pour le secteur résidentiel et les édifices municipaux. 

MESURE 7 : Optimiser lõoffre de services de collecte des mati¯res recyclables (contenants, emballages, imprim®s 

et journaux) afin de desservir lõensemble des secteurs. 

MESURE 8 : Évaluer la possibilité de récupérer des matières non-acceptées dans la collecte sélective actuelle. 

MESURE 9 : Poursuivre lõimplantation des ®quipements de r®cup®ration dans les aires publiques municipales et 

lors dõactivit®s municipales. 
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Matières organiques et boues 
 

Lõatteinte de lõobjectif provincial de recycler 60 % des matières organiques générées sur le territoire se fera 

principalement par trois axes dõaction : la réduction à la source, la récupération de matières dans tous les secteurs 

dõactivit®s et la valorisation des boues. Il sera ®galement essentiel de sõassurer que les infrastructures n®cessaires 

au traitement de la matière organique ainsi récupérée soient accessibles. 

 

 
Matériaux de CRD, encombrants, textiles, résidus dangereux et autres 
 

Malgré un taux de récupération conjoint des trois MRC dépassant 80 % pour le secteur CRD, des efforts continuent 

dõ°tre d®ploy®s pour am®liorer la performance de ce secteur. Les mesures prévues visent plus particulièrement à 

encourager le r®emploi et le tri en offrant davantage de services aux usagers, avec lõajout notamment de nouveaux 

points de dépôt sur le territoire. 

 

 

  

MESURES 

MESURE 10 : Promouvoir la mise en place de programmes favorisant la réduction à la source des matières 

organiques. 

MESURE 11 : Optimiser lõoffre de services de collecte des mati¯res organiques pour les secteurs r®sidentiels et ICI. 

MESURE 12 : S'assurer d'avoir accès à des infrastructures de traitement de matières organiques. 

MESURE 13 : Approfondir les connaissances dans la collecte et le traitement des boues de fosses septiques. 

MESURE 14 : S'assurer que les boues des stations d'épuration et les biosolides des usines de traitement des eaux 

soient valorisées. 

MESURES 
MESURE 15 : Favoriser le développement de centres de réemploi de résidus de construction, de rénovation et de 

démolition (CRD). 

MESURE 16 : Favoriser le développement de points de dépôt pour les objets en bon état tels que textiles, 

meubles, appareils et autres et en faire la promotion. 

MESURE 17 : Consolider les points de services d'écocentres pour le secteur résidentiel. 

MESURE 18 : Favoriser l'implantation de centres de tri de résidus de construction, rénovation et démolition (CRD) 

pour le secteur commercial. 

MESURE 19 : Multiplier les points de collecte des résidus domestiques dangereux et des résidus de technologies 

de lõinformation et des communications (TIC). 
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6.2 Description détaillée des mesures  

Dans cette section, on retrouve  les fiches détaillées pour chacune des mesures.  Les fiches présentent une brève 

description de la mesure, les objectifs à atteindre, les générateurs, les défis, les responsables de la mesure, les 

actions, les co¾ts additionnels, lõ®ch®ancier, les indicateurs de suivi ainsi que les r®sultats escompt®s. 

 

Dans les actions, les activités de réduction à la source sont priorisées dans cet ordre, réemploi, recyclage, 

valorisation  et en dernier recours lõ®limination (3RV-E). 

En ce qui concerne les coûts additionnels pour la période 2016-2020, il sõagit des co¾ts (dans certains cas des 

revenus) supplémentaires aux coûts (ou revenus) des services déjà en place sur le territoire en 2015.  Étant donné 

que plusieurs projets devront dõabord °tre ®valu®s pour identifier le meilleur sc®nario dõimplantation, il est indiqu® 

lõexpression èco¾t variable» ou «économie variable». 

Lorsque des actions font partie des activit®s courantes des R®gies, MRC ou municipalit®s, est indiqu®e lõexpression 

«inclusion dans les dépenses courantes». 

Quand les co¾ts dõune mesure sont assum®s par les entreprises, une mention «coûts assumés par le secteur privé» 

est indiquée. 

Enfin, lorsque les informations le permettent, un estimé des coûts est inscrit.  Comme certains projets se retrouvent 

dans plusieurs mesures (ex. implantation de centres de transfert / site de compostage et collecte des matières 

organiques), les coûts sont indiqués dans une seule mesure (ex. mesure no 11) alors que les autres composantes du 

projet (ex. mesure no.1 action 1, mesure no. 12) font référence à la mesure chiffrée («inclus dans la mesure 11» dans 

ce cas). 

Les revenus ne sont pas indiqués dans les fiches, car ils font référence à plusieurs mesures. À la section 6.4, les 

revenus sont indiqués dans le bas du tableau et correspondent à la redistribution aux municipalités des redevances 

à lõ®limination des mati¯res r®siduelles, au r®gime de compensations pour la collecte s®lective des mati¯res 

recyclables ainsi quõ¨ dõautres revenus (services aux citoyens et aux commerces dans les 2 R®gies). Tel quõexig®, les 

revenus provenant du régime de compensations pour la collecte sélective sont utilisés par les municipalités pour 

réduire le montant de taxe aux contribuables. 

Les dépenses non couvertes par les revenus se retrouvent dans la quote-part aux municipalités. 

À noter que dans la mesure #11, il sõagit de co¾ts nets puisque le montant de la subvention du PTMOBC, dont 

lõ®tape 1 a d®j¨ ®t® accept®e le 16 février 2015 et est inclus dans le calcul des dépenses.    
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No 1 
Optimiser les coûts de collecte et de transport tout en favorisant la réduction des gaz à effet de 

serre 

Considérant les coûts élevés de collecte et de transport des matières résiduelles, la mesure vise à en favoriser une 

optimisation sur le territoire de planification en misant sur des approches de tarification et de gestion novatrices. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD du segment du 

bâtiment. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15% la quantité de  matières résiduelles éliminées par municipalité par rapport à 

lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 kg/habitant/ann®e. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % des résidus 

de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du segment du 

bâtiment. 

Générateurs visés ¶ Tous. 

Défis 

¶ Satisfaction des générateurs par rapport aux modifications apportées aux fréquences de 

collecte. 

¶ Participation durable des g®n®rateurs au mode dõapport volontaire. 

Territoire 

concerné 
MRC dõAntoine-Labelle 

MRC des Laurentides 
MRC des Pays-dõen-

Haut 
 Lièvre Rouge 

Responsables de la 

mesure 
RIDL Municipalités MRC et municipalités Municipalités 

Actions 

 1. Implanter un (deux) centre(s) de transfert (réf. mesure #11). 

2. Favoriser la réduction de la fréquence de collecte des déchets. 

3. Mettre en place des ententes régionales concernant les écocentres pour optimiser les coûts 

de transport des conteneurs et la disposition des matières. 

4. Accompagner le secteur ICI pour développer des stratégies de réduction des coûts de 

transport (ex. : concertation, négociation, commune, etc.). 

5. Implanter lõapport volontaire dans des secteurs ciblés et évaluer les façons proactives de 

réduire les dépôts sauvages.  

Coûts additionnels 

2. Économie variable. 
3. Économie variable. 
4. Inclusion dans les 

dépenses courantes. 
5. Économie variable. 

1. Inclus dans la 
mesure #11. 

2. Économie variable. 
3. Économie variable. 
4. 500 $ par année. 
5. Économie variable. 

 
1. Inclus dans la mesure #11. 
2. Économie variable. 
3. Économie variable. 
4. 1 000 $ annuellement par MRC. 
5. Économie variable. 
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Échéancier 

 

2. 2016-2020 

3. 2016-2020 

4. 2016-2020 

5. 2016-2020 

1. 2018 

2. 2016-2020 

3. 2016-2020 

4. 2016-2020 

5. 2016-2020 

Indicateurs de suivi 

¶ Coûts de la collecte et du transport du porte à porte par rapport à la quantité de matières 

résiduelles récupérées. 

¶ Coûts de la collecte et du transport associés aux écocentres par rapport à la quantité de 

matières résiduelles récupérées. 

¶ Pourcentage de collectes annuelles évitées. 

¶ Nombre de kilomètres éliminés (afin dõestimer la production de GES li®e au transport des MR 

en tonne équivalente de CO2). 

¶ Nombre de commerces rencontrés. 

Résultats escomptés 

¶ Réduction du nombre de collectes annuelles. 

¶ Réduction des coûts de transport associés aux écocentres. 

¶ Réduction des coûts de transport reliés aux centres de transfert. 
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No 2 Optimiser les coûts des services offerts en gestion des matières résiduelles 

Considérant les coûts élevés des services de gestion des matières résiduelles, la mesure vise à en favoriser une 

optimisation sur le territoire de planification en misant sur des approches de tarification et de gestion novatrices. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD du segment 

du bâtiment. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15% la quantité de  matières résiduelles éliminées par municipalité par rapport 

¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 kg/habitant/ann®e. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % des résidus 

de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du segment du 

bâtiment. 

Générateurs visés ¶ Tous. 

Défis ¶ Satisfaction des générateurs par rapport aux coûts offerts en GMR. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle 

MRC des Laurentides 
MRC des Pays-dõen-

Haut Lièvre Rouge 

Responsables RIDL Municipalités et RIDR 
MRC, municipalités et 

RIDR 

MRC, municipalités et 

RIDR 

Actions 

   

1. Faire le choix dõun 

modèle de 

gestion  régional 

des matières 

résiduelles (ex : 

déclaration ou 

délégation de 

compétences, 

cr®ation dõune 

régie). 
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2. £valuer la possibilit® de regrouper des appels dõoffres pour les achats ou les services. 

3. Effectuer des appels dõoffres uniformes et/ou regroup®s. 

4. Interdire des bacs à déchets supplémentaires. 

5. Fournir gratuitement un bac de récupération plus grand ou un deuxième bac. 

6. Lors de la mise en place des mesures, évaluer les offres de service de réduction à la source 

(ex. programme de couches jetables, programme de composteurs domestiques, forte 

incitation auprès des ICI de faire des dons à des banques alimentaires pour pouvoir 

participer à la collecte municipale des matières organiques) et de réemploi (ex. écocentres) 

versus les services de recyclage et compostage des matières. 

7. £valuer, et sõil y a lieu, acheter des d®chiqueteurs pour les déchets de bardeaux et de bois. 

Coûts additionnels 

 

1. Économies 

variables 

2. Inclusion dans les dépenses courantes. 

3. Économie variable. 

4. Inclusion dans les dépenses courantes. 

5. Coût variable. 

6. Coût variable. 

7. Coût variable. 

Échéancier 

 

 
1. 2018 

2. 2016-2020 

3. 2016-2020 

4. 2016-2020 

5. 2016-2020 

6. 2016-2020 

7. 2017 

Indicateurs de suivi ¶ Coût des services par rapport à la quantité de matières résiduelles récupérées. 

Résultats escomptés ¶ Optimisation des co¾ts des services pour lõensemble des acteurs. 
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No 3 Uniformiser la réglementation sur lõensemble du territoire et en assurer lõapplication 

La mesure a pour objet la mise en place dõun cadre réglementaire uniforme favorisant lõatteinte des objectifs du 

PGMR concernant tous les types de matières résiduelles, et ce, sur le territoire conjoint des trois MRC participantes. 

Objectifs nationaux concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD du 

segment du bâtiment. 

¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination (papier, carton, bois, mati¯res 

organiques). 

Objectifs régionaux concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité 

par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 

700 kg/habitant/année. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % 

des résidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du segment 

du bâtiment. 

Générateurs visés ¶ Tous. 

Défis 
¶ Assurer le contrôle et le suivi de la réglementation. 

¶ Assurer lõapplication de la r®glementation dans les diff®rentes municipalit®s. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

 Lièvre Rouge 

Responsables 

Municipalités et 

comité PGMR 

conjoint 

Municipalités et 

comité PGMR  

conjoint 

MRC et comité 

PGMR  conjoint 

Municipalités et comité 

PGMR  conjoint 

Actions 

1. Élaborer une liste des matières acceptées et refusées par les services de collecte 

(déchets, matières recyclables, matières organiques, textiles, résidus 

domestiques dangereux, encombrants et services écocentres) en lien avec les 

objectifs et insérer le PGMR dans la réglementation.  

2. Fournir un règlement type pour tous les secteurs afin dõobliger le tri et la 

récupération, en intégrant les bannissements. 

3. Réviser, contrôler et effectuer le suivi des règlements (favoriser lõutilisation de 

billets de courtoisie au départ et, graduellement, de mesures coercitives et 

®valuer les fa­ons dõ®mettre des p®nalit®s dans le cas de la disposition de 

matières interdites dans les contenants à déchets à la résidence, 

multilogements, etc.) 



Chapitre 6 - Mesures et échéances 

 

PGMR conjoint pour les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut 130 

 

 
 
 

Coûts additionnels 1, 2 et 3 : Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 

1. 2016 

2. 2016 

3. 3. 2017 

Indicateurs de suivi 

¶ Pourcentage de municipalités ayant un règlement conforme au modèle du 

comit® de mise en ïuvre du PGMR (r¯glement incluant minimalement une 

obligation au tri et à la récupération ainsi que les matières bannies ou refusées). 

Résultats escomptés 
¶ Adoption des modifications aux règlements. 

¶ Application des règlements modifiés/adoptés. 
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No 4 
Pr®voir des activit®s dõinformation, de sensibilisation et dõ®ducation pour lõensemble 

des secteurs 

La mesure vise ¨ faire de lõinformation, de la sensibilisation et de lõ®ducation une priorit® et une activit® r®currente 

dans tous les secteurs, par le biais de diverses activités planifiées et concertées.  

Objectifs nationaux concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD du 

segment du bâtiment. 

¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination (papier, carton, bois, mati¯res 

organiques). 

¶ Sõarrimer  avec la stratégie #9 du Plan dõaction de la PQGMR visant ¨ favoriser les 

initiatives dõIS£. 

Objectifs régionaux concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de  matières résiduelles éliminées par municipalité par 

rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 

kg/habitant/année. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % 

des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du segment 

du bâtiment. 

Générateurs visés ¶ Tous. 

Défis 

¶ Offrir des activités suscitant une importante participation des acteurs visés 

(citoyens, ICI, CRD, municipalités). 

¶ Réussir à organiser des activités variées permettant de rejoindre tous les secteurs 

visés. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDL et MRC 
Municipalités,  
MRC et RIDR 

Municipalités, 
MRC et RIDR Municipalités, MRC et RIDR 
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Actions 

1. R®diger et mettre en ïuvre un plan de communication annuel conjoint entre les 

MRC et les Régies qui : 

-cible différents outils de communication auprès de tous les secteurs (bottin vert ; 

patrouille verte ; caravane de lõenvironnement ; activités de reconnaissance ; 

am®lioration de lõinformation aupr¯s des client¯les sp®cifiques (vill®giateurs, 

anglophones, saisonniers, multilogements, gestionnaires des TNO et des parcs 

régionaux), une publicité en continu, utilisation des médias locaux, bulletins 

municipaux et si possible des médias sociaux,  profiter des évènements dans les 

municipalités pour tenir des kiosques, numéro central pour demande 

dõinformations, sensibilisation et éducation dans les écoles, rejoindre les 

villégiateurs de façon distincte telle que les associations de lacs, etc, visites dans 

les installations, portes-ouvertes pour les deux régies, rendre accessibles et 

vulgariser les résultats du suivi environnemental du site de la RIDR et de la RIDL, 

afin de les rendre publiques au moins une fois par année, sensibilisation des 

intervenants de lõensemble des secteurs ¨ la hi®rarchie des 3 RV-E, par exemple 

par lõachat de contenants recyclables seulement et rassurer les clientèles quant à 

lõimpact sur lõhygi¯ne et leur sant® de leur participation ¨ la collecte des mati¯res 

organiques, 

-diffuse la réglementation auprès de tous les secteurs,  

-informe lõensemble des secteurs sur les bannissements de lõ®limination lorsquõen 

vigueur (remise dõinformation sur la valorisation des r®sidus de CRD lors de 

lõ®mission des permis ; réseau de veille des bons coups ; etc.) 

-sensibilise les intervenants de lõensemble des secteurs ¨ la hi®rarchie des 3 RV-E 

2. Allouer un montant annuel par porte d®di® aux activit®s dõinformation, de 

sensibilisation et dõ®ducation pour le secteur r®sidentiel et un budget annuel 

pour les autres secteurs. 

3. Mettre sur pied une table de concertation pour les secteurs ICI et CRD qui offre 

un réseautage entre ces secteurs afin de développer un maillage (ex.réemploi de 

matières résiduelles via une banque dõ®changes) et des débouchés locaux. Sans 

sõy limiter, la table aurait pour mandat de : favoriser le réseautage et les 

partenariats entre les entreprises; soutenir et promouvoir les programmes de 

reconnaissance (ICI on recycle, Tri-Logique, Semaine de réduction des déchets, 

etc.), mettre lõaccent  sur un engagement ferme des dirigeants ; créer un « bottin 

des récupérateurs » pour les ICI ; mobiliser des ressources municipales pour 

accompagner les entreprises (ex. : conseiller, ligne téléphonique, etc.) ; centraliser 

lõinformation (ex. : site internet, personnes-ressources, etc.) ; offrir des formations 

aux entreprises (ex. : évènements écoresponsables, 3RV, sensibilisation à la 

déconstruction et au réemploi des matériaux usagés, tri à la source, etc.). 

Coûts additionnels 

 1, 2 3 : Inclusion 

dans les 

dépenses 

courantes 

1. Inclusion dans les dépenses courantes. 

2. 185 020 $ annuellement (2,50 $/porte annuellement). 

3. 10 000 $ annuellement 

Échéancier 

1. 2016-2020 

2. 2016-2020 

3. 2017-2020 
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Indicateurs de suivi 

¶ Pourcentage dõactivit®s r®alis®es.  

¶ Nombre de citoyens joints (participants) par activité. 

¶ Budget réel alloué par porte pour le secteur résidentiel. 

¶ Budget réel alloué pour les secteurs ICI et CRD. 

¶ Nombre de partenariats développés (table de concertation). 

¶ Nombre dõICI r®cipiendaires dõun programme de reconnaissance (ICI on recycle, 

Tri-Logique, etc.) sur le territoire. 

¶ Nombre de formations aux entreprises offertes plus nombre de participants aux 

formations. 

Résultats escomptés 

¶ Am®lioration de la connaissance de lõensemble des acteurs concernant la gestion 

des matières résiduelles sur le territoire. 

¶ Amélioration du bilan de masse. 
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No 5 Créer un comit® de suivi ¨ la mise en ïuvre du PGMR conjoint 

La mesure vise ¨ favoriser un suivi ad®quat et concert® de la mise en ïuvre du plan de gestion des mati¯res 

r®siduelles, tout en favorisant la transparence des r®sultats et le suivi dõindicateurs sp®cifiques. 

Objectifs nationaux concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des résidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD 

du segment du bâtiment. 

¶ Sõarrimer avec la stratégie #10 du Plan dõaction de la PQGMR visant ¨ favoriser 

une bonne reddition de comptes. 

Objectifs régionaux concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de  matières résiduelles éliminées par municipalité 

par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 

700 kg/habitant/année 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % 

des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du 

segment du bâtiment. 

Générateurs visés ¶ Tous. 

Défis 
¶ Mettre en ïuvre lõensemble des actions vis®es dans le PGMR conjoint et 

atteindre les résultats escomptés. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDR 

Intervenants RIDL et MRC 
RIDR, MRC et ville 
de Rivière-Rouge 

RIDR et MRC RIDR et MRC 
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Actions 

 

1. Transformer le comit® dõ®laboration du PGMR conjoint en comit® de suivi afin 

dõassurer le suivi de la mise en ïuvre du PGMR conjoint. Le comité aurait 

notamment les mandats suivants : 

a. R®aliser un suivi r®gulier de la mise en ïuvre du PGMR du comit®. 

b. Mettre en place un système de suivi des résultats de gestion de GMR. 

c. Améliorer les connaissances (banque commune, caractérisation de 

certaines matières au besoin, etc.). 

d. Élaborer un bilan annuel (bilan des actions et de la performance de 

récupération). 

e. Valider le taux réel de recyclage par des caractérisations au LET puis viser 

lõatteinte de lõobjectif de 70 % sõil nõest pas d®j¨ atteint. 

f. Assurer la transmission de lõinformation aux comit®s de suivi PGMR de 

chacune des MRC. 

g. £laborer un r¯glement type pour tous les secteurs afin dõobliger au tri et ¨ 

la récupération, en intégrant les bannissements.      

Le comit® de suivi de la mise en ïuvre du PGMR conjoint serait formé des 

professionnels responsables de la gestion des matières résiduelles dans les 3 MRC, 

de la direction générale de la Ville de Rivière-Rouge, de la direction de la Régie 

intermunicipale des déchets de la Lièvre et des professionnels de la Régie 

intermunicipale des déchets de la Rouge. Les membres du comité se réuniraient 

environ 6 fois par année. 

Coûts additionnels 
2 000 $ 

annuellement 
8 000 $ annuellement 

Échéancier 2016-2020 

Indicateurs de suivi 

¶ Nombre de rencontres réalisées (objectif : six rencontres par année). 

¶ Réalisation des mandats. 

¶ Pourcentage des mesures réalisées. 

Résultats escomptés 

¶ Atteinte des objectifs fixés dans le PGMR. 

¶ Réalisation des mesures prévues au PGMR. 

¶ Centralisation des connaissances et des informations afin de faciliter le suivi de 

la mise en ïuvre du PGMR sur lõensemble du territoire. 
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No 6 

Favoriser la mise en place dõactivit®s et de politiques d'acquisition de biens et de 

services intégrant le principe des 3RV pour le secteur résidentiel et les édifices 

municipaux 

La mesure vise ¨ sõassurer du respect du principe des 3RV dans la mise sur pied dõactivit®s et de politiques 

dõacquisition de biens et de services particuli¯rement pour le secteur r®sidentiel et les ®difices municipaux en incluant 

les événements publics. 

Objectifs nationaux concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD du 

segment du bâtiment. 

Objectifs régionaux concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité 

par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 

700 kg/habitant/année. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % 

des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Recycler 60 % des résidus de construction, rénovation et démolition du segment 

du bâtiment. 

Générateurs visés ¶ Tous. 

Défis 
¶ Application réelle des politiques dõacquisition dans les municipalit®s et le secteur 

résidentiel. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables Municipalités Municipalités 
MRC et 

municipalités 
Municipalités 

Actions 

 

1. R®diger un guide d'®laboration de politiques dõacquisition pour le secteur 

municipal (ex.: réutilisation des matières récupérées telles que Verrox et peinture 

récupérée). 

2. Promouvoir les achats locaux. 

3. Promouvoir les événements écoresponsables pour les municipalités  et le 

secteur ICI  (ex. ®v®nements publics dõenvergure tel quõIRONMAN ¨ Mont-

Tremblant). 

4. Promouvoir des activités visant la réduction à la source et le réemploi 

sõappliquant plus particuli¯rement aux autorit®s locales et régionales (exemples : 

conseil sans papier, bannissement des bouteilles dõeau ¨ usage unique, des 

gobelets ¨ caf®, des sacs de plastique et dõautres produits jetables) et lors 

dõ®v®nements ou services municipaux (vente de garage, r®emploi des 

encombrants et matériaux de construction aux écocentres, programme de 

financement des couches lavables).   
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Coûts additionnels 1, 2, 3 et 4 : Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 

1. 2017 
2. 2017-2020 
3. 2018 
4. 2016-2020 

Indicateurs de suivi 
¶ Pourcentage de municipalités poss®dant une politique dõacquisition de biens et 

de services intégrant le principe des 3RV.  
¶ Pourcentage du nombre dõ®vénements écoresponsables. 

Résultats escomptés 
¶ Application syst®matique des principes de 3RV lors de lõacquisition de biens et 

de services dans les municipalités.  
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No 7 
Optimiser lõoffre de services de collecte des matières recyclables (contenants,  

emballages, imprimés et journaux) afin de desservir lõensemble des secteurs  

La mesure a pour objet la mise en place dõun système de collecte permettant à la totalité des générateurs présents 

sur le territoire de participer à la récupération des matières recyclables. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

¶ Sõarrimer  avec le bannissement du papier et du carton. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 

rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de réduction à 700 

kg/habitant/année. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 

Générateurs visés 

¶ Résidentiel. 

¶ Municipal. 

¶ ICI. 

Défis 

¶ Implication et participation variables des générateurs. 

¶ Implantation potentiellement coûteuse de la desserte de tous les secteurs. 

¶ Capacité de bien desservir les municipalités selon le nombre et la taille des ICI. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDL Municipalités 
MRC et 

municipalités 
Municipalités 

Actions 

1. £valuer lõoffre de services actuelle et les besoins dõimplantation de services 

adaptés selon le nombre et la taille des ICI, des multilogements et autres clientèles 

à desservir telles que les gestionnaires de terres publiques et parcs régionaux et 

sõil y a lieu, mettre en place de nouveaux services : 

a. Par lõ®largissement de la collecte s®lective aux clientèles qui produisent une 

quantité de matières recyclables similaire à celle du secteur résidentiel. 

b. Par lõimplantation dõun syst¯me de collecte adapt® aux entreprises produisant 

dõimportantes quantit®s de mati¯res recyclables. 

c. Par la possibilit® dõaccepter les contenants, emballages et imprim®s 

recyclables du secteur ICI aux écocentres. 

d. Par lõ®valuation de la possibilit® de services de r®cup®ration gratuits pour les 

ICI. 

2. Poursuivre les activités de sensibilisation (exemple : Patrouille verte) pour faire 

conna´tre entre autres le bannissement ¨ lõ®limination du papier et du carton et 

augmenter la qualité et la quantité des matières récupérées. 

Coûts additionnels 1 et 2 Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 1 et 2 2016-2020 
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Indicateurs de suivi 

¶ Taux de détournement total des matières recyclables. 

¶ Quantité totale de mati¯res recyclables d®tourn®e de lõenfouissement. 

¶ Quantité de matières recyclables récupérées dans les ICI en porte à porte. 

¶ Pourcentage dõICI desservi par le porte à porte. 

¶ Quantité de matières recyclables récupérée aux écocentres et provenant des ICI. 

¶ Nombre dõICI ayant utilis® le service dõ®cocentre annuellement pour les 

contenants, emballages et imprimés. 

Résultats escomptés 
¶ Augmentation de la quantité de matières recyclables détournées par lõensemble 

des ICI sur le territoire. 
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No 8 
Évaluer la possibilité de récupérer des matières non acceptées  

dans la collecte sélective actuelle 

La mesure vise à tendre vers le grand objectif de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles de 

nõ®liminer que le r®sidu ultime en ®largissant la collecte sélective au maximum de types de matières produites et en 

augmentant ainsi les quantités récupérées 

Objectifs nationaux 

concernés 
¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 
rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 
kg/habitant/année. 

Générateurs visés 
¶ Résidentiel. 
¶ ICI. 

Défis 
¶ Sõassurer du gain ®conomique de la valorisation de certaines matières 
comparativement ¨ lõenfouissement (d¾ ¨ lõinstabilit® des march®s). 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDL Municipalités 
MRC et 

municipalités 
Municipalités 

Actions 

1. Trouver des débouchés pour les matières visées (ex: tubulures, polystyrène, 

plastique agricole, pellicule de plastique pour bateau, etc...). 

2. Évaluer les possibilités de récupérer ces nouvelles matières. 

Coûts additionnels 1 et 2 : Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 2016-2020 

Indicateurs de suivi ¶ Quantité de nouvelles matières récupérées. 

Résultats escomptés 
¶ Augmentation du nombre de matières récupérées. 
¶ Réduction des quantités de matières éliminées. 
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No 9 
Poursuivre lõimplantation des ®quipements de r®cup®ration dans les aires publiques 

municipales et lors dõactivit®s municipales 

La mesure vise à permettre aux citoyens de participer à une gestion des matières résiduelles optimale en leur offrant 

lõopportunit® de trier leurs mati¯res r®siduelles, même dans les aires publiques de façon à augmenter la quantité de 

matières recyclables récupérées. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 
¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 
¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 
¶ Sõarrimer avec le bannissement de lõ®limination du papier, du carton et de la 

matière organique. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 
rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 
kg/habitant/année. 

¶ Recycler 70 % du papier, carton, plastique verre et métal. 
¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

Générateurs visés 
¶ Résidentiel. 
¶ Municipal. 
¶ ICI. 

Défis 
¶ Sõassurer dõavoir lõespace n®cessaire pour lõ®quipement suppl®mentaire. 
¶ Obtenir la participation des générateurs. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables 
RIDL et 

municipalités 
Municipalités 

MRC et 
municipalités 

Municipalités 

Actions 

1. Cibler les endroits o½ lõajout dõ®quipement de r®cup®ration est n®cessaire (ex. 

compléter le service de récupération le long du corridor aérobique et du Parc 

linéaire du põtit Train du nord et des parcs municipaux|régionaux) 

2. Soutenir les municipalités dans la réduction des poubelles « orphelines » dans les 

aires publiques municipales et lors dõactivit®s municipales sporadiques et ajouter la 

troisième voie dans ces équipements dès que le service est en place dans la 

municipalité. 

Coûts additionnels 

1 et 2. 
2017 : 5 000 $ 
2018 : 5 000 $ 
2019 : 5 000 $ 
2020 : 5 000 $ 

1 et 2 : Coût 
variable. 

1 et 2 : Inclusion 
dans les 
dépenses 
courantes 

1 et 2 : Coût variable. 

Échéancier 1 et 2 : 2017-2020 1 et 2 : 2016-2020 

Indicateurs de suivi 
¶ Nombre dõ®quipements de r®cup®ration dans les aires publiques. 
¶ Nombre dõactivit®s municipales dans lesquelles des ®quipements de r®cup®ration 

sont disponibles autant que les équipements à déchets. 

Résultats escomptés 
¶ Meilleure accessibilité aux équipements de collecte des matières recyclables sur 
lõensemble du territoire. 
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No 10 
Promouvoir la mise en place de programmes favorisant la réduction 

à la source des matières organiques 

La mesure vise à ne transporter et traiter que la portion des matières organiques dont le traitement requiert 

véritablement des installations industrielles dans le but de réduire les coûts reliés à celui-ci. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 
¶ Sõarrimer avec la strat®gie #2 du Plan dõaction de la PQGMR visant ¨ r®duire la 

production de matières résiduelles. 
¶ Sõarrimer avec le bannissement de lõ®limination de la matière organique. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité 
par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 
700 kg/habitant/année. 

Générateurs visés 
¶ Résidentiel. 
¶ ICI. 

Défis 
¶ Sõassurer de la participation durable des g®n®rateurs (citoyens et ICI) ¨ 
lõensemble des programmes volontaires. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables 
RIDL et 

municipalités 
Municipalités 

MRC et 
municipalités 

Municipalités 

Actions 

1. Favoriser des activités de réduction à la source et réemploi notamment par la 

mise en place de campagne dõherbicyclage, de feuillicyclage et de compostage 

domestique et en faire le suivi auprès des municipalités (ex. nombre de 

composteurs vendus et le nombre de formations sur le compostage 

domestique sur le territoire). 

2. Créer une table de concertation des organismes et entreprises concernées afin 

de promouvoir les bonnes pratiques alimentaires pour réduire au maximum le 

gaspillage alimentaire et les résidus organiques : favoriser l'utilisation des 

aliments pour la consommation avant d'en faire la récupération aux fins de 

compostage; promouvoir les dons à des banques alimentaires;  optimiser la 

redistribution des aliments périssables en facilitant les partenariats entre les 

g®n®rateurs (ex. : march®s dõalimentation) et les organismes (ex. : banques 

alimentaires); promouvoir la vente au rabais des fruits et légumes « moches »; 

promouvoir la transformation des aliments invendus et/ou indésirables en plats 

surgelés ou en conserves; aider les organismes à faire du réseautage avec les 

entreprises de la région; démontrer les économies de coûts aux entreprises qui 

favorisent le réemploi. Secteur ICI : favoriser l'utilisation des aliments pour la 

consommation avant d'en faire la récupération aux fins de compostage. 

Coûts additionnels 

1 et 2 : Inclusion 
dans les 
dépenses 
courantes  

1. Inclusion dans les dépenses courantes. 
2. Inclus dans la mesure #4.  

Échéancier 
1. 2016-2020 
2. 2018-2020 
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Indicateurs de suivi 

¶ Nombre dõunit®s dõoccupation effectuant du compostage domestique. 
¶ Nombre de bacs de compostage subventionnés. 
¶ Quantité de matières organiques récupérées chez les marchés dõalimentation 

aux fins de compostage. 
¶ Nombre dõentreprises qui ont une entente avec les banques alimentaires et qui 

font la collecte à trois voies. 

Résultats escomptés 
¶ Réduction du gaspillage alimentaire. 
¶ Réduction de la quantité de matières organiques devant être transportées, puis 

traitées. 
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No 11 
Optimiser lõoffre de services de collecte des matières organiques  

pour les secteurs résidentiels et ICI 

La mesure vise à soutenir les générateurs ciblés sur le territoire dans le bannissement de lõ®limination des matières 

organiques en détournant celles générées par les secteurs résidentiels et ICI et en offrant à ces générateurs un 

service de collecte adéquat. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination de la mati¯re organique. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité 

par rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 

700 kg/habitant/année. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

Générateurs visés 
¶ Résidentiel. 

¶ ICI. 

Défis 

¶ Participation durable des générateurs (citoyens, ICI, multilogements) à la collecte 

à trois voies. 

¶ Temps dõadaptation n®cessaire aux changements de comportement. 

¶ Beaucoup de freins à surmonter par la population. 

¶ Surcoût relié à une troisième collecte. 

¶ Capacité de bien desservir les municipalités selon le nombre et la taille des ICI. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDL 
Municipalités et 

RIDR 

MRC, 
municipalités et 

RIDR 
Municipalités et RIDR 

Actions 

1. Implanter ou poursuivre la collecte des mati¯res organiques sur lõensemble du 

territoire pour le secteur résidentiel. 

2. Poursuivre les activités de sensibilisation (ex. Patrouille verte) pour faire connaître 

entre autres le bannissement ¨ lõ®limination des matières organiques et 

augmenter la qualité et la quantité des matières récupérées 

3. £valuer lõoffre de services actuelle, les besoins dõimplantation de services adapt®s 

selon le nombre et la taille des ICI et des multilogements à desservir et, sõil y a 

lieu, mettre en place de nouveaux services. 
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Coûts additionnels 

Pour les mesures : 
Inclusion dans les 
dépenses 
courantes. 
Service déjà 
implanté (les coûts 
de collecte, 
transport et 
traitement des 
matières 
organiques  déjà 
inclus dans les 
activités 
courantes)  

Actions #1, #2 et 
#3, ainsi que les 
mesures #1 (action 
#1) et #12.  
2018 à 2020 :   
coûts nets de 
167 068 $ 
annuellement. 
 
Les estimés de 
coûts 
comprennent le(s) 
centre (s) de 
transfert, la 
collecte, le 
transport et le 
traitement des 
matières 
organiques. Dans 
les coûts de 
traitement des 
matières 
organiques sont 
inclus une 
subvention au 
PTMOBC (Étape 1 
acceptée et 
modalités à 
confirmer selon 
scénario retenu). 

 Actions #1, #2 et 
#3, ainsi que les 
mesures #1 (action 
#1) et #12.  
2016 : 11 000 $ 
2017 : 22 000 $ 
2018 à 2020 :   
coûts nets de  
796 664 $ 
annuellement. 
 
Les estimés de 
coûts 
comprennent le(s) 
centre (s) de 
transfert, la 
collecte, le 
transport et le 
traitement des 
matières 
organiques. Dans 
les coûts de 
traitement des 
matières 
organiques sont 
inclus une 
subvention au 
PTMOBC (Étape 1 
acceptée et 
modalités à 
confirmer selon 
scénario retenu). 

Actions #1, #2 et #3, ainsi 
que les mesures #1 (action 
#1) et #12.  
2016 :   416 515 $ 
2017 à 2020 :   coûts nets de 
664 444 $ 
annuellement. 
 
Les estimés de coûts 
comprennent le(s) centre (s) 
de transfert, la collecte, le 
transport et le traitement 
des matières organiques. 
Dans les coûts de traitement 
des matières organiques 
sont inclus une subvention 
au PTMOBC (Étape 1 
acceptée et modalités à 
confirmer selon scénario 
retenu). 

Échéancier 2016-2020 1. 2. 3.  2018-2020 1. 2. 3.  2016-2020 

Indicateurs de suivi 

¶ Quantit® de mati¯res organiques d®tourn®es de lõenfouissement. 
¶ Taux de détournement total des matières organiques. 
¶ Pourcentage dõunit®s dõoccupation r®sidentielles desservies. 
¶ Pourcentage dõICI desservi par la collecte porte à porte. 

Résultats escomptés 
¶ Accessibilit® ¨ une collecte des mati¯res organiques pour lõensemble des 

générateurs du territoire. 
¶ Quantité de matières organiques recyclées. 
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No 12 S'assurer d'avoir accès à des infrastructures de traitement de matières organiques 

Afin de pouvoir v®ritablement d®tourner les mati¯res organiques de lõenfouissement, cette mesure permet de sõassurer 

que la capacité de traitement des infrastructures de compostage qui accueilleront les matières organiques de la 

collecte à trois voies sera suffisante sur le territoire de planification. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 
¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 
¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination de la mati¯re organique. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 
rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 
kg/habitant/année. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

Générateurs visés 
¶ Résidentiel. 
¶ Municipal. 
¶ ICI. 

Défis 
¶ Acceptation sociale des lieux désignés pour le traitement des matières organiques 

situés sur le territoire. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDL 
Municipalités et 

RIDR 
MRC et RIDR MRC et RIDR 
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Actions 

1. Sõassurer sur une base annuelle que tous les types de matières organiques 

(collecte ¨ trois voies, boues de station dõ®puration, boues de fosses septiques) 

aient un lieu de valorisation accessible. 

2. £valuer et mettre en place sõil y a lieu un(des) site(s) de compostage pour les 

matières issues de la collecte à trois voies. 

a. Pour la RIDL, poursuivre le suivi environnemental selon la règlementation en 

vigueur pour le site de compostage existant. 

b. Pour la RIDR, poursuivre entre autres les ®tudes pour lõimplantation dõun site de 

compostage en bâtiment fermé à la RIDR pour un volume estimé de 3170 t.m. 

notamment lõ®tude de dispersion des odeurs. Comme l'entente intermunicipale 

de la RIDR pourra être reconduite ou modifiée, selon la volonté des parties, en 

2020, advenant le cas, des dispositions concernant un ticket modérateur pour les 

matières organiques payables à la ville hôtesse pour le  site de compostage soit 

la Ville de Rivière-Rouge seront évaluées et intégrées  dans la nouvelle entente 

pour tout volume de matières organiques dépassant 3170 t.m. (la Ville de 

Rivière-Rouge suggère un montant de 10$/t.m.). Cependant cette proposition 

nõa pas fait lõobjet dõune acceptation par les autres membres de la R®gie. 

c. Le site dõenfouissement de la RIDR et celui de la RIDL ainsi que le site de 

compostage de la RIDL sont conformes au certificat dõautorisation et ¨ la 

règlementation en vigueur. Pour les activités et projets actuels et à venir à la 

RIDR et ¨ la RIDL, sõassurer avec le comit® de vigilance du suivi des mesures de 

surveillance environnementale (eaux, odeurs, nuisances reliées aux animaux, 

sacs de plastique, etc). Pour la RIDR, dans le cadre de la r®alisation dõune ®tude 

dõodeurs pour un futur site de compostage, en profiter pour r®aliser une ®tude 

de dispersion dõodeurs pour le site dõenfouissement. 

d. En tenant compte de la possibilité s'il y a lieu d'installations de biométhanisation 

à plus petite échelle. 

Coûts additionnels 

1.     Inclusion 
dans les 
dépenses 
courantes. 

2.     Infrastructure 
déjà en place. 

1 et 2 : Inclus dans la mesure #11. 

Échéancier 
1. 2016-2020 
2. 2018-2020 

Indicateurs de suivi 

¶ Capacité de traitement des infrastructures accessibles par rapport au besoin des 
municipalités. 

¶ Pourcentage de la quantité de matières organiques récupérées par rapport à la 
capacité de traitement. 

Résultats escomptés 
¶ Accessibilité à des installations de traitement de proximité qui peuvent traiter la 

totalité des matières organiques produites sur le territoire. 
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No 13 
Approfondir les connaissances de la collecte et du traitement  

des boues de fosses septiques 

Afin dõatteindre lõobjectif de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles de détourner 60 % des 

mati¯res organiques de lõenfouissement, cette mesure vise à mettre en place des méthodes permettant aux 

municipalit®s du territoire de sõassurer que les boues de fosses septiques soient valoris®es plut¹t quõenfouies. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 
¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 
¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination de la mati¯re organique. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 
rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 
kg/habitant/année. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

Générateurs visés 
¶ Résidentiel. 
¶ ICI. 

Défis 
¶ Obtention de données fiables. 
¶ Degré de participation et dõimplication des municipalit®s. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables Municipalités Municipalités Municipalités Municipalités 

Actions 

1. Évaluer les avantages et les inconvénients de la municipalisation du service de 

vidange des fosses septiques. 

2. Élaborer et promouvoir un cadre de gestion uniforme sur le territoire (exigence 

dõune preuve de vidange des boues de fosses septiques). 

3. Demander à toutes les villes et municipalités de transmettre annuellement les 

données aux trois MRC et aux deux Régies, quant à la vidange des boues. 

4. Assurer le suivi des actions prévues dans le PDZA des MRC concernées. 

Coûts additionnels 1, 2, 3 et 4 : Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 

1. 2018 
2. 2019 
3. 2016-2020 
4. 2016-2020 

Indicateurs de suivi 

¶ Pourcentage de municipalités exigeant une preuve de vidange des boues de 
fosses septiques.  

¶ Nombre de vidanges effectuées sur le territoire annuellement. 
¶ Pourcentage de boues vidangées valorisées. 

Résultats escomptés 
¶ Amélioration de la connaissance en lien avec la gestion des boues de fosses 

septiques. 
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No 14 
S'assurer que les boues de stations d'épuration et les biosolides  

des usines de traitement des eaux soient valorisés 

Afin dõatteindre lõobjectif de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles de détourner 60 % des 

mati¯res organiques de lõenfouissement, cette mesure vise ¨ mettre en place des m®thodes permettant aux 

municipalités du territoire de valoriser les boues des stations dõ®puration plut¹t que de les enfouir tout en favorisant 

si possible lõ®pandage. 

Objectifs nationaux concernés 
¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 
¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 
¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination de la mati¯re organique. 

Objectifs régionaux concernés 

¶ Réduire de 15% la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 
rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction à 700 
kg/habitant/année. 

¶ Recycler 60 % de la matière organique putrescible. 

Générateurs visés 
¶ Municipal. 
¶ ICI. 

Défis ¶ Mettre en place un système de suivi et de contrôle. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables Municipalités Municipalités Municipalités Municipalités 

Actions 

1. Exiger la disposition des boues par épandage ou valorisation, selon le territoire,  

dans les appels d'offres lors de la vidange des stations d'épuration. 

2. Assurer le suivi des actions prévues dans le PDZA des MRC concernées. 

Coûts additionnels 1 et 2 : Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 2016-2020 

Indicateurs de suivi 
¶ Taux de valorisation des boues dõ®puration et des usines de traitement des eaux. 
¶ Nombre de municipalit®s exigeant la valorisation des boues dõ®puration et des 

usines de traitement des eaux. 

Résultats escomptés 
¶ Réduction des quantités de boues des stations dõ®puration et élimination des 

biosolides des usines de traitement des eaux usées. 
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Chapitre 6 - Mesures et échéances 

 

PGMR conjoint pour les MRC dõAntoine-Labelle, des Laurentides et des Pays-dõen-Haut 150 

 

No 15 
Favoriser le développement de centres de réemploi de résidus de construction,  

de rénovation et de démolition (CRD) 

La mesure vise à favoriser une utilisation locale des résidus de construction, de rénovation et de démolition par le 

support ¨ lõimplantation de centres de r®emploi sur le territoire de planification permettant un entreposage et une 

gestion adéquate. 

Objectifs nationaux 

concernés 

¶ Réduire à 700 kg/habitant les matières résiduelles éliminées. 
¶ Recycler ou valoriser 80 % des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 
¶ Trier à la source ou acheminer vers un centre de tri 70 % des résidus de CRD du 

segment du bâtiment. 
¶ Sõarrimer avec les bannissements de lõ®limination du bois. 

Objectifs régionaux 

concernés 

¶ Réduire de 15 % la quantité de matières résiduelles éliminées par municipalité par 
rapport ¨ lõann®e de r®f®rence 2013, avec un seuil minimal de r®duction ¨ 700 
kg/habitant/année. 

¶ Poursuivre les efforts de réemploi et de recyclage pour valoriser au moins 80 % 
des r®sidus de b®ton, de brique et dõasphalte. 

Générateurs visés ¶ CRD 

Défis 

¶ Sõassurer dõavoir lõespace n®cessaire pour accueillir les mati¯res dans les centres 
de réemploi. 

¶ Valider le gain économique de la valorisation de certaines matières ð 
comparativement ¨ lõenfouissement. 

¶ Sõassurer dõune quantit® importance de d®bouch®s pour les r®sidus destin®s au 
réemploi. 

Territoire concerné 
MRC dõAntoine-Labelle MRC des 

Laurentides 
MRC des Pays-dõen-Haut 

Lièvre Rouge 

Responsables RIDL Municipalités 
MRC et 

municipalités 
Municipalités 

Actions 

1. Créer une table de concertation des organismes concernés afin de réaliser des 

études de faisabilité de centres de réemploi de CRD. Ces centres pourraient être 

installés notamment au complexe environnemental de la RIDL et dans un 

possible complexe environnemental sur le site de la RIDR qui pourrait faire l'objet 

d'une étude de faisabilité. Dans ce dernier cas, le changement de vocation du site 

de la RIDR  nõa pas fait lõobjet dõune acceptation par les autres membres de la 

RIDR.  La table pourrait aussi mettre en place un babillard d'échange de matières. 

2. Réaliser des ententes d'échanges avec les écocentres et les centres de réemploi. 

3. Donner accès aux entreprises à un site de dépôt pour matériaux de construction 

pour petits et gros volumes. 

4. Modifier la r®glementation pour autoriser lõutilisation de mati¯res pouvant °tre 

réemployées dans les projets de construction sur le territoire. 

5. Favoriser la déconstruction sélective. 

Coûts additionnels 1, 2, 3, 4 et 5 : Inclusion dans les dépenses courantes. 

Échéancier 

1. 2017 
2. et 3. 2018 
4.  2019 
5.  2017-2020 
















































































































































































